
Circonscription de pilotage de Quebec

4. PILOTES

(1) RECRUTEMENT ET QUALIFICATION DES PILOTE S

a) Nombre de pilotes

Comme dans la plupart des circonscriptions, la profession de pilote dans
la circonscription de Quebec est fermee et le nombre admissible de pilotes est
celui que 1'autorite de pilotage juge necessaire pour repondre aux besoins et
pour assurer aux pilotes une remuneration suffisante pour un travail raisonna-
ble. Jadis, le Parlement fixait ce nombre (art . 18[5], Loi sur le pilotage de
1873) qui etait, pour la circonscription, de 150 au minimum et de 200 au
maximum. En 1882, on abrogea cette disposition et 1'on decreta que

4 . . . 1'administration du pilotage de la circonscription de Quebec ne delivrera

aucune nouvelle commission de pilote a qui que ce soit tant que le nombre
des pilotes de cette circonscription ne sera pas reduit a moins de cent

vingt-cinq, lequel nombre ne sera jamais depasse apres cette reduc-
tion . . .D . La Loi de la marine marchande, 1927, maintint ce plafond (art .
423), mais il fut supprime dans la version de 1934.

Depuis 1934, la loi a laisse au jugement de 1'autorite de determiner, par

reglement, le nombre de pilotes, comme cela a toujours ete la regle pour les

autorites de pilotage des autres circonscriptions . Conformement a 1'exigence

statutaire, 1'Autorite de pilotage de la circonscription de Quebec, contraire-

ment a la pratique illegale suivie dans les autres circonscriptions, a introduit

dans le reglement un critere pour determiner le nombre de pilotes . Mis a part

les termes employes, ce critere est reste inchange depuis son insertion dans le
reglement de 1928 (piece 1448) dont Particle 24 prevoyait que le nombre de

pilotes devait etre determine «a raison de cinquante pilotes par 3,500 voyages

a effectuer par anneen . L'article 4 du reglement actuel prescrit que le nombre

des pilotes <<peut etre approximativement etabli a raison d'un pilote

par soixante-dix voyages par annee» (Cf . Titre I, pp. 285 a 289) .

Cependant, en depit de la repetition de ce critere dans chaque nouvelle ver-

sion du reglement, depuis 1928, on n'en tient plus compte depuis de nom-

breuses annees .

Au cours de la depression economique, de la Seconde Guerre mondiale
et des annees qui suivirent immediatement, le nombre des pilotes depassa
largement les besoins, si bien que (a) le revenu de chaque pilote etait tres
faible, en depit des majorations imposees au cours des annees de guerre (b)
les aspirants pilotes devaient faire un apprentissage qui pouvait durer 15 ans
avant d'etre admis au service . Le trafic diminua soudainement alors que le
nombre des pilotes n'etait reduit que par elimination normale (deces, mises a
la retraite, etc .) . En 1946, 51 .2 pilotes en -activite firent en moyenne 54
trajets ; en 1948, 52 .8 pilotes en activite firent 55 .4 trajets .
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A partir de 1949, cependant, le . ttrafic s'accrut regulierement ; de 1948 a
4 958 inclusivement, juste avant i'ouverture de la Voie maritime, cet accrois=
sement fut de 125%2. Depuis, 1'accroissement a .ete- constant .

Le critere de 70 voyages par pilote et par an fut atteint en 1949, et
rapidement depasse. En 1954, le volume de travail moyen etait de 83 .5
trajets par «pilote en activite», de 80 .06 en-1956, de 92 .3 en 1958 . Selon les

statistiques donnees dans les rapports -annuels de 1'autorite de pilotage d .e
.1960 a 1964, le volume de travail au cours de cette periode par pilote
en activite fut respectivement de 99 .4, 102.8, 105, 105 .7 et 107.6 trajets par
apilote en activitea .

Le tableau comparatif suivant, pour 1es annees 1955 a 1968 inclusive-
.ment, indique le nombre de pilotes a 1'effectif moyen annuel (year-pilots),

leur volume. de travail moyen et 1'effectif autorise suivant le critere du

reglement :

Annde

Nombre de Effectif
Nombre de trajets par autorise

Effectif trajets pilote A I'ef- selon le
moyen (affecta- fectif moyen critere du
annuel* tions) annuel r8glemen t

1955 . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 64 .6 . 5,647 87.4 80 .7

1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 .1 6,114 87.2 87.3

1957 . . . . . . . . . .. . .: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 68 .6 5,951 86 .7 85 .0
1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. 68 .5 6,172 90 .1 88 .2

1959 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 .3 7,298 99 .6 104 . 3

1960. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 .4 7,477 99 . 1 106 .8

1961 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . : . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... .. 76 .8 7,513 97.8 107 .3

1962. . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77.0 7,575 98 .4 108 .2

1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 76.8 7,659 99.7 109. 4

1964. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 79 .2. 8,607 108 . 7 123 . 0

1965 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 .7 9,044 105 . 5 129.2

1966 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 .2 9,556 112.2 136.5

1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 .0 9,166 106 . 6 130 .9

1968 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 .5 9,163 104 .7 130. 9

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS : tableaux, pages 121 et 123 .

*Pour la d€finition de upilote A 1'efTectif moyen annuel», cf. page 122.

L'autorite de pilotage tenta d'expliquer que le critere du reglement ne
fut jamais strictement respecte et que le mot «peutA a ete interprete comme

indiquant une faculte, c .-a-d . permettant une souplesse d'application . De plus,

elle etait d'avis qu'une autre interpretation ne -serait pas possible, du point d e

2 Ces chiffres sont bas6s sur les renseignements figurant an tableau 9 et au tableau 10
(pp. 93 et 95 de la version frangaise du memoire de la Fi ;d€ration des pilotes du Saint-
Laurent) .
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vue pratique, en raison des variations du trafic d'une annee a 1'autre et de
1'impossibilite de reduire le nombre des pilotes si le trafic accusait une baisse
dans les annees a venir .

11 serait en outre necessaire de definir le mot «voyagen comme unite de
mesure . Le terme n'est pas defini dans le reglement et, presentement, d'apres
le contexte, il semble ici signifier iune operation de pilotage, sans tenir compte
de la distance parcourue (Cf. p. 117) .

Bien que le critere de 70 evoyagesb ait ete retenu dans le reglement de
1957 (malgre qu'il ne fut plus applique), il semble que personne ne s'en soit
soucie outre mesure . Les pilotes s'en desinteressaient, car 70 trajets seulement
par pilote auraient entraine une remuneration moindre ; quant aux armateurs,
ils savaient que 1'application du critere se serait traduite par une demande
d'augmentation du tarif ; les conseillers de 1'autorite de pilotage estimaient
que, les conditions ayant change considerablement depuis 1928, 70 trajets
ne representaient plus le volume de travail normal d'un pilote . L'autorite
de pilotage exprima l'opinion que la formule etablissant le nombre des

pilotes devrait etre supprimee du reglement a 1'occasion d'une nouvelle
redaction, comme ce fut le cas lors de la division de la circonscription
de Montreal a Trois-Rivieres, et que son ancien critere perdait sa raison
d'etre . L'autorite declara aussi que si Pon avait insiste sur 1'application stricte
de la formule dans ]a circonscription de Quebec, elle aurait ete supprimee .
(Lettre du ministere des Transports, en date du 4 novembre 1965 [piece
1461d] . )

En depit du droit que donnait, a cc moment, le reglement de fixer un
nombre beaucoup plus eleve, les pilotes eprouverent beaucoup de difficulte a
faire accepter par 1'autorite la moindre augmentation de leur effectif et cette
question, chaque fois qu'elle se posa, s'avera pour eux une experience des
plus decevantes . En 1962, ils estimerent que leur volume de travail etait
devenu trop lourd et ils demand'erent a 1'autorite de pilotage d'accroitre d'au
moins quatre leur effectif. Ayant essuye un refus, ils insererent cette demande
dans les recommandations du memoire adresse a la Commission. Par la suite,
ils reduisirent a trois leurs demandes d'augmentation d'effectif, car le brevet
d'un absent ayant ete automatiquement forfait permettait alors son remplace-
ment par un pilote en activite .

Cette question avait ete etudiee a 1'automne 1962 par le Comite d'ad-

mission et de promotion de la Corporation des pilotes . La demande avait ete
formulee au niveau local, c .-a-d. au surveillant qui la transmit au surintendant
regional, le capitaine Catinus. Tous deux etaient favorables a cette requete .

Dans leur lettre en date du 29 decembre 1962, les pilotes enumererent

trois raisons a 1'appui de leur demande :

1 0 L'un des quatre pilotes remplacerait -le pilote brevete qui avait ete
inactif durant les trois annees precedentes pour cause de maladie .
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2° Le deuxieme pilote com.blerait par anticipation une vacance devant
se produire au cours de la saison de navigation . La lettre indiquait
toutefois qu'il serait preferable de porter un pilote a 1'effectif au

.debut de la saison .

3° Les deux autres pilotes etaient justifies par 1'accroissement du
trafic en 1962 et le niveau qu'on prevoyait pour 1963 (piece 705) .

Cette question fut egalement etudiee lors d'une reunion du jury d'exa-

men, bien qu'elle fut hors de sa competence . Les representants du ministere,

membres de ce jury, y etaient aussi favorables, mais les pilotes etaient

incapables de fournir au ministere des statistiques . Us expliquerent qu'ils

n'etaient pas en mesure de compiler les donnees, faute d'un equipement

approprie. Ils en avaient fait une experience malheureuse en 1960 lorsque,

apres de grands efforts, ils entreprirent de verifier les statistiques du ministere

et de compiler les leurs ; ils constaterent que leurs efforts avaient ete vains,

mais on les felicita pour le bon travail accompli .

Cette demande d'augmentation du nombre de pilotes etait la premiere
depuis 1960, lorsque 1'effectif avait ete porte de 75 a 77, mais aussi apres de
longues discussions et negociations .

Lorsqu'on refusa de donnei suite a la requete, le president de la Corpo-
ration des pIlotes et le president du Comite d'admission et de promotion se
rendirent a Ottawa pour rencontrer les conseillers de l'autorite de pilotage,
M. Cumyn et le capitaine Jones (piece 705) . A la suite d'une longue

discussion, on demanda des explications supplementaires qui furent fournies
le 22 avril 1963 . En reponse, une lettre du Ministre en date du 10 juin 1963

precisai-t que leur demande etait injustifiee et que la surcharge de travail dont
ils se plaignaient pouvait se regler en s'attaquant au probleme de 1'absen-
teisme des pilotes, dont on faisait etat dans sept cas . Le 10 juillet 1963, les

pilotes repondirent au Ministre que les renseignements relatifs a ces absences
figuraient aux dossiers du ministere a Ottawa . Certaines d'entre elles etaient

attribuables a la maladie et 1'autorite avait en main les certificats medicaux ;

pour d'autres, les pilotes n'avaient pas ete reellement absents, sur une base
annuelle, puisqu'ils avaient repris leurs tours plus tard . Ce n'est qu'apres

d'autres reunions avec les conseillers de 1'autorite de 'pilotage et avec le
Ministre, en 1964, que 1'augmentation fut partiellement accordee : on autorisa

deux pilotes supplementaires . Cependant, au meme moment, les pilotes fai-

saient une nouvelle demande d'augmentation de trois ou quatre pilotes et on
engagea d'autres pourparlers .

A 1'audience de la Commission, au mois de septembre 1964, le capitaine
F. S. Slocombe fit remarquer qu'avant d'acceder a la requete des pilotes,
1'autorite de pilotage devait s'assurer que 1'augmentation de personnel se
justifiait du point de vue du volume de travail : Les points litigieux portaient
encore sur ce que Pon considerait comme travail et sur le bien-fonde de s
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chiffres moyens . Le capitaine Slocombe etait Join d'e tre convaincu que 1'aug-
mentation accordee - de deux pilbtes etait justifiee et ses doutes etaient encore
.plus serieux au sujet des autres . Cependant, les instances repetees des pilotes
po rterent fruit et leur nombre fut po rte a 82 le . 1er'fevrier 1965, et a 86 le 8
avril 1965 . A la fin de 1968, 1'effectif etait de 88 (Cf. Tableau, p. 123) .

L'expression «nombre de pilotes ;o -figurant a Particle 4 du reglement
semble signifier ce qu'on est convenu d'appeler dans d'au tres spheres d'acti-
vite 1'ueffectif du personneh, , soit un nombre d'employes predetermine pou-
vant etre modifie, de temps a autre, selon les besoins, qui ne coincide pas
necessairement avec 1'effectif reel, mais implique que les vacances sont auto-
matiquement comblees a mesure qu'elles se produisent, a moins d'une reduc-
tion de 1'effectif apportee par une modi fication du reglement .

Le libelle de tout Particle 4 exprime cette idee, comme du reste le
langage utilise par toutes les parties interessees an cours de leur temoignage .

Dans une lettre en date du 4 novembre 1965 (piece 1461d), 1'auto ri t e
de pilotage declara que, dans la pratique, il n'en est pas ainsi, qu'il n'y a pas
<< d'effectif fixe a un moment donne ;~ et que le depart d'un pilote ne cr6e done
pas une vacance. Comme consequence de la centralisation a Ottawa de
1'administration du pilotage, 1'opportunite de nommer un nouveau pilote
constitue chaque fois un cas d'espece examine par le bureau central d'Ot-
tawa, meme lorsqu'il ne s'agit que de combler une vacance . En principe,
1'autorite ne fixe pas un effectif, mais decide de chaque cas en particu lier .

Le capitaine Gendron declara que lorsqu'il etait su rintendant regional,
il avait finalement reussi a obtenir que 1'autorite comblat les vacances a
mesure qu'elles se produisent, sans en referer a Ottawa, mais ce p rivilege ne
fut pas etendu aux survei llants de circonsc riptions et ne fut jamais auto-
matique .

En 1960, lorsque les pilotes proposerent d'accroitre leur effectif de 75 a
77, 1'autorite de pilotage suggera un nouveau regime en ve rtu duquel le
nombre des pilotes aurait ete gele a un pretendu «point de saturation>> de 75,
le volume normal de travail etant etab li en augment ant le nombre et les types
de batiments exempts du paiement obligatoire des droits de pilotage . Cela
constituait un aveu indirect que, du point de vue de la securite, le regime des
exemptions est illogique et que, si ce n'etait une question de revenu, beau-
coup de batiments seraient exempts .

M. Cumyn, directeur des Reglements de la marine, de qui venait cette
proposition, declara qu'a ce moment la Dominion Marine Association insis-
tait aupres du ministere pour un ce rtain remaniement des exemptions dans la
circonscription de Quebec et que celui-ci recherchait les moyens qui permet-
traient de donner satisfaction a cette demande . Au cours de ses discussions
avec les pilotes, il precisa qu'il ne s'agissait que d'une suggestion, et non
d'un projet. La suggestion venait de lui seul et se presentait comme une
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solution 'eventuelle, non pas comme une politique de 1'autorite de pilotage,
mais comme une ligne de conduite possible . Cette proposition constituait une
conception entierement nouvelle d'u pilotage .

L'idee etait que le ministere accorderait des exemptions partielles,
encourageant ainsi les navires des Grands lacs a se dispenser de pilotes, ce
qui se traduirait par une reduction du volume de travail des pilotes . On
assurerait 1'equilibre entre les exemptions et le nombre des pilotes a 1'effectif
et lorsque ce nombre diminuerait par elimination normale, on accroitrait les
exemptions . Le facteur determinant etait le maintien du niveau du revenu des
pilotes . Lorsque M. Cumyn fit part de ce projet aux pilotes, il souligna qu'il
n'avait pas 1'intention d'accorder de telles exemptions aux navires americains .
Neanmoins, le projet ne Teeut aucune suite ; les representants des pilotes s'y
etant fermement opposes (piece 683) .

COMMENTAIR E

Ce qui precede est un exemple frappant de 1'incomprehension profonde
du role de la legislation dans l'organisation du pilotage prevue dans la Partie
VI de la Loi sur la marine marchande, et montre clairement 1'administration
inefficace et gaspilleuse de temps resultant d'une centralisation excessive .

La demande des pilotes etait bien fondee en fait et en droit . En droit,
I'autorite de pilotage n'avait pas d'alternative ; elle devait satisfaire cette
demande lorsqu'il fut etabli que le nombre total de trajets accomplis 1'annee
precedente par les pilotes, en fonction du critere du reglement, justifiait la
demande d'accroissement d'effectif, a moins d'une preuve indiscutable que la
pointe atteinte n'etait qu'un phenomene passager, ce qui n'etait pas le cas .

L'autorite de pilotage n'a pas semble avoir realise que, dans 1'accomplis-
sement de ses devoirs administratifs, elle est liee, comme tout autre orga-
nisme, par la legislation en vigueur, que les dispositions soient celles d'un
statut ou celles de son propre reglement .

11 est bien vrai que le critere du reglement est desuet ; mais cc West pas
une raison valable pour ne pas respecter la legislation ; celle-ci peut etre
rriodifiee-procedure relativement simple en ce qui concerne les reglements .
Toutefois, jusqu'a la ratification de 1'amendement, 1'autorite de pilotage a le
devoir imperieux d'appliquer la legislation en vigueur .

L'explication donnee, en matiere d'excuse, que 1'emploi du mot «peut7,
rend le critere facultatif, n'est pas recevable. Donner une telle interpretation
an texte reviendrait a dire que 1'autorite de pilotage, en etablissant la regle, et
le gouverneur en conseil, en la ratifiant, n'avaient aucunement l'intention de
lui donner une signification. Le mot «peut», dans le contexte, n'est la que

pour permettre une certaine souplesse dans l'application du critere ; il signifie
plus ou moins», en vue de laisser a 1'autorite de pilotage une certaine

latitude dans les limites permises par le bon sens ; mais le mot «peutA n'a pas

ete mis pour nier le but du critere.
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La demande des pilotes, bien fondee, regut en fin de compte satisfaction .
Ils reussirent, mais apres trois annees de negociations, au prix de beaucoup
d'efforts, d'argent, et de pertes de temps a tous les niveaux . Tout cela aurait
pu etre evite si le bureau central d'Ottawa avait limite son intervention a
definir les principes par 1'intermediaire des reglements, en laissant le soin
de les appliquer au fonctionnaire responsable a 1'echelon de la circonscription.

Pour les remarques complementaires, nous nous referons au Titre I,
pages 286, 289 et 290 . De plus, la Commission a recommande de maintenir
1'exigence de fixer par reglement le nombre de pilotes (Cf . Titre I, recom-
mandation generale 18, p. 560) .

b) Recrutement et apprentissage

Le recrutement des pilotes se fait selon un regime d'apprentissage tres
pousse destine a assurer une norme elevee de competence et d'adresse.
L'instruction generale en navigation comprend (i) une instruction generale
de base (ii) des etudes theoriques en navigation et (iii) une experience
pratique de la navigation : La connaissance des lieux s'acquiert au cours de
la periode d'apprentissage et 1'habilete technique, au cours d'une serie de
stages (classes) qui servent a en determiner. le degre .

Le regime d'apprentissage pour la formation des pilotes dans la circons-
cription de Quebec remonte a 1'origine du pilotage organise . Au debut,
1'apprentissage etait rude . L'apprenti pilote etait confie a un maitre pilote et
n'etait re~u pilote qu'apres avoir servi comme apprenti pendant un cer-
tain nombre d'annees et passe un examen devant 1'autorite de pilotage . On
ajouta peu apres deux autres exigences : un certain nombre de voyages en
haute mer comme matelot et un certificat de capacite, et par la suite, deux
autres exigences : une instruction de base et des etudes theoriques en naviga-
tion. Le regime d'apprentissage est demeure en vigueur malgre la recomman-
dation de la Commission royale Robb qui preconisait son abolition et le

,recrutement de marins d'experience comme pilotes (Cf . Titre I, p . 282) .

A mesure que les navires se perfectionnaient et que 1'art de la navigation
progressait, la nature et l'importance de la qualification des candidats
grandirent .

Jusqu'a 1961, les qualites requises d'un pilote et les conditions d'appren-
tissage furent fixees par 1'autorite de pilotage, suivant les besoins . En 1960,
les pilotes se reorganiserent en corporation, on abolit le regime des pilotes
speciaux et l'on institua a la place un systeme de classes de pilotes . D'es lors ;
ceux-ci jouerent un role consultatif actif dans 1'etablissement des normes
applicables aux pilotes et aux aspirants pilotes. La Corporation des pilotes
crea son propre comite permanent, appele uComite d'admission et de promo-
tion-P et lui confia la tache de faire les recherches necessaires en vue de
recommander les mesures appropriees pour assurer la selection des candidats
les meilleurs et possedant la plus haute qualification et, eh meme temps ,
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obtenir 1'amelioration du sort des aspirants pilotes . . Le Comite travailla ferme'

et, en 1961, 1'autorite de pilotage, sur la recommandation des pilotes, donna
suite aux changements fondamentaux qu'ils recommandaient . La qualification

exigible des candidats, aussi bien au titre d'instruction de base que de naviga-
tion, etait accrue; l'incertitude ou ils se trouvaient de devenir des pilotes fut
en grande partie supprimee; 1'autorite s'attribua un role actif dans le pro-
gramme d'apprentissage par le truchement d'un jury permanent d'examen,
charge d'apprecier chaque. annee les . progres, accomplis par les aspirants
pilotes et d'ecarter ceux qui manquent d'inteiet ou de 1'aptitude requise . La

duree minimale de 1'apprentissage fut reduite a trois ans, mais 1'entrainement

fut intensifie .

Jusqu'en 1960, presque tous les jeunes gens manifestant quelque interet
pour le pilotage, quelle que fut leur instruction, pouvaient poser leur candida-
ture . Il leur suffisait d'etre sujet britannique ou citoyen canadien, d'avoir au
moins 16 ans et de posseder une connaissance elementaire des matherriatiques
et des langues francaise et anglaise . Les candidats etaient inscrits dans l'ordre

chronologique de la reception de leur demande, sans egard a leur qualifica-
tion ou a leur aptitude . C'etait un procede automatique, ne laissant aucune
place au jugement. Le nom d'un candidat demeurait inscrit sur la liste jusqu'a
ce qu'arrive son tour et d'es qu'il avait atteint 1'age de 30 ans, on . rayait-

automatiquement son nom . Comme ils n'avaient pas l'assurance d'etre appe-
les, les candidats s'inscrivaient a la fois sur les listes des circonscriptions de
Montreal et de Quebec, mais ils ne laissaient pas pour autant passer l'occa-
sion de trouver une autre situation, si bien que lorsqu'on les appelait, la
plupart des candidats avaient perdu tout interet ou avaient manque d'acquerir
la qualification necessaire pour devenir aspirant pilote, dont l'obtention du
certificat de capacite de premier lieutenant au cabotage . La longueur meme

de la liste avait pour effet de decourager un candidat serieux . Normalement, il

fallait cinq a six ans avant d'etre appele, mais certains candidats resterent sur
la liste durant dix ans, et dans un cas, quinze ans . A un moment donne, la

liste de la circonscription de Quebec comprenait, 240 noms et, sur ce nombre,
24 devinrent des aspirants pilotes et 20 d'entre eux, pilotes .

Lorsque le pilote Roland Barras posa sa candidature, il avait 16 ans et

allait encore a 1'ecole . Son nom etait a peu pres le 160e sur la liste et ne

figurait que sur celle de la circonscription de Quebec . Il fut appele pour

1'apprentissage six ans plus tard et servit comme aspirant pilote pendant 16

ans, de 1930 a 1946, etant donne qu'au cours de la crise economique et des

annees de guerre on cut besoin de peu de pilotes .

. . En 1942, le pilote Dussault demanda au surintendant d'inscrire son nom
sur la liste d'attente des aspirants pilotes, alors qu'il etait matelot a bord du

caboteur s/s Sable Isle . On ne le convoqua qu'en 1952: Avant cette date, il

n'avait eu aucune assurance qu'il serait appele a cause de la limite d'age de
25 ans 'et .aussi parce que .pendant un certain nombre d'annees on n'eut pas-
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besoin de nouveaux pilotes . Apres la guerre, on fit exception a la limite d'age
pour ceux qui avaient servi dans les eaux dangereuses durant la guerre . Il put
ainsi etre appele a 1'5ge de 26 ans .

Lorsque le pilote Lafleur s'inscrivit, il etait le 137e sur la liste d'attente
des aspirants pilotes .

L'autorite de pilotage se rendit parfaitement compte du manque de
garantie et des imperfections du systeme de liste et decida de 1'abolir. On
consulta le comite des pilotes et, le 26 juin 1959, le directeur des Reglements
de la marine ecrivit a I'Association des pilotes pour repondre a une demande
des pilotes d'engager 10 nouveaux aspirants pilotes, y compris deux candidats
hautement qualifies, mais qui avaient depasse 1'age limite . Le directeur faisait
remarquer qu'en 1956, la limite d'age avait &6-elevee de 25 a 30 ans afin de
donner aux candidats une plus grande chance d'obtenir leur certificat de
lieutenant avant d'etre brevetes pilotes, mais il mettait en garde contre la
suppression de la limite d'age, a cause de 1'effet qu'elle aurait sur la caisse de'
retraite . 11 proposait un regime entierement nouveau, soit 1'annulation de la
liste existante des candidats et le recrutement des aspirants pilotes par,
concours public accessible aux citoyens canadiens residant dans la province
de Quebec et detenant un certificat de capacite non inferieur a celui de
lieutenant au cabotage et ne depassant pas 1'age de 35 ans. Il ajouta qu'<<un
tel regime permettrait au service du pilotage de recruter les meilleurs candi-
dats disponibles, au lieu, comme c'est presentement le cas, d'etre contraint .
Waccepter quiconque s'inscrit sur'la liste et fin'it par obtenir en temps utile le
certificat voulu» .

Le 20 juillet 1959, le directeur ecrivit de nouveau et rappela les recentes .
reunions tenues a Quebec, faisant ressortir les aspects peu satisfaisants du
regime de liste, en ajoutant qu'il etait avantageux, eu egard 'a la caisse de
retraite, qu'un homme fiat jeune au moment de son entree dans le service de
pilotage. Il su.ggera une nouvelle formule : n'autoriser les candidats a s'inscrire
sur la Este qu'apres avoir obtenu un certificat de lieutenant au cabotage ou de
2e lieutenant au long cours, et imposer une limite d'age . Il fit remarquer que.
ce systeme encouragerait un homme serieux et ayant vraiment le desir de
travailler ferme pour obtenir le certificat requis avant d'avoir atteint la limite
d'age, et H soumettait au comite des pilotes un projet des modifications a
apporter pour mettre en ceuvre sa proposition (les deux lettres sont deposees
[piece 727]) .

Ce n'etait la qu'un des nombreux problemes dont le regime d'apprentis-
sage etait a l'origine . A la suite de la suggestion de 1'autorite de pilotage, la-
Corporation des pilotes decida que toute la question devait etre soigneuse-
ment etudiee par le «Comite d'admission et de promotionD dont la .tache
consisterait a trouver une formule pratique pour la creation d'un systeme,
d'apprentissage nouveau et efficace qui mettrait 1'accent sur 1'elevation des
normes de competence :. I:e comi~te travailla assidument .a cette realisation, .
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s'assura la collaboration d'un specialiste de 1'exterieur, M . Jean-Marie -
Martin, alors doyen de la Faculte des sciences sociales a 1'Universite Laval ; et-,
tint plusieurs reunions avec les representants de 1'autorite . On fit des proposi-
tions qui furent etudiees et qui aboutirent a un nouveau regime qui,
approuve, donna satisfaction a tous les interesses . Il entra en vigueur par voie,

d'une modification du reglement de la circonscription, en date du 23 mars,
1961 (C.P. 1961-425 [piece 429]) . Toutes les depenses engagees furent
payees par la Corporation des pilotes .

Suivant le nouveau regime, le jury d'examen prend dorenavant une part

active a la selection et a la formation des candidats jusqu'au moment oil ils
reqoivent leur brevet . C'est un jury permanent, defini par le reglement et~
compose du surintendant regional, president, de trois membres du comite des
pilotes et d'un representant du ministere des Transports .

La composition du jury d'examen fut, et est encore, un sujet de discus-
sion, car les armateurs insistent sur leur droit d'etre representes . Dans son'
rapport annuel qui est un compte rendu des evenements de 1961, le president
de la Corporation des pilotes informa les pilotes 'qu'ils avaient reussi a
conserver leur representation de trois membres sur cinq,' au lieu de la situa-
tion minoritaire de deux, prevue a 1'origine . Le president -ajoutait que les
pilotes avaient ainsi garde le controle sur le choix et la formation des futurs
pilotes (pieces 683) . La Commission expose, a cc sujet, son point de vue au
Titre I, recommandations generales 19 et 25 a 37 .

La composition du jury et le nouveau role actif - que celui-ci assume
maintenant dans la selection, la qualification et la formation des candidats
sont une garantie que i'autorite de pilotage et les pilotes seront constamment
informes du recrutement et du progres des aspirants ` pi~lotes .

Dans le nouveau regime, on a supprime la liste publique des candidats ;
on exige une norme d'instruction et on ne fait appel a des candidatures que'
si Pon prevoit le besoin d'aspirants pilotes . Le premier devoir du jury d'exa-
men est de s'assurer qu'il y a toujours un nombre suffisant de candidats pour'
repondre a la demande prevue mais, d'autre part, son appreciation doit etre-
aussi exacte que' possible afin de donner aux candidats une garantie raisonna-
ble d'avancement comme encouragement a poursuivre leurs etudes et a
atteindre a la plus haute qualification . Comme on 1'a vu precedemment, le-
nombre des pilotes est determine par 1'autorite, qui fixe aussi 'le nombre -
d'aspirants pilotes, mais apres consultation avec le comite des pilotes . En,
tenant compte de ce qui prec'ede, il appartient an jury d'examen de decider et
de recommander a quel moment le besoin de candidats se fait sentir et leur

nombre .

Lorsque 1'autorite de pilotage autorise le recrutement d'un certain
nombre de candidats, on sollicite~ des demandes par . des anrionces dans les
journaux .(Reglement, aTt :'-26 [2]), qui precisent les exigences de base, ;
theoriques et autres .(Cf: 1'annonce publiee .le 8 mai 1965 [piece 1461g] ) . Les :
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candidats doivent d'abord "etre citoyens canadiens residant dans la province de
Quebec ; etre ages de 16 a 30 ans, pouvoir patler et comprendre 1'anglais et le
frangais, We de bonne vie et mceurs, physiquement aptes et posseder, au
minimum, une instruction de be annee. Les demandes sont etudiees et les
candidats satisfaisant aux exigences sont interroges par le jury d'examen qui
prend le nombre necessaire parmi les candidats les plus qualifies . Avec
1'approbation de 1'autorite, ceux-ci deviennent candidats a 1'apprentissage . De
cette fagon, leur nombre est toujours limite et s'aligne aux besoins prevus .

En plus du certificat de capacite de marin qu'on exigeait sous 1'ancien
regime, le candidat doit acquerir une formation theorique en navigation avant
d'etre accepte comme aspirant pilote . On exige, dans ce domaine, le diplome
decerne apres deux annees d'etudes a l'Institut de marine de la province de
Quebec, a Rimouski, ou «toute autre ecole de navigation approuvee par
1'autorite et recommandee par le comite des p'ilotes2, . A la suite des doleances
des pilotes, on a transfere l'Institut a Quebec, avec une annexe a Rimouski
oil se donne la premiere annee d'etudes . Son nom officiel est main-tenant
aL'Institut de technologie maritime du Qu6bec3. .

Le capitaine Gendron, officier commandant l'Institut de marine de
Rimouski, de 1948 a 1959, declara que, d'apres son experience, les marins
n'effectuant que du service en mer manquent 1'occasion de faire les etudes
theoriques necessaires. La plupart d'entre eux n'ont que la l le annee et leur
service en mer ne leur permet pas de poursuivre leurs etudes . 11 ajouta que de
nos jours, pour devenir un bon officier, il faut une bonne connaissance
specialisee en physique, en mathematiques et en oceanographie, sujets que
n'ont pas 1'occasion d'apprendre ceux qui ne servent qu'en mer . Ces matieres
s'apprennent a 1'Institut et autres ecoles similaires .

Un autre avantage resulte du fait d'exiger que les candidats aient fre-
quente une ecole de marine, car un cours special de formation permet une
meiIleure appreciation de leurs qualites personnelles et morales ; la discipline
y est tres severe et les fortes tetes sont vite depistees . Le diplome decerne par
l'Institut de Rimouski ne sanctionne pas seulement leurs etudes theoriques,
mais implique qu'ils sont disciplines et de bonne vie et mceurs .

L'Institut de marine fut cree par le gouvernement de la province de
Quebec en 1944, afin d'assurer 1'enseignement des connaissances theoriques
necessaires pour obtenir le certificat de 2e lieutenant au long cours, mais cette
exigence minimale est depassee dans plusieurs sujets . On y enseigne aussi le
frangais et 1'anglais . Le diplome de 1'Institut donne acces a la 12e annee du
cours scientifique de la province de Quebec ; il ne compte que pour un an
au lieu de deux, en Taison des matieres hautement specialisees qui y sont
enseignees .

Lorsque le capitaine Gendron commandait 1'Institut, les perspectives
d'une heureuse carriere dans le service de la marine marchande canadienne •
etaient plutot sombres en raison de la disparition des navires au long cour s
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battant pavillon canadien, et il proposa que 1'ecole servit de centre d'appren-
tissage pour les candidats se destinant au pilotage . On mit d'abord 'a 1'essai ce

projet dans la circonscription de Montreal et ensuite, apres de nombreuses
reunions avec les representants de I'autorite de pilotage et de la Corporation
des pilotes, on exigea des candidats a 1'apprentissage un stage de deux ans a
1'Institut, exigence qui figure dans les reglements des circonscriptions de
Montreal et de Quebec .

Ces deux annees ne font pas partie de 1'apprentissage, mais constituent
une exigence prealable pour y etre admis . Le programme de 1'ecole com-
prend, a titre de connaissances generales que tous les marins devraient
acquerir, des sujets qui concernent specifiquement le pilotage, p . ex., les
articles de la Loi sur la marine marchande du Canada qui traitent du
pilotage, les fonctions d'un pilote a bord d'un navire, les maneeuvres a faire
lors d'une collision,les informations a donner a un pilote qui monte a bord
d'un batiment, le moment et la maniere de verifier le tirant d'eau, les precau-
tioris a prendre 'avant de quitter le poste d'amarrage, etc . C'est un cours
general fondamental de navigation et de manceuvre que tous les etudiants
suivent, aussi bien ceux qui se destinent a devenir officiers dans la marine
marchande que ceux qui aspirent a devenir pilotes .

L'ecole est equipee de radar, de systemes Decca, de sondeurs a ultra-
sons, de radiotelephones, etc . Elle, disposait jadis d'un navire ecole, le
Saint-Barnabe, mais quand celui-ci devint indisponible, les autorites de 1'ecole
prirent des dispositions avec certaines compagnies de navigation afin qu'elles
prennent les etudiants pour accomplir un apprentissage d'un mois . En 1969;
le ministere de 1'Education de la province de Quebec mit a la'disposition de
1'ecole un batiment de Messabec Ltee et une partie de 1'enseignement est :
donnee maintenant a'bord de ce navire afin que les eleves acquierent de
1'experience dans la navigation . Le cours complet comprend quatre periodes
de .6 mois a 1'Institut, alternant avec trois periodes de 6 mois en mer (piece
153sf ) .

Le pilotage n'est qu'une specialisation du metier de navigateur et le but
de 1'Institut West pas seulement de former des pilotes, mais aussi de leur
inculquer une connaissance nautique generale . II donne les connaissances et
la formation de base qui remplacent avantageusement une partie du long
apprentissage en mer exigee dans 1'ancien systeme. Le cours theorique est
suivi d'un stage pratique en mer, car 1'equipement moderne exige des con-
naissances theoriques prealables a son utilisation.

En vue d'encourager les candidats a acquerir la formation et la qualifica-
tion requises aussi rapidement que possible, la date de delivrance du certificat
de capacite determine leur rang -sur la liste d'admissibilite a 1'apprentissage .

Lorsqu'un candidat obtient son certificat de le1' lieutenant au cabotage ou
celui de 2e lieutenant au long cours, il en envoie un fac-simile a 1'autorite de
pilotage avec son certificat de 1'Institut et des attestations de bonne conduite
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et d'aptitude pendant son service en mer. Le jury d'examen etudie ce dossier ;
si le candidat repond aux exigences, il est inscrit sur la liste d'admissibilite
suivant la date de son certificat . Toutefois, ce critere ne figure pas dans le
reglement sauf qu'aux termes de 1'article 29(2) 1'autorite est autorisee a
choisir annuellement les candidats, a condition que ceux qui satisfont aux
diverses exigences une annee donnee aient la priorite sur ceux qui se quali-
fient ulterieurement . Le candidat n'est pas tenu de se presenter en personne
devant le jury ; on inscrit son nom automatiquement d'es qu'il regoit son
certificat de capacite . Une fois sur la liste, il conserve son rang jusqu'a ce
qu'il obtienne son brevet d'aspirant pilote . Comme on 1'a mentionne plus
haut, le nombre d'aspirants pilotes est fixe par 1'autorite de pilotage de
concert avec le comite des pilotes . En 1963, le nombre des aspirants pilotes
se limitait a 18 . A un moment donne, il y en eut 30, chiffre qui depassait de
beaucoup les besoins prevus. Ce surnombre entraina un apprentissage inutile-
ment long, avec ce qu'il comporte de fatigue. Les candidats inscrits sur la
liste d'admissibilite remplissent les vacances d'aspirant pilote a mesure qu'el-
les se produisent, suivant l'ordre de priorite, a condition d'etre physiquement
aptes et de n'avoir pas atteint 1'age limite de 33 ans . On n'accorde aucune
priorite aux candidats detenteurs d'un certificat au long cours, bien qu'il exige
une annee de plus d'etudes, mais tous les candidats qui detiennent l'un des
deux certificats requis sont places sur un pied d'egalite sur la liste, c .-a-d .
dans l'ordre de la date de leur certificat .

Un certificat de 2e lieutenant au long cours est superieur a celui de leL

lieutenant au cabotage ; il est plus difficile a obtenir et comporte une forma-

tion generale plus poussee et un stage en mer . Cependant, on exprima 1'avis

qu'au point de vue du pilotage, le certificat de leL lieutenant au cabotage a

plus de valeur a cause de 1'experience acquise dans les eaux cotieres et
interieures .

Durant son apprentissage, 1'aspirant pilote mene une vie dure, car il
ne touche, officiellement, aucune remuneration. Officieusement, la plupart des
membres de la Federation des armateurs ont, depuis fort longtemps, accorde
une petite gratification aux aspirants pilotes pour chaque trajet accompli a
bord d'un de leurs batiments . M. Severin Langlois, pilote retraite, declara que
lorsqu'il devint aspirant pilote, en 1925, il recevait occasionnellement, de
certaines compagnies, une remuneration de $10 par trajet . Toutefois, lorsqu'il
avait accompli le nombre prescrit de trajets on lui permettait d'avoir une
autre occupation. La periode d'apprentissage du pilote Barras dura 16 ans,
comme on 1'a dit precedemment, sans remuneration puisque les compagnies
de navigation avaient cesse de payer la gratification de $10. Pour gagner sa
vie, il travaillait durant les mois d'ete pour la Canada Steamship Lines
comme ler- lieutenant et, en hiver, il prenait la mer comme officier . 11
accomplissait ses voyages d'apprentissage au debut du printemps ou • a 1'au-
tomne. A•un moment donne, quelqu'un -s'opposa .a cette entente mais, finale-
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ment, il obtint 1'autorisation de 1'autorite . Le pilote -Dussault servit environ

six x-ans comme aspirant- pilote jusqu'a 1'obtention de son brevet de pilote en
1958. Les gratifications accordees par les compagnies de navigation avaient
alors ete reprises ; il toucha d'abord $9 par trajet et, plus tard, $12 . Pour

gagner sa vie, il ne pouvait tenir un autre emploi qu'avec 1'autorisation de
1'autorite, a condition qu'il ait accompli le nombre requis de trajets . Lorsque
le pilote Rousseau devint aspirant pilote en 1946, a 1'age de 26 ans, la
retribution officieuse offerte par certaines compagnies de navigation etait de

$6 par trajet . Comme il ne pouvait vivre avec si peu et qu'il ne savait s'il

deviendrait pilote et quand, il dut avoir un autre emploi . Comme-les autres
aspirants pilotes, il fit le nombre requis de trajets durant les conges qu'il

pouvait obtenir des compagnies de navigation qui 1'employaient comme capi-
taine le reste de 1'annee . Le pilote Andre Bedard fit son apprentissage du

3 mars 1953 au 3 mars 1958. Pour gagner sa vie durant ces cinq annees, il

dut se livrer a d'autres occupations .

A 1'epoque des audiences de la Commission, en octobre 1963, Robert

Gilot, age de 33 ans, etait'encore aspirant pilote, le troisieme sur la liste (on

hii accorda un brevet temporaire (sic) le 19 juin 1964) . 11 etait l'un des

aspirants pilotes relevant encore de 1'ancien regime . De 1950 a 1952, il passa

deux ans a l'Institut de marine de Rimouski ; de 1952 jusqu'en 1960, -lorsqu'il

fut appele comme aspirant pilote, il servit en mer a titre de 3e lieutenant et il
obtint son certificat de 2e lieutenant au long cours . Comme il relevait encore

de 1'ancien regime, il devait accomplir 40 trajets par an mais, en 1962, il en
fit 125 et en . 1963, beaucoup plus . Il admet que, bien qu'il soit avantageux

pour un aspirant pilote d'accomplir de nombreux trajets, le nombre annuel de
125 est trop eleve, car il ne laisse place a aucun rep'os, en particulier aux
Escoumins . Cependant, s'il en fit autant, c'est que la gratification versee par
certaines compagnies de navigation constituait sa seule source de revenu . En

1963, il avait besoin de plus, car il etait mane et pere d'un enfant . La

gcatification initiale de $12 fut portee a$15 par la suite .- Il devait en deduire

ses frais de transport et de subsistance a 1'exterieur ; il s'efforgait de les

restreindre le plus possible, p . ex., en couchant dans le grenier du bureau
provisoire des Escoumins, ou quatre aspirants pilotes .pouvaient loger . C'est

la raison pour laquelle, s'il en avait le choix, il s'engageait sur un batiment

qui accordait la remuneration. En hiver, les aspirants pilotes trouvent

difficilement un emploi . Lorsqu'il etait aspirant pilote ; il suivait les cours

d'hiver donnes par les pilotes et le gouvernement provincial lui accordait une
allocation de $140 pour couvrir une partie de ses frais de subsistance .

Comme 1'a signale le pilote Rousseau;-un•candidat n'etait jamais assure .
d'etie choisi comme aspirant pilote• et s'il 1'etait, il n'avait pas la garantie de

devenir pilote ; il etait possible qu'il n'y eut jamais de vacance-tant qu'il auiaif

encore 1'age . requis, ou il pouvait echouer a son examen final ou etre refuse a

1'examen medical . Ce sont encore les risques . des aspirants pilotes qu'il s
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connaissent avant de poser leur candidature, mais la situation s'est amelioree
sous le nouveau regime,- car le nombre des candidats "se ,limite aux besoiris
prevus, ce qui supprime un apprentissage inutilement long et permet d'elimi-
ner les candidats manquant d'interet ou dont la reussite est improbable .

Conformement au nouveau regime, la periode minimale d'apprentissage
a ete reduite a trois ans; mais on a intensifie la formation et l'on suit de pres
les progres des aspirants pilotes . Au cours de chacune de ces trois annees,
1'aspirant pilote est tenu d'effectuer dans la circonscription au moins 70
trajets et 20 mouvements . De plus, le reglement exige qu'il suive, tous les ans,
un cours a bord d'un navire-ecole mais, ainsi qu'on 1'examinera plus loin,
celui-ci n'est plus disponible . De plus, 1'aspirant pilote doit, a la fin de
chaque annee, subir un examen oral et ecrit devant un jury d'examen ; s'il
echoue, il est retarde d'un an ou son brevet d'aspirant pilote est retire, selon
la recommandation du jury. Sous le regime precedent, tant que 1'aspirant
pilote accomplissait le nombre annuel de trajets requis, on ne pouvait connal-
tre ses progres qu'a 1'examen final apres cinq ans ou plus de formation . Ce

n'etait qu'a ce moment que les examinateurs pouvaient constater que certains

aspirants pilotes n'avaient pas 1'aptitude voulue et qu'ils ne pourraient jamais

devenir pilotes .

Aujourd'hui, 1'aspirant pilote est affecte a des trajets et des mouvements

dans la circonscription et avec des pilotes differents, afin d'acquerir une plus
grande experience . Le pilote qu'il accompagne doit faire parvenir a 1'autorite

de pilotage un rapport signe .

Un nouveau programme expose les grandes lignes des sujets que doit
etudier 1'aspirant pilote et sur lesquels i .l sera examine au cours de chacune

des trois annees . Ce programme est prepare par le «Comite d'admission et de

promotionp de la Corporation des pilotes ; il est revise par le conseil d'admi-

nistration de cette corporation et etudie de nouveau par le jury d'examen et

1'autorite de pilotage avant son approbation finale, puis distribue aux aspi-

rants pilotes (piece 728) .

Les trois sujets majeurs de 1'examen sont la navigation et les regles de
route, les aides de navigation et 1'equipement connexe et, le plus important de
tous, la connaissance des eaux de la circonscription . Les sujets autres que la
connaissance des lieux sont simplement des Tappels de memoire sur des
questions que devrait bien connaitre un candidat :ayant obtenu Fun des
certificats de capacite prescrits . On ne prevoit aucun examen pratique sur
1'habilete dans la manoeuvre du navire, aucun batiment n'etant disponible a
cette fin . Cependant, les pilotes qu'accompagnent les aspirants pilotes dans les
trajets et les mouvements peuvent certifier leur aptitude a cet egard, particu-
lierement pour ceux qui eurent 1'occasion de naviguer dans certaines sections
du fleuve. La manoeuvre de navires de types et d'appareils de propulsion
differents ne s'acquiert que par 1'experience . A partir du moment ou 1'as-
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pirant pilote regoit son brevet de pilote, le systeme de classes supplee - 1'im-

possibilite dans laquelle il etait d'acquerir cette experience .

Lorsque le mode des pilotes speciaux etait en vigueur, il arrivait sou-
vent qu'un pilote invitat un aspirant pilote a agir comme pilote de rel'eve dans
les sections les moins dangereuses de la circonscription . Certains pilotes
speciaux etaient surmenes dans les periodes de pointe . Un pilote special
choisissait alors un aspirant pilote qu'il connaissait bien et lui confiait la
conduite du navire dans les sections les moins dangereuses telles que de 1'ile
Blanche an cap aux Oies, et de Pointe-au-Pere a Filet Rouge ; le pilote

pouvait alors se reposer dans la chambre des cartes ; il payait lui-meme, pour
ce service, une certaine remuneration a 1'aspirant pilote .

Lorsqu'on abolit le mode des pilotes speciaux et que le volume de

travail fut regle par le mode du tour de role, cette pratique irreguliere

disparut . Durant ses trajets de formation, 1'aspirant pilote est maintenant plus

on moins 1'eleve du pilote qui lui montre les balises, les feux d'alignement et

les caracteres generaux du fleuve . En outre, si 1'aspirant pilote est en derniere

annee, le pilote peut lui donner l'occasion de conduire un navire, mais jamais

de 1'accoster . II porte les routes, donne les ordres an timonier, mais toujours
sous la surveillance directe du pilote qui reste responsable du pilotage, et

rarement dans les eaux restreintes . L'aspirant pilote Gilot declara qu'en

travaillant de cette maniere dans differentes sections, il' avait pilote sur tout le

fleuve, sous la stricte surveillance des pilotes qu'il accompagnait .

Les examens ecrits comprennent des epreuves de trois heures sur la
navigation et le travail des cartes, sur le radar et les aides de navigation, sur
la stabilite et la construction du navire ; suit un examen oral sur le matelotage,

les regles de route, les reglements et les connaissances pratiques . On suit la
meme procedure pour les examens de chacune des trois annees, le degre de

savoir requis s'accroissant d'une annee a 1'autre .

L'echec a l'un de ces examens pent se traduire par un renvoi . Le 23
avril 1963, le surintendant du pilotage. ecrivit a un candidat que bien qu'il eut
obtenu le minimum de 70%, il 1'avertissait de mieux faire a 1'examen suivant .

Un autre fut informe que son echec d'obtenir 70% aurait pu entrainer
1'annulation de son brevet d'aspirant pilote; mais etant donne que le jury
d'examen avait recommande un retard d'un an et que 1'autorite de pilotage
avait approuve, il devrait redoubler sa premiere annee, et on 1'avertissait

qu'un autre echec pourrait entrainer 1'annulation de son brevet on son renvoi .

Lorsque les aspirants pilotes doivent redoubler une annee, ils figurent en tete
de la liste de cette annee-la .

Les examens sont seulement theoriques puisque, comme on 1'a deja vu,

le jury d'examen ne dispose d'aucun moyen de tenir des examens pratiques
sur la maneeuvre du navire . On ne demande pas directement leur avis aux

pilotes que les aspirants pilotes ont accompagnes, mais les pilotes membres
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du jury d'examen, qui connaissent 1'adresse de 1'aspirant pilote, soit par
1'experience personnelle au cours de son apprentissage, soit par les rapports
rqus du Comite d'admission et de promotion des pilotes, donnent les rensei-
gnements . Cc comite suit les progres de 1'apprentissage et prepare une appre-
ciation complete de la formation, de 1'habilete et de 1'aptitude des aspirants
pilotes a 1'intention des pilotes membres du jury d'examen . Officiellement,
rien daris le reglement de la circonscription n'exige ce resume ni ne fixe
aucune procedure, sauf le nombre minimal de trajets, tel que determine par le
surveillant .

L'article 31 du reglement porte que les aspirants pilotes regoivent leur

affectation du surveillant local, de la meme maniere que les pilotes, qu'ils
doivent toujours le tenir au courant de leurs allees et venues et etre prets a
rejoindre leurs affectations et qu'ils ne doivent occuper d'autre emploi qu'avec
1'autorisation du surveillant . Toutefois, en pratique (peut-etre du fait que
seuls les batunents de la Federation des armateurs accordent une remunera-
tion aux aspirants pilotes), le surveillant ne joue qu'un role tres efface dans
1'attribution des affectations . La seule preoccupation de 1'autorite consiste a
s'assurer de 1'accomplissement du nombre de trajets requis et elle se
desinteresse donc des rapports concernant les trajets effectues en exces du
minimum requis . A chaque trajet, on remet a 1'aspirant pilote une fiche de
pilotage sur laquelle apparaissent la date, le nom du navire, les particularites
du trajet, le nom et la signature du pilote qu'accompagnait 1'aspirant pilote .
Le surveillant dresse la liste d'apres ces fiches .

Les regles regissant les affectations des aspirants pilotes furent redigees
par le Comite d'admission et de promotion, approuvees par Pautorite apres
leur transmission par 1'entremise du comite des pilotes et acceptees par le
surveillant. Ce dernier ou l'autorite n'etablissent pas de reglements mais de
simples instructions administratives .

A Quebec, chaque aspirant pilote est libre de choisir le batiment, tandis
qu'aux Escoumins, on tient le tour de role . A Quebec, les batiments descen-
dants sont affiches sur un tableau et chaque aspirant pilote fait lui-meme son
affectation en portant son nom vis-a-vis de celui du navire qu'il choisit, a
condition que ce navire n'ait pas deja ete choisi par un autre aspirant pilote .
La raison du choix d'un navire et de la frequence des affectations est surtout
fonction de la remuneration que peut verser le navire et du besoin urgent
d'argent de 1'aspirant pilote. Le choix des affectations susceptibles de donner
a celui-ci le plus d'experience possible, ainsi que 1'exige le reglement, ne
depend pas du surintendant, mais est laisse a 1'entiere discretion de 1'aspirant
pilote . Un capitaine refuse rarement des aspirants pilotes mais, frequemment,
ils ne sont pas payes .

Aux Escoumins et a Port-Alfred, 1'affectation des aspirants pilotes a lieu
au tour de role regulier, car aucun d'eux n'y demeure et ils ne sont pas
interesses a perdre leur temps dans ces ports (piece 1454, appendice 3) .
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Comme la plupart d'entre eux habitent Quebec, ils s'efforcent d'y retourner
d'es leur arrivee aux Escoumins ou leur sejour est, en moyenne, - de 3 a 4
heures .

Dans la circonscription de Quebec, on a toujours considere 1'experience
pratique acquise a bord d'un navire ecole comme un facteur de la formation
des aspirants pilotes . Jadis, les -aspirants pilotes devaient faire ce qu'on
appelait des <<voyages d'exploration>> des eaux de la circonscription sous la
direction du surintendant des pilotes et a bord de batiments appartenant a
1'autorite de pilotage . En 1906, lorsque le Ministre remplaga la Commission
du havre de Quebec comme autorite de pilotage, il negligea de se conformer
a cette exigence formelle de la loi, en depit des demandes reiterees des pilotes
et, dans son rapport minoritaire, le pilote membre de la Commission Lindsay
critiqua le Ministre pour cette negligence . Par la suite, on assura la formation
des aspirants pilotes a bord de batiments du ministere de la Marine (les
dossiers indiquent que le Druid fut utilise) ; mais on,abandonna cette pratique
et lorsque, en 1934, on abrogea toute la legislation sur le pilotage dans la
circonscription de Quebec, cette responsabilite de 1'autorite de pilotage ne fut
pas retenue dans la nouvelle Loi sur la marine marchande .

Lorsqu'on reorganisa le regime d'apprentissage, en 1961, le reglement

rendit obligatoire pour les aspirants pilotes de suivre un cours annuel a bord

d'un navire ecole . Ni 1'autorite de pilotage, ni le gouvernement federal ne

fournissait un tel navire ; mais les pilotes en trouverent un, approprie, a

1'Institut de marine de Rimouski, le Saint-Barnabe, appartenant au gouverne-
ment provincial . Mais le Saint-Barnabe ne fut mis qu'une fois a la disposition
des pilotes : il avait besoin de reparations majeures qui, de 1'avis du ministere
de la Jeunesse ~auquel il appartenait, eussent ete trop conteuses . On le vendit
finalement et ii ne fut pas remplace, en depit des protestations des pilotes . 11
fallut donc renoncer a ce facteur de formation pratique bien que, jusqu'a
present, cette exigence n'ait pas ete supprimee du reglement (art . 33[2][b]) .

Sous le nouveau regime, on considerait les croisieres a bord du navire
ecole de la plus haute importance, car elles permettaient aux aspirants pilotes
de completer leur cours de radar, de s'entraIner dans l'utilisation pratique des
amers, d'etudier a loisir les caracteristiques du fleuve et d'etudier le systeme
d'aides de navigation, ce qui ne pouvait etre realise que sur un batiment
specifiquement utilise dans ce but . Le Saint-Barnabe avait 150 pi. de long,
deux helices, et son equipement comprenait le radar, le sondeur a ultrasons et
tous les autres instruments de navigation necessaires . En outre, toujours sous
la surveillance convenable, les aspirants pilotes pouvaient effectuer des accos-
tages et des appareillages et prendre la responsabilite de la navigation . En
1961, tous, sauf deux ou trois, participerent a la seule et unique croisiere
d'entrainement qui dura 10 jours . Elle avait ete organisee en tant qu'activite
de Plnstitut de marine et les pilotes qui accompagnaient les aspirants pilotes,
devaient etre payes par le ministere provincial de la Jeunesse, mais celui-c i
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refusa de le faire . En fin de compte, le ministere provincial versa $50 a
chacun d'eux, et la Corporation des pilotes les credita d'un demi-tour par
jour .

Dans un bulletin publie par la Corporation des pilotes de Quebec, le 23
aout 1961 (piece 688), on informait les pilotes que les aspirants pilotes
avaient fait une croisiere d'entrainement a bord du Saint-Barnabe dans toutes
les parties du bas Saint-Laurent ou un pilote pouvait etre requis, que les
aspirants pilotes avaient efiectue du pilotage et d'autres manceuvres sous la
direction d'un pilote instructeur et que 1'experience s'etait revelee tres
satisfaisante .

Bien que les certificats de capacite dont les aspirants pilotes sont deten-
teurs impliquent qu'ils ont deja acquis une grande qualification et de 1'expe-
rience dans la maneeuvre du navire, beaucoup d'experience et de savoir
restent a acquerir pour devenir pilote, p. ex., la connaissance locale des
caracteristiques des eaux de la circonscription,, des amers, des courants varia-
bles et la maniere d'en tenir compte aux differents quais de la circonscription
lors des accostages et des appareillages . Pour acquerir cette instruction spe-
ciale le navire ecole est d'une grande utilite . Les pilotes declarerent qu'il
n'etait pas necessaire qu'il fit grand, mais qu'il y ait suffisamment d'espace
pour loger les aspirants pilotes et les instructeurs et qu'on puisse y dispenser
1'instruction . Il y aurait avantage a ce qu'il soit d'un faible tirant d'eau afin de
pouvoir sortir des routes normales des navires, si on le desire .

Les pilotes essayerent en vain d'obtenir du ministere provincial de la

Jeunesse qu'il remplagat le Saint-Barnabe . Devant cet eehec, ils s'adresserent

au ministere federal des Transports pour obtenir que Pun de ses brise-glace

soit mis a leur disposition, une fois par an, pour 1'entrainement . Cette

demande ne fut pas d'abord acceptee pour deux raisons : «Une raison etait

que les batiments du ministere etaient deja engages pour les mois d'ete et la
seconde, que le ministere n'avait pas comme politique de fournir des facilites
de cette nature a des groupes individuels en vue de leur entrainement .» Le
ministere ajouta que, lorsque cette exigence fut incluse dans le reglement a la
demande des pilotes, on ne prevoyait pas la cessation du service du
Saint-Barnabe (lettre du ministere des Transports en date du 15 octobre
1965 [piece 1456y] ) . Cependant, au cours des dernieres annees, des cours
pratiques ont ete donnes, en hiver, a bord de brise-glace . Les pilotes esperent
que par l'Institut de marine, ils pourront reussir a donner aux aspirants
pilotes la formation pratique requise (piece 1538f) .

Aujourd'hui, il n'y a pratiquement plus de limite d'age et un aspirant
pilote peut le rester jusqu'a Page de 45 ans . S'il echoue a son examen annuel
ou a son examen final, il peut se presenter maintes et maintes fois . Le Comite
d'admission et de promotion de la Corporation des pilotes recommanda de
congedier tout pilote, apres trois echecs, mais 1'autorite n'accepta pas cette
proposition.
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Les notes normalement exigees aux examens varient suivant leg sujets ;
p . ex., on exige le maximum sur la connaissance du fleuve, parce que 1e
candidat connait celui-ci ou ne le connait pas, tandis que sur les autres sujets
une certaine latitude est permise .

Lorsque 1'aspirant pilote a termine ses trois annees et reussi, chaque
annee, a ses examens, il demeure aspirant pilote et est tenu d'accomplir le
nombre de trajets annuels 'requis jusqu'a ce qu'une vacance se produise . S'il
est encore physiquement apte et s'il reussit a un nouvel examen ecrit et oral

etabli par le jury d'examen et portant sur toutes - les aptitudes voulues, ce
dernier le recommande pour un brevet.

Le premier brevet delivre au pilote est permanent . C'est une modifica-

tion de 1'ancien Tegime ou le 'premier brevet etait temporaire pendant un an,

c .-ii-d . qu'il correspondait au brevet de stagiaire des autres circonscrip-

tions . On supprima les brevets de stagiaires, 1'idee etant que sous le nouveau

regime 1'autorite de pilotage avait suffisamment d'occasions d'apprecier les

aspirants pilotes . Ainsi qu'on le verra plus loin, sous le regime actuel de

classe, le brevet, bien que permanent, reste limite a la taille et au type -des

navires auxquels le nouveau pilote brevete peut etre assigne .

L'examen final dure environ trois jours et demi et comporte des epreuves

ecrites et orales . 11 equivaut a 1'examen pour 1'obtention du * certificat de

capitaine de navire au cabotage, complete par une connaissance approfondie

du Saint-Laurent: les profondeurs, les courants, les arners et les aides' de
navigation . Les epreuves ecrites sont preparees a Ottawa, en franeais et en

anglais, et envoyees sous enveloppes scellees au jury d'exanien qui *surveille et
note. L'examen termine, le jury sait donc si le candidat a reussi ou non . Les
aspirants pilotes comparaissent alors devant le jury qui les informe des

resultats . On declara que des candidats avaient frequemment echoue a un

examen, mais que dans chaque cas le jury' d'examen avait decide a
1'unanimite .

A 1'epoque des audiences de la Commission, le 2 octobre 1963, treize

pilotes avaient ete admis sous le nouveau regime.

En 1964, on modifia 1'article du reglement relatif a 1'examen final, puis-
que cet examen porte sur les memes sujets que 1'examen normal de
la troisieme annee . On prevoit la dispense de 1'examen final pour 1'aspirant
pilote ayant obtenu un minimum de 70 p . 100 pour son examen ecrit de
troisieme annie, a condition qu'il ait reussi a 1'examen oral au cours des
24 mois precedents .

11 s'ecoule occasionnellement un certain temps avant que 1'autorite ne
delivre le brevet, et la Corporation des pilotes s'est vue parfois dans 1'obliga-
tion .d'ecrire a 1'autorite de pilotage pour lui demander de hater la procedure .
Dans certains cas, Ia corporation s'est arrangee avec le surveillant local pour
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qu'un candidat'requ participe immediatement au tour de role avant la recep-
tion de son brevet, en vue de lui eviter une perte de remuneration . C'est
evidemment illegal_.

Tous ces changements furent effectues, non parce que 1'ancien regime ne
produisait pas des pilotes bien qualifies, mais parce que les changements
progressifs dans la construction et la dimension des batiments, leurs nouveaux
equipements et les methodes d'exploitation exigent des pilotes une compe-
tence plus grande. Ces changements accordent aussi aux aspirants pilotes plus
de securite et d'encouragement .

(i) Brevets temporaires

Pendant longtemps le reglement et les regles de la circonscription per-
mettaient la delivrance de brevets temporaires aux aspirants pilotes lorsqu'il y
avait penurie de pilotes . Le pilote J . Severin Langlois rappela que de son
temps la periode d'apprentissage etait de sept ans ; mais en 1928 on eut
besoin de pilotes et on lui delivra un brevet temporaire, valide un an, apres
quatre annees d'apprentissage . Ce brevet fut renouvele jusqu'a ce qu'il
obtienne son brevet permanent, sept ans apres son admission comme aspirant
pilote . Pour obtenir ce brevet temporaire, il dut reussir aux examens des
pilotes reguliers, ecrits et'oraux, mais il ne fut pas oblige de se representer
pour obtenir son brevet permanent .

L'article 35 du reglement porte que si 1'on manque de pilotes on peut
delivrer des brevets temporaires aux aspirants pilotes par ordre d'anciennete,
a condition qu'ils reussissent aux examens reguliers. Ces brevets ne sont que
temporaires et permettent, p . ex., de remplacer des pilotes dont on prevoit
une longue absence pour raisons de maladie ou autres . D'es que 1'absence
cesse, les pilotes temporaires reprennent leur statut d'aspirants pilotes (Cf .
Titre I, p . 303) .

En outre, en vertu de 1'article 338 de la Loi sur la marine marchande, .
on peut delivrer des brevets temporaires annuels aux pilotes ayant atteint

1'age de 65 ans, et ainsi renouvelables jusqu'a 70 ans, a condition qu'ils
restent physiquement aptes (Cf. Titre I, p . 299 et pp . 403 et suiv .) .

Les rapports annuels de 1'autorite de pilotage (piece 534) enumerent

deux categories de brevets de duree limitee :

a) Brevets temporaires delivres aux termes de 1'article 338 de la loi .s
En 1965, p. ex ., on delivra 3 de ces brevets a des pilotes ayant
atteint 1'age de 65 ans .

b) «Pilotes nommes avec un brevet provisoire .i~
C'est ainsi qu'on en a nomme 8 en 1964 et 5 en 1965 . La liste des
pilotes etablie par 1'autorite, le ler mai 1964, indique 14 brevets de
cette categorie, plus 63 brevets permanents (piece 650), tous deli=
vres a des hommes jeunes . .
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Les brevets - provisoires (brevets de stage) ayant ete abroges par la
modification du reglement (C.P. 1961-425), ces inscriptions portaient a
confusion et exigeaient une explication .

Le 6 mai 1966 (piece 1466j), 1'autorite de pilotage rendit compte que ;
de 1961 a 1965, aucun brevet temporaire n'avait ete delivre en vertu de
l'article 35 du reglement et que ceux qui 1'avaient ete (sauf en vertu de
1'article 338 de la Loi sur la marine marchande) etaient, en fait, des brevets
de stagiaires d'une validite d'un an .

Le brevet provisoire delivre a J . Emile Robert Gilot, le 19 juin 1964, est
de cette categorie et se lit comme suit :

TEMPORARY LICENCE AS PILOT

GRADE "C"

OF A VESSEL LIMITED TO 2,000 NET REGISTER TONNAG E

TO : J . EMILE ROBERT GILOT •

WHEREAS, IT HAS BEEN REPORTED TO ME THAT YOU HAVE BEEN
FOUND DULY QUALIFIED TO FULFIL THE DUTIES AS PILOT OF'AA
VESSEL NOT EXCEEDING 2,000 NET REGISTER TONNAGE IN THE
PILOTAGE DISTRICT OF QUEBEC, I DO HEREBY, IN PURSUANCE OF
THE AUTHORITY VESTED IN ME BY THE CANADA SHIPPING ACT,
GRANT YOU THIS PILOT'S LICENCE IN AND FOR THE SAID DISTRICT
OF QUEBEC.

THIS LICENCE SHALL BE VALID FROM THE NINETEENTH DAY OF
JUNE, 1964, UNTIL THE EIGHTEENTH DAY OF JUNE, 1965 .

GIVEN UNDER SEAL AT OTTAWA, THIS FIFTEENTH DAY OF JUNE,
1964.

Minister of Transport as Pilotage Authority
for the Pilotage District of Quebec .

Signature of Pilot .

Jadis, un brevet de cette categorie pouvait etre annule en cas de service non
satisfaisant et le pilote provisoire redevenait aspirant pilote . Cela s'est deja .
produit ; p . ex ., les premieres inscriptions au dossier du pilote qui fut plus tard
implique dans la collision du C.C.G.S . Cartier et du m/t Seven Skies, le 18 :
juillet 1963, se lisent comme suit (piece 1466k) :

=Avri1 1956 - Echec a 1'examen de pilotage .
16 aout 1956 - Brevet provisoire, apres un second examen .
19 novembre 1956 - Le Wolfgang Russ, sous sa conduite, entre en collision avec

1'Asia . Brevet provisoire du pilote retire le 2 janvier 1957,
par suite de la collision, et le pilote redevient aspirant pilote
pour la saison de navigation de 1957 .

6 fevrier 1958 - Delivrance d'un second- brevet provisoire.
6 fevrier 1959 -- Delivrance d'un brevet permanent . .
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Ainsi qu'onl'a deja vu, le stage fut supprime en 1961, alors qu'on etablit
un regime entierement nouveau d'apprentissage . Les aspirants pilotes doivent
maintenant passer un examen annuel ; on a done pense que 1'autorite de
pilotage aurait largement le temps d'apprecier les aspirants pilotes jusqu'au
moment de 1'attribution du brevet de pilote et d'eliminer ceux qu'elle jugerait
incompetents ou non fiables (pour les remarques a ce sujet cf . Titre I,
p. 302) .

11 ne faut pas confondre brevet et classe . Les brevets de classe A, classe
B ou classe C n'existent pas ; ce sont des brevets permanents dont les deten-
teurs se qualifient pour la classe A, la classe B ou la classe C(Reglement de
la circonscription art . 24) .

Cependant, la coutume d'attribuer des brevets provisoires s'est mainte-
nue apres 1961, sans doute parce que personne ne se rendit compte qu'elle
n'etait plus legale (Cf . Titre I; pp. 299 et suiv .) . Le 13 mai 1966, 1'autorite
de pilotage fit savoir a la Commission que des instructions avaient ete
donnees «pour supprimer immediatement le mot provisoire :~ (piece 1466j) .
Cependant, le rapport annuel de 1968 montre que Pon continue de suivre
cette pratique ; elle indique que 5 nouveaux pilotes obtinrent des brevets
provisoires et 2 pilotes provisoires obtinrent cette annee-la leur brevet
permanent .

Le reglement prevoit aussi des mesures transitoires visant a sauvegarder
les droits acquis des candidats et aspirants pilotes de 1'ancien regime . On
conserva 1'ancienne liste, mais elle fut close et Pon en modifia les conditions .
L'aspirant pilote Gilot fut l'un de ceux mis en cause. Selon le stade de leur
formation, un certain nombre d'exigences nouvelles leur etaient applicables .
La premiere etape consista a eliminer de 1'ancienne liste le nom de ceux qui
n'etaient plus interesses ou qui ne seraient vraisemblablement pas appeles . On
ecrivit a ceux qui figuraient sur cette liste pour s'assurer qu'ils etaient encore
interesses ; dans la negative ou s'ils ne repondaient pas, on raya leur nom et
on les en informa . Aucun ne protesta .

Le reglement comportait egalement des dispositions transitoires concer-
nant les aspirants pilotes . En definitive, 1'objectif etait que tous les .candidats
passassent par 1tcole de Rimouski avant de devenir aspirants pilotes ; mais il
etait impossible de changer de regime sans avertissement et de priver les

aspirants pilotes des credits qu'ils avaient acquis . On les repartit done en 4
categories :

a) ceux qui avaient termine leur apprentissage ;

b) ceux qui 1'avaient quasiment termine ;

c) ceux qui en avaient accompli la moitie ;

d) les debutants .

Le nouveau regime ne concernait pas les deux premieres categories,
c .-ii-d . ceux qui etaient, qualifies ou sur le - point de .1'etre ; ceux qui avaien t
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accompli 30 mois d'apprentissage en vue d'obtenir un certificat furent tenus
de faire une annee et ceux qui avaient moins de 30 mois, deux annees a
1'Institut de marine. A 1'epoque des audiences de la Commission, la liste des
trois premieres categories etait presque epuisee, ce qui signifiait que la plu-
part des candidats relevaient alors du nouveau regime .

(ii) Le nepotisme sous le regime de la Corporation de 186 0

On a pretendu que jusqu'en 1920, sous 1'administration du service par la

Corporation des pilotes, il fallait etre fils de pilote, ou au moins un proche

parent, pour etre accepte comme aspirant pilote .

Le pilote en retraite Jean-Baptiste Cyrille Pouliot, qui obtint son brevet
en 1916 apres sept ans d'apprentissage, expliqua la situation. 11 rejeta 1'accu-
sation, mais precisa que, pour devenir aspirant pilote, il fallait acquerir une
part de pilote et chaque pilote n'en possedait qu'une. A cette epoque, la
Corporation des pilotes possedait divers avoirs . Jusqu'en 1905, elle possedait
les trois goelettes des pilotes de la station d'embarquement du Bic, ainsi que
le materiel des stations de pilotes . La corporation avait acquis ces biens sur le
fonds commun et on les considerait comme appartenant en copropriete aux
pilotes en activite . Chaque part etait estimee a$500 . Quand un pilote prenait
sa retraite, la corporation n'etait pas tenue de lui verser le montant de sa

part ; mais un pilote dont le nom figurait sur la liste du service actif etait
autorise a prendre un aspirant pilote a qui il pouvait transme.ttre sa part
quand une vacance se produisait et que son tour etait venu d'en disposer. Si

le pilote n'avait pas d'aspirant pilote a qui vendre sa part lorsque venait son
tour, il pouvait la vendre a un ami, au prix qu'il pouvait en obtenir . Toute-

fois, lorsque 1'aspirant pilote etait accepte, il n'etait plus attache a ce pilote,
mais faisait son apprentissage avec tous les pilotes pour apprendre les etrues
du metier» .

Le temoin descendait d'une famille de pilotes : ses deux grands-peres et
son pere 1'avaient ete . Cependant, lorsqu'il voulut se faire admettre comme

aspirant pilote, le tour de son pere de vendre sa part n'etait pas venu et

celui-ci dut lui acheter la part d'un autre pilote ayant 1'autorisation de la

vendre a qui il voudrait. Le prix d'achat fut de $500 (Cf . Titre I, p . 606) .

(iii) Comite d'admission et de promotio n

Les pilotes en tant que groupe, et individuellement, prennent une part

tres active a la formation des aspirants pilotes en surveillant celle-ci et

leur comportement general, et en organisant des conferences et des cours par

1'entremise de leur Comite permanent d'admission et de promotion .

Comme on vient de le . voir, lorsqu'en 1959 les pilotes apprirent que

1'autorite de pilotage voulait apporter de profonds changements au regime
d'apprentissage, alors peu satisfaisant, ils craignirent, en restant indifferents et
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inactifs, de perdre tout controle sur le choix et la formation des aspirants
pilotes . Its confierent done 1'etude de la question a un comite de pilotes qui,
lors de la creation de la corporation, devint le Comite permanent d'admission
et de promotion assumant de plus grandes responsabilites (art . 40 du Regle-
ment general no 1 de la .Corporation des pilotes [piece 672]) . 11 est compose
de 4 membres dont 2 sont elus par 1'assemblee generale et 2 autres nommes
par le conseil d'administration de 1a corporation .

La Commission apprit que les principales fonctions du comite consistent
a s'occuper des aspirants pilotes, les aider dans _leur. cours de formation,
faciliter leurs etudes, vei ller a ce qu'ils . accomplissent le nombre de trajets-
voulus, s'assurer que l'on suit la procedure requise .pour l'observation de leur
caractere, observer leur compo rtement (meme la facon dont its s'habillent
quand its sont en service), tenir compte de leurs progres et, eventue llement,
faire des rapports et des recommandations . .Ce comite, comme on 1'a vu, avait
initialement pour tache de proceder a des . etudes et recherches devant servir
de base .a la .reorganisation du regime d'apprentissage, avec 1'objectif d'assurer
des normes plus elevees de qualification: Par la .suite, on lui confia_ le soin
d'assurer'une formation repondant aux modifications ' techniques apportees
dans la construction des,riavires et les methodes, .modernes de navigatiori .

-Le comite ne prend aucune part a 1'application du regime de classe et
n'exerce aucune surveillance sur les pilotes,brevetes si ce West indirectement,
p. ex ., lorsqu'un pilote refuse d'accepter un aspirant pilote . Cela s'est produit
une fois .. et le comite . ecrivit a 1'autorite. de pilotage pour lui demander de
verifier dans . quelles circonstances, et de determiner si- 1'aspirant pilote eta'it
en faute . Le surintendant . proceda A . une investigation . . .

Le comite s'occupe exclusivement du regime d'apprentissage et des
aspirants pilotes . II n'a aucun pouvoir disciplinaire ou administratif : son role
consiste a conseiller, aider et rendre compte . Il fait seulement des suggestions
et adresse des rapports au conseil de" la Corporation des pilotes qui, a son

tour, si elle acquiesce, les transmet a 1'autorite de pilotage qui, seule, a

autorite sur les aspirants pilotes et leur formation .

11 n'est pas dans les intentions de la Corporation des pIlotes que ce

comite puisse eventuellement choisir et examiner Ids aspirants pilotes puisque
ces fonctions appartiennent au jury d'examen de 1'autorite de, pilotage .

En ce qui concerne le classement des pilotes, la Corporation des pilotes
limite son intervention a des recommandations sur la ligne de conduite
gen6rale .

Peu de temps apres sa creation, en 1961, le Comite d'admission et de
promotion, avec 1'approbation du surveillant et en collaboration etroite avec
lui, organisa la formation des aspirants pilotes et redigea les regles regissant
leurs affectations sur la base de 1'experience acquise, et signees par le presi-
dent de la Corporation des pilotes et le surveillant de la circonscription
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(piece .688) . Les affectations sont effectivement faites par 1e surveillant et la
fonction du comite se limite a• la preparation d'un 'programme que les aspi-

rants pilotes ' sont tenus de suivre .

Le comite surveille etroitement les activites des aspirants pilotes . 11, tient

une liste a jour, indiquant leur qualification, leurs services en mer, le certificat
dont ils sont detenteurs, leur passage, s'il y a lieu, aAcole de marine, etc. 11

surveille aussi les aspirants pilotes et enregistre leurs activites d'apres les

rapports .qu'il• demande a'chaque pilote accompagne d'un aspirant pilote de'

lui faire parvenir ; ces rapports indiquent la nature du - trajet 'accompli et

contiennent 1'appreciation du pilote . Ces documents nesont pas envoyes au=
jury'd'examen, mais uniquement destines au Comite d'admissionl .et de . pro-

motion . Toutefois; avant 1'examen, le comite envoie un rapport . sur les candi=

dats au conseil d'administration,de la :Corporation, dont -trois .membres font`

partie du jury • d'examen .

Bien que le comite n'ait aucun pouvoir disciplinaire sur 1es 'aspira"nt§
pilotes, il previent occasionnellement, par ecrit, un•aspirant pilote•d'ameliorer

sa conduite . et, de mieux suivre le programme de formation, 'en lui-signalanY
que faute d'amelioration un rapport sera edvoye a 1'autorite =de pilotage : L;e

comite a du frequemment faire des observations . aux aspirants pilotes ; .surtout

au sujet d'absences, de'!demandes de : conges et du •nombre . de . trajets 'qu'ils

devaient accomplir . .

Avant la creation :du comite; il n'existait .pas de; regles concernant les

affectations des aspirants .pilotes :et personne n'exei•cait ..de, su"rveillance ; ni :ne

manifestait :d'interet auk aspirants pilotes (excepte de tenir compte~ des trajets
qu'ils avaient accomplis)_qui restaient doncentierement .livres a'eux=memes . : .'-

Les pilotes sont tenus au courant des activites du Comite d'admission et

de promotion par des bulletins traitant de * questions interessant 'les pilotes,

publies periodiquement par'la Corporation des pilotes . Le 3 . fevrier .1961 ; p .~

ex ., un bulletin les informait de la formation du comite et de ses fonctions, 'et
de la reunion du comite, du Conseil d'administration et de 1'autorite de
pilotage, a Ottawa, en vue de proceder a la redaction- finale du nouveau
reglement sur 1'apprentissage avant de le soumettre au Conseil Prive dont on
attendait maintenant 1'approbation . On informait aussi les . pilotes que, le

comite avait rencontre le sous-ministre du ministere provincial de .la Jeunesse

en vue d'obtenir 1'autorisation de donner des cours a Quebec• avec, . pour les

instructeurs et -1es aspirants pilotes, .la meme remuneration que celle accordee

a,l'Institut de marine, de Rimouski, mais- que la suggestion n'avait pas recu un

accueil favorable

. Dans un bulletin en date du 27 mars 1961, on expliquait . aux pilotes un

nouveau programme d'etudes et de formation et on les informait aussi que le
comite avait reussi a obtenir du gouvernement provincial une allocation de
$60 pour les' etudiants suivant les cours d'hiver et qui ne -disposaient pas

d'autre-revenu . On signalait'qu'afin de ne pas accroitre les depenses de l a
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corporation, les frais d'organisation du programme de formation et des cours
d'hiver seraient payes sur la remuneration que les pilotes instructeurs rece=
vaient du gouvernement provincial . Le bulletin mentionnait aussi que la
corporation exprimait de nouvelles doleances en vue d'obtenir le transfert a
Quebec de l'Institut de marine de Rimouski .

Ces bulletins montrent donc qu'outre sa fonction de conseiller et son,
role de surveillance, le Comite d'admission et de promotion organisa des
cours d'hiver pour les aspirants pilotes . C'etait une innovation puisque, avant
1961, ces derniers avaient toujouss ete livres a eux-memes- et qu'il n'existait
aucune instruction organisee.

Au debut, seuls les pilotes organisaient ces cours d'hiver, mais depuis le
transfert a Quebec de 1'Institut de marine celui-ci en assume la responsabi-
lite. Ces cours ne sont pas obligatoires du fait que les pilotes n'ont aucun
controle sur les aspirants pilotes et que, n'etant pas payes, ceux-ci doivent
avoir l'occasion de gaper leur vie . Les cours sont d'une grande utilite aux
aspirants pilotes en leur indiquant le genre d'etudes qu'ils doivent entrepren-
dre et, pour ceux qui les ont terminees mais qui doivent passer 1'examen final, .
ils constituent une recapitulation.

Les pilotes .donnent les cours suivant le programme prepare par 1'auto-
rite de pilotage, de concert avec le comite, et traitent des matieres que
devraient etudier les aspirants pilotes et sur lesquelles portent les examens .

Bien que I'assistance auk cours d'hiver ne soit pas obligatoire, la plupart

des aspirants pilotes les suivent, meme ceux qui se sont qualifies sous 1'ancien.
regime et qui ne sont pas tenus de se presenter a 1'examen . Le comite a
constate, depuis leur institution, une amelioration marquee dans les resultats
aux examens .

A la fin des cours d'hiver, les aspirants pilotes passent un examen, ni
officiel ni obligatoire, mais qui leur donne une We des progres qu'ils ont
faits .

Ceux qui les suivent reeoivent du gouvernement provincial une modeste
remuneration a titre de frais de sejour .

On a suggere que ces cours speciaux seraient benefiques aux pilotes
brevetes . On a constate que certains d'entre eux ont suivi des cours du meme
genre a Rimouski . Comme on le prevoyait, leur nombre augmenta considera-
blement apres le transfert a Quebec de 1'Institut de marine. Ils ont suivi les
cours destines aux navigateurs qualifies et portant sur des sujets divers tels
que 1'interpretation des indications du radar, et le simulateur radar (piece
1538f) .

(iv) Systeme de classes

Aux termes des reglements actuels, un pilote brevete ne peut etre tenu
de suivre des cours ou une formation complementaires, ni de passer d'autres
examens (Cf. Titre 1, pp. 399 et suiv.) sauf-et seulement quand 1'autorite
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de pilotage 1'exige-si c'est une condition requise pour'-retablir son brevet
annule pour: une raison . quelconque ou perime pour nori `usage de deux ans,
en vertu de 1'article 336 de la Loi sur la marine marchande .

Le pilote Michel- Dussault exprima 1'opinion que le sy'steme comporte

une faiblesse a cet egard et fit observer que lorsque, pour une raison quelcon-

que, un pilote ne fait que' peu ou pas de pilotage au cours d'une longue pe-

riode, il perd contact_ et son habilete et'son savoir ne repondent plus aux

normes . II recommanda que, dans ce cas, les pilotes fussent tenus de suivre
des cours de recapitulation et qu'on . ne leur permit d'accepter des affectations
qu'apres avoir passe de nouveaux examens (Cf. Titre I, recommandation
generale 31) .

Toutefois, les pilotes de la . circonscription de :Quebec sonf classes, dans
une certaine mesure, en fonction de leur qualification. En 1960; ce systeme
de classement rempla'ga celui des pilotes du service special qui existait alors,

mettant ainsi firi a la - contestation seculaire qui opposait les pilotes au x

armateurs .

Le regime :des pilotes du
.
service special etait le -dernier vestige de

1'epoque de la'libre entreprise avant que les pilotes`de la'circonscription de
Quebec ne fussent constitues' en corporation, en 1860 ; alors que la profession
de pilote etait entierement)ibre : Les pilotes pouvaient se concurrencer pour
obtenir la clientele ; et les capitaines avaient"le droit d'engager le pilote
brevete de leur choix . En 1860, lorsque les pilotes demand'erent 'a etre'
constitues en corporation, ils abandonnerent la concurrence en faveur 'des
affectations, c .-a-d. le tour de'r61e ou tour de liste . Cependant, -la' nouvelle loi
maintenait le droit du capitaine de choisir parmi les pilotes disponibles et ce'

n'est que lorsqu'il ne s'en 'preval'ait ~ pas que le tour de role' s'appliquait ., Par la
suite, ce privilege se limita aux trois -premiers noms figurant au tour de role ;
et certaines compagnies furent autor'isees d'avoir des pilotes qui leur etaient'
affectes en permanence . Plus tard, 'le droit au choix fut aboli, mais le regime
des pilotes du service special fut -maintenu et elargi :

• . Le privilege du' capitaine de choisir son pilote fut constamment` une
source de desaccord parmi les pilotes, car il entravait et rendait parfois`

impossible une bonne repartition du volume de travail' et une mise en
commun equitable. Des difficultes surgirent bientot. Les pilotes le plus sou-

vent choisis, mais qui ne recevaient qu'une part egale puisque la mise en•
commun etait obligatoire, protesterent contre ce regime et adresserent au
Parlement des petitions demandant 1'abolition de la corporation et le retour a
la libre entreprise . En vertu de la modification de 1869 apportee a Ia• Loi de
1860, le Parlement reaffirma le droit des capitaines au choix de leurs pilotes ;_

en depit de I'injustice qu'il entrainait pour. ces derniers .

Dans le rapport de la Commission Lindsay, le pilote membre signalait,
dans son avis dissident, que la cause reelle des difficultes a cette epoque ,
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c .-a-d: en 1913, residait dans 1'existence de ce regime qui perturbait et les
affectations et la distribution " des revenus . En 1949, M. L. C. Audette,
president du_ Comite Audette, dans un avis dissident, preconisait 1'abolition
du regime des pilotes du service special, signalant ses inconvenients et consta-
tant que le choix d'un pilote ne dependait pas de sa competence, mais etait
une question d'influence . II est assez surprenant de constater que les pilotes
membres du comite furent en desaccord. II ne faut pas oublier cependant que
la situation, financiere des pilotes du service special s'etait alors grandement
amelioree du fait qu'on avait aboli la veritable mise en commun pour la
remplacer par la nouvelle methode, encore en vigueur, par laquelle on calcule
la part de chaque pilote suivant le nombre de trajets qu'il a effectues mais
qui reste sounds a la regle de la moyenne maximale . En outre, les pilotes du
service special recevaient de leurs employeurs un boni qui n'entrait pas dans
la mise en commun.

Le pilote en ietraite Severin Langlois declara qu'il devint pilote special

an cours de sa premiere annee comme pilote, bien qu'il ne detint alors qu'un
brevet provisoire, parce qu'il avait eu l'occasion de rendre service au capi-
taine d'un navire norvegien sur le point de demander la nomination d'un
pilote special. II rappela que la. nomination comme pilote special etait surtout
une question de relations . Quand une compagnie de navigation voulait un
autre pilote, . elle tenait compte habituellement de la recommandation de son

,pilote special senior, dont 1'influence etait donc tres recherchee par ceux qui
aspiraient a une telle nomination . Les pilotes astreints au tour de role detes=
taient ce regime et, en represaille, ne manquaient jamais, l'occasion de denon-
cer un pilote special en faute ; le pilote Langlois fut lui-meme en butte a de .
nombreux rapports hostiles, mais tous se rev&1erent toujours sans fondement .

La remuneration officieuse accordee par les compagnies a leurs pilotes

speciaux en vue de les encourager a continuer leurs services varia au cours ;
des ans . En 1959, elle etait de $25 par navire a passagers et de $20 pour les
autres; a un moment donne, elle fut de $12 ; les armateurs ayant voulu la
reduire a$9, les pilotes speciaux firent un genre de greve en refusant de

servir a ce titre, pour appliquer strictement le tour de role . On renonga
bientot a la reduction proposee . La pratique existait avant 1918 . Dans son
rapport, la Commission Robb desapprouva cette remuneration benevole qu'i
etait alors de $12; elle condamna la pratique comme «pernicieusep et illegale
et recommanda son abolition .

En vertu de ce regime, une repartition egale du travail etait impossible .
En 1958, p. ex., alors qu'avec 1'application stricte du tour de role les pilotes
effectuaient, en moyenne, 88 trajets, les 10 pilotes speciaux en faisaient
chacun une moyenne de 109 . Ils etaient .tellement surcharges de travail qu'ils
durent avoir recours a 1'emploi d'un aspirant pilote comme pHote de releve
dans les secteuTs les plus faciles du fleuve, afin. de pouvoir prendre un
minimum de repos ' ~

266 ,



Preuv e

. Le pilote Rousseau devint pilote special deux ans apres avoir obtenu son

brevet et le resta jusqu'a 1'abolition de ce regime, en 1960 . Lorsqu'il devint
pour la premiere fois administrateur de 1'Association des pilotes, en 1953, il
etait pilote sur le tour de role• et il tenta de faire abolir le regime des pilotes

speciaux. II declara que le 'conseil etait sous le controle de ces pilotes qui,
dans un geste de bienveillance, permirent qu'un pilote sur le tour de role fit
partie du conseil et qu'ils le choisirent cette annee-la, mais il n'exereait
aucune influence. Il declara •qu'a cette epoque les pilotes speciaux avaient les
meilleurs navires et les plus rapides, n'avaient pas a se plier a la routine des
affectations et gardaient toute leur liberte . Le pilotage le moins attrayant etait
laisse aux pilotes astreints au tour de role . Il allegua qu'a cette epoque le

probleme ne pouvai.t etre resolu, car les pilotes speciaux, 'qui avaient le
controle du conseil d'administration, travaillaient la main dans la main avec

les armateurs qui les - employaient. -

Ce regime lui deplaisait et i'1 tenta de le faire abolir . La procedure
prescrite par les reglements de l'association exigeait une petition signee par
une majorite de deux tiers des membres pour qu'on put apporter une modifi-
cation engageant le conseil d'administration . 1,1 essaya, m~ais sans succes. II
declara qu'il etait devenu lui-meme pilote special afin de beneficier des avanta-
ges pecuniaires du regime, meme en y restant encore oppose, et il guettait

l'occasion de le faire abolir: Ce regime demeura le probleme majeur des
pilotes a cette epoque . L'occasion se presenta pour le pilote Rousseau loisqu'il
y a eu assez de mecontentement parmi les pilotes pour amener 1'election d'un

nouveau groupe d'administrateurs, avec . 1'objectif de faire disparaitre le-

regime.

Le pilote Roland Barras, alors president du conseil d'administration de

1'Association ; qui fut battu dans cette election, declara que _ pendant qu'il

faisait partie de ce dernier le ministere semblait .particulie .rement favorable a

1'abolition de ce regime, mais la majorite des membres du conseil et des

pilotes etant des pilotes speciaux, celui-ci y etait oppose . En 1959, sur 77

pilotes, 39 etaient des pilotes speciaux (piece 590) .

Le 21 octobre 1959, lors d'une reunion du Comite consultatif, M .

Cumyn, directeur des Reglements de la marine, souleva la question
en faisant remarquer que le privilege d'avoir des pilotes speciaux avait ete
accorde aux navires dans une mesure beaucoup plus large qu'on ne 1'avait
initialement prevu, si bien qu'une fraction importante- du trafic en beneficiait .

Il signala que le regime avait ete aboli a Montreal, en 1959, a la suite de la

creation du systeme de classes . 'Les representants des pilotes au comite
riposterent en arguant que le reglement de leur association n'aurait pas
permis un arrangement aux termes duquel certains pilotes auraient touche
une part plus grande que d'autres, et ils mirent en doute A'authenticite des
signatures des 42 pilotes figurant sur la liste etablie en vue de demander
au ministere 1'abolition du regime .
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Le capitaine D. R. Jones, surintendant du service de pilotage, qui
redigea le proces-verbal de cette reunion, ajouta con a eu 1'impression que
cette question des pilotes speciaux. serait probablement un facteur determi-
nant dans 1'election des representants des pilotes, 1'hiver suivant ; comme le
conseil ne semble pas avoir la confiance de 1'ensemble des pilotes a ce sujet,
1'election peut bien amener un changement radical dans la formation du
Comite ;~ .

Apres 1'election de 1960, le nouveau conseil d'administration nomma
immediatement un comite special charge d'etudier la question et, a la suite de
ses recommandations et avec 1'assentiment de la majorite des pilotes, il
accepta la proposition, dans une lettre de son conseiller juridique en date du
1 .2 fevrier 1960, tout en faisant remarquer au sous-ministre que 1'ac-
ceptation etait donnee sous reserve des rectifications de tarif voulues
<<pour compenser la perte de revenu particulier que les pilotes speciaux
recevaient>> .

Le ministere mit en ceuvre la premiere partie de 1'entente par un t616-

gramme, en date du 30 mars 1960, par lequel 1'autorite de pilotage informait

les pilotes que le regime des pilotes speciaux etait aboli et remplace par le
systeme de classes ; mais 1'entente relative a la compensation ne fut pas
acceptee . Il s'ensuivit une menace de greve, comme on 1'exposera plus loin
(piece 683) .

Le pilote Koenig pretendit que lorsque la corporation, avec le pilote
Rousseau comme premier president, assuma 1'administration en 1960, il y eut
tout 1'hiver une campagne en faveur de 1'abolition du regime des pilotes-
speciaux . Il soutint que 1'assentiment des pilotes fut obtenu par une presenta-
tion erronee des faits, c.-a-d. qu'on les avait .portes a croire que le boni que
les pilotes speciaux avaient requ des armateurs ne serait pas perdu, mais

compense par une augmentation du tarif, alors que le conseil d'administration
n'avait aucune certitude a ce sujet . 11 pretendit que cet argument amena de
nombreux pilotes a appuyer la proposition .

Cependant, la realite etait tout autre et, comme on le verra plus loin, il
existait de serieux motifs, et meme une certitude, de croire qu'une entiere

compensation serait obtenue par un relevement adequat du tarif .

Le changement fut insere dans le reglement sous forme d'une modifica-
tion, en date du 2 juin 1960 (C.P. 1960-756 [piece 429]) qui abrogeait
l'article 24 du reglement de 1957 relatif aux pilotes du service special et le
remplagait par un nouvel article en vertu duquel les pilotes seraient classes en
trois categories : la classe A, petit groupe de pilotes choisis specialement par
1'autorite pour leur anciennete et leurs bons antecedents, se qualifiant pour les
affectations les plus difficiles ; la classe B pour le reste des pilotes pleinement
qualifies, et in classe C pour les pilotes ayant moins de trois ans de service,
affectes au pilotage des petits batiments .
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Le' nouveau regime encourage beaucoup plus les jeunes pilotes qui
peuvent esperer devenir-eventuellement pilotes de la classe A par une plus
grande qualification et un bon dossier .

Une autre modification apportee en 1961 (C .P. 1961-425) portait que
les pilotes de la classe A seraient affectes a tout batiment, sans restriction de
dimension; les pilotes de la classe B, a tout navire d'une jauge n'excedant pas
10,000 tx; les pilotes de la classe C etaient divises en deux categories : dans
1'annee suivant 1'obtention de leur brevet, ils etaient limites aux batiments
d'une jauge n'excedant pas 2,000 tx (portee a 3,000 tx par decret en conseil
C.P. 1965-1772 du 23 juin 1965), et durant la deuxieme annee, sous reserve
de services satisfaisants, aux batiments n'excedant pas 4,000 tx . Le tarif fut
modifie en incluant une majoration de $25 pour les navires reserves aux
pilotes de la classe A, c.-a-d . ceux d'une jauge superieure a 10,000 tx .

La classe B est la classe de base d'un pilote pleinement qualifie, qui ne
peut pas etre retrograde a une classe inferieure, mais la classe A etant basee
sur .l'anciennete et un bon dossier, une retrogradation reste possible et, ;
puisque 1'autorisation accordee aux pilotes des classes C1 ou C2 est basee sur
un service satisfaisant, 1'avancement peut etre retarde. Depuis 1'institution du
regime des classes jusqu'au 8 fevrier 1966, 1'autorite n'a exerce ce pouvoir
que deux,fois .dans la circonscription de Quebec (piece 1461z) :

a) A la suite de 1'echouement du m/v Tautra, le 19 mai 1962, une
enquete fut tenue en vertu des articles 568 et 579 de la Loi sur la
marine marchande. La promotion du pilote de la classe C1 a
la classe C2 fut retardee jusqu'au 22 septembre 1963 et, par suite,
sa promotion a la classe B jusqu'au 22 septembre 1964;

b) A la suite de 1'enquete tenue en vertu des articles 568 et 579 sur
1'echouement du m/v Irvingstream, dans le port de Quebec, le 25
novembre 1962, le pilote de classe A fut suspendu pour un mois et
retrograde a la classe B .

En 1963, dans le cas du pilote implique dans la collision entre le
C.C.G.S . Cartier et le m/t Seven Skies, le comite de revision du minist6re
recommanda, outre une periode de suspension, la retrogradation du pilote a
la classe Cl . L'autorite de pilotage approuva, mais le moment venu, on
s'apergut que le reglement actuel ne le permettait pas (piece 1466k) .

En cc qui concerne 1'autorite de pilotage, les pilotes de la circonscription
de Quebec touchent les droits qu'ils ont personnellement gagnes (ce qui, en
pratique, n'est pas vrai) . En vertu de ce regime, la remuneration des pilotes
s'accroit avec la classe. Les pilotes de la classe C sont ceux qui seraient 1e
plus touches, puisqu'ils sont limites aux affectations qui rapportent les droits
les moins eleves, mais le regime offre aussi Pavantage d'abreger 1'apprentis-
sage . Les pilotes ont declare que 1'experience a montre que le systeme donne
satisfaction .
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En 1963, il y avait 10 pilotes de la classe A qui; sauf quelques excep-
tions, avaient ete choisis parmi les pilotes anciens .

Le regime de classes devait etre aboli dans la circonscfription de Quebec ;
en 1967, par un jugement rendu par la Cour de 1'Echiquier le 10 octobre
1967, dans le cas Gamache (Cf . . ci-dessous), confirme par la Cour Supreme
du Canada sur le motif juridique que 1'autorite de pilotage n'avait pas le
pouvoir d'etablir des brevets de classes differentes, une autorite de pilotage
n'etant pas autorisee, en vertu de la Par-tie VI de la Loi, a limiter les brevets
quant a la competence . En consequence, le regime de classes n'existe plus
legalement et les dispositions qui figurent encore dans le reglement sont aussi
inoperantes que si elles, avaient ete formellement revoquees par une modifica-
tion au reglement .

Le pilote H. E. Gamache avait engage des poursuites contre 1'autorite de
pilotage en vue d'etre reintegre dans la classe A . Anterieurement a 1'etablisse-
ment du regime de classes; il detenait un brevet permanent et sans restriction
au regard de la competence. A i'adoption du systeme de classes, on lui
accorda automatiquement la classe B . Par la suite, A fut promu a la classe A
par le surveillant regional dont la decision fut reformee par les conseillers de
1'autorite de pilotage a Ottawa. Il attaqua alors 1'autorite de pilotage pour sa
ieintegration daris la classe A'et, comme conclusion subsidiaire, demanda que
les dispositions du reglement instituant le regime de classes fussent declarees
nulles et de nul effet parce que ultra vires .

Le systeme de classes s'est revele, sans aucun doute, constituer une
amelioration dans la circonscription de Quebec et c'est une caracteristique
necessaire du pilotage entierement dirige ; qu'on devrait maintenir. Apres ce
jugement, le seul moyen possible de le maintenir legalement eut ete que le
Parlement apportat une modification a la Loi, soit pour ajouter le pouvoir de
creer des classes aux pouvoirs reglementaires de 1'autorite de pilotage, avec
de nouveaux reglements ulterieurs a cet effet, soit, en tant que mesure
transitoire jusqu'a 1'adoption d'une nouvelle loi, pour donner une approbation
statutaire particuliere aux dispositions inoperantes du reglement de Quebec .

On ne fit ni Fun ni 1'autre. Lorsqu'on modifia la Loi le 9 juillet 1969
(17-18 Elisabeth II, chap. 53), la disposition (art . 7) qui donnait effet
retroactif, pour un certain temps, a toute disposition ultra vires edictee par
1'autorite de pilotage s'appliquait seulement aux dispositions existant lors de
1'adoption de la modification, mais ne retablissait pas celles qui avaient cesse
d'exister, car une disposition speciale eut ete necessaire . -

En depit du fait que le regime des classes n'existait plus legalement
depuis le 10 octobre 1967, alors que les dispositions du reglement qui le
regissaient avaient ete declarees nulles et de nul effet par ce jugement de la
Cour de 1'Echiquier, confirme par la Cour Supreme du Canada, 1'autorite de
pilotage a continue de 1'appliquer et affecte les pilotes comme si le jugement
n'avait jamais ete rendu (piece 1538c) . Le plaignant, le pilote Gamache, fut
reintegre dans la classe A, reparation qu'il avait demandee mais ' que lu i
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avaient deniee les tribunaux sur le motif qu'on ne pouvait 1'accorder legale-
ment. Bien que la Commission estime_necessaire le . regime de classes- et
qu'elle ait -recommande . que . : la nouvelle loi sur le pilotage le prevoie;
elle ne peut que condamner : la decision-prise deliberement par 1'autorite de
pilotage d'agir .illegalement . Celle-ci se trouva dans une position vulnerable
et ce fut .la cause de la .proliferation soudaine des pilotes de la classe A; leur
nombre s'accrut de 23,~en 1966, a 34 en 1968 .

COMMENTAIR E

Le regime de classes, tout en se revelant un tres important facteur de la
surete et de 1'efficacite -du pilotage, en est encore au stade experimental et
peut etre grandement ameliore : Pour le rendre pleinement efficace, les . autori-
tes de pilotage doivent avoir 1'entiere surveillance et les pouvoirs de reevalua-
tion mentionnes dans les 'recoinma.ndations .generales 26 a 38 (Cf. Titre I,
pp. 614 a 635) . L'etude precedente envisage quatre cas que devraient couvrir
les reglements .

- La-. retrogradation devrait • etre automatique apres une . absence d'une
certaine duree (les pilotes ne pouvant conserver leur habilete que par une
experience constante), et plus 1'absence est longue, plus grande devrait etre la
retrogradation de classe au moment du retour- en activite . Le temps passe
dans les classes inferieures devrait' etre suffisamment long pour -permettre la
reevaluation . d'un pilote par 1'autorite de . pilotage tout en permettant une
promotion rapide .

Le reglement manque de clarte en ce qui concerne 1'application du
regime de classes aux pilotes temporaires. Les .reglements devraient preciser
qu'il s'applique et que si l'on revoque un brevet temporaire parce que le
besoin en a disparu, la periode s'ecoulant jusqu'a 1'obtention d'un nouveau
brevet compterait comme periode d'absence s'accompagnant d'une .retrogra-
dation et de la reevaluation qu'elle entraine . . Le type de brevet detenu ne
devrait avoir aucun effet sur le regime de classes puisque la seule difference
entre les deux brevets est due au manque de vacance a 1'effectif de la
circonscription .

Les reglements devraient aussi prevoir des mesures permettant de
faire face a une penurie momentanee de pilotes de la classe A due a
une quelconque raison (malaclie, besoins anormaux, etc .) Les remplacements
temporaires devraient etre assures par des pilotes de la classe B choisis en

raison de leur experience et de leur habilete . Dans un regime ou la promotion

a la classe A est restreinte, la classe B comprend un certain nombre de pilotes
pleinement qualifies pour la manceuvre des grands navires, mais qui Wont pas
ete promus a cause du manque de vacance dans la classe A . Il est illogique de
retarder un navire jusqu'a ce qu'un pilote de la classe A soit disponible ou de
designer a sa place le premier pilote de classe B figurant sur le -tour de role
sans prendre en consideration son experience .
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Aussi longtemps que le droit a la promotion a la classe A reste restreint

par des considerations autres que la possession d'un brevet, la qualification ;
1'experience et un bon dossier, les autres raisons (entre autres, le nombre de
pilotes de la classe - A et les facteurs servant a determiner ce nombre)
devraient etre fixees par reglement . ttant donne qu'une classe inferieure
impose, une limitation au regard de la competence d'un pilote et de sa
capacite de gain, le refus d'une promotion ne devrait pas se fonder sur des
decisions arbitraires de 1'autorite de pilotage . L'absence d'une telle legislation
peut se traduire par des decisions contradictoires, du mecontentement et de la

rivalite entre les pilotes et, meme, devenir une source de litige, comme il s'en
est produit dans la circonscription de Quebec (Cf . Titre I, p . 296) .

(v) Cas speciaux

Sauf dans des conditions tres exceptionnelles, les armateurs ne sont plus
autorises a choisir un pilote .

En une occasion, un agent tenta, mais en vain, d'avoir un pilote de son
choix pour une affectation speciale . Le 5 octobre 1961, la March Shipping
Agency Limited demanda qu'il Hit permis a l'un de ses anciens pilotes
speciaux, le pilote Leon Pouliot, d'etre affecte a son s/s Canuk Trader pour
un trajet a destination du port de Chicoutimi, pour y prendre une cargaison
de dechets de metaux (Cf . pp. 155 et 337) .

On consulta le comite des pilotes qui refusa la demande, faisant observer

que le pilote Pouliot n'etait pas alle a Chicoutimi depuis fort longtemps, qu'il
n'avait pas une connaissance particuliere du chenal de Saint-Fulgence et que

son experience speciale du Canuk Trader n'etait pas exceptionnelle puisque
tous les pilotes avaient eu l'occasion de conduire de nombreux navires de ce
type. On refusa d'acceder a la demande sans meme en referer a 1'autorite de
pilotage a Ottawa. Le capitaine Slocombe declara que, meme dans ce cas, la

demande cut ete refusee par Ottawa parce que l'on savait que ce batiment

n'etait simplement qu'un <<tramp>> de 10,000 tx, type bien connu de tous les

pilotes, et qu'on ne doit pas modifier le tour de role a la legere, mais

seulement dans des circonstances vraiment exceptionnelles, ce qui a son avis,
n'etait pas le cas .

11 ajouta, qu'en regle generale, si le pilote figurant le premier sur la liste
juge qu'il est, dans les circonstances, incapable d'accomplir une affectation
determinee, alors qu'un autre pilote est parfaitement sur de la mener a bien,
1'autorite peut envisager d'affecter celui-ci, a condition de ne pas heurter les
sentiments des autres pilotes . Si 1'assignation doit susciter une querelle parmi
eux, il faut eviter de le faire : L'une des responsabiiites de 1'autorite de
pilotage est de s'efforcer que la circonscription de pilotage fonctionne sans
heurts et de prodiguer les meilleurs conseils aux navigateurs, ce . que des
querelles de pilotes empechent d'obtenir:

272



Preuve

COMMENTAIRE

La Commission ne peut pas approuver la fagon dont le cas fut regle . La

taille du navire et les limitations materielles du chenal de Saint-Fulgence
rendaient tres difficile le trajet et risquaient d'entrainer de graves consequen-
ces pour le navire, mais encore pour le port de Chicoutimi et 1'interet public .

Le comite des pilotes 1'a parfaitement admis . C'etait un cas d'exception qu'on

aurait d"u regler comme tel . En premier lieu, it aurait fallu, a cette occasion,

designer le navire comme batiment de la classe A, en vertu de Particle 11(6)
de 1'annexe au reglement ; en second lieu, y affecter l'un des pilotes les plus

competents dans les circonstances, c .-a-d. un pilote de la classe A ayant une

grande experience de la navigation dans le chenal de Saint-Fulgence . 'L'auto-

rite de pilotage fait preuve d'un manque total de comprehension de son role
et de sa responsabilite quand, en affectant les pilotes, elle accorde la primaute
a des motifs tels que les ~sentiments des pflotesn sur la securite de la
navigation et 1'ef6cacite du service .

COMMENTAIRE GENERA L

Les pilotes de Quebec meritent des felicitations pour leur participation

active a la reorganisation pratique du mode de recrutement des aspirants
pilotes et de leur formation progressive .

L'apprentissage est une caracteristique necessaire de 1'organisation du
pilotage a Quebec . Il n'est pas possible d'acquerir et de conserver les connais-
sances locales et 1'habilete a conduire de grands navires sans une experience
continuelle . Actuellement, it n'y a pas un nombre suffisant de navigateurs
qualifies frequentant ces eaux pour que la circonscription puisse y selection-

net ses pilotes .

La nature du pilotage sur le Saint-Laurent et le type de trafic a servir
exigent que les pilotes soient des navigateurs hautement qualifies dans la
conduite de tous les types de batiments et entierement familiarises avec les
perfectionnements modernes et la technologie (Cf. Titre I, recommandation
generale 31) . La condition imposee aux candidats eventuels a 1'apprentissage
d'obtenir leur qualification maritime par une instruction officielle fut une
mesure empreinte de realisme visant a s'assurer que la qualification fonda-

mentale des futurs pilotes correspond 'a la meilleure education maritime
possible .

La part active prise par les pilotes de Quebec par 1'entremise de leur
Comite d'admission et de promotion indique un sens rare de leur responsabi-
lite professionnelle en tant que groupe . On devrait tirer plein avantage de
cette cooperation volontaire et efficace . La responsabilite d'assurer les normes
de qualification =requises etant celle de 1'autorite de pilotage, la Commission
estime que cette autorite ne devrait pas renoncer a sa fonction de formation
dont elle s'acquitte actuellement par 1'entremise du jury d'examen permanent
qu'elle a cree dansle but-d'organiser et de diriger 1'apprentissage et de suivre
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les progres et la qualification des aspirants pilotes. L'autorite de pilotage
devrait etre prete a exiger de ce jury qu'il exerce une surveillance et un
controle plus etroits sur, les etudes et les activites des aspirants pilotes, et si
1'aide benevole que lui accordent actuellement les pilotes tend 'a diminuer, p.
ex., on devrait 1'obliger a organiser les cours d'hiver pour les pilotes et les
aspirants pilotes, si ces couTs ne sont plus organises par les pilotes ou ne
satisfont plus aux normes voulues .

On devrait prendre les dispositions necessaires pour que le jury d'exa-
men soit en mesure d'apprecier, avant 1'attribution du brevet, non seulement
les connaissances theoriques des candidats, mais leur aptitude et leur habilete .
Le nombre des aspirants pilotes n'est jamais tres eleve et il semble qu'il serait
facile de pouvoir les faire employer, sous surveillance, p . ex ., comme officier
de navigation a bord des. batiments de la Garde cStiere ou autres batiments
de 1'Etat pendant une periode suffisante pour leur permettre d'acquerir 1'expe-
rience et de rendre possible une appreciation motivee .

La Commission estime que le regime des classes s'impose .

Elle consid'ere aussi que l'on devrait accorder aux aspirants pilotes une
remuneration qui rentrerait dans les depenses d'exploitation de la circonscrip-
tion; suivre de pres et intensifier leur formation, et leur interdire une autre
occupation, sauf avec 1'autorisation ou sous la direction de 1'autorite de
pilotage .

L'idee qu'un aspirant pilote ne devrait pas etre remunere, et meme qu'il

devrait payer pour sa formation est desuete ; c'est un vestige -de 1'epoque de la

libre entreprise, alors que tout jeune homme pouvait le devenir, a condition

qu'il trouvat un maitre qui s'interessat a lui et a qui il put etre lie par contrat .

Depuis lors, la situation a fondamentalement change . Un aspirant pilote
n'est plus un homme d'instruction mediocre, mais un navigateur experimente
qui detient au moins le certificat de 2e lieutenant . Maintenant, seuls quelques
selectionnes sont admis, et leur nombre n'excede pas celui qu'exigent les
besoins en pilotes. Un candidat admis comme aspirant pilote devient une
valeur de l'organisation et sa formation specialisee ne depend plus de lui-
meme, mais est reglementee par 1'autorite qui elimine les aspirants pilotes
indesirables lorsqu'on se rend compte de leur manque d'interet ou de leur
inaptitude .

Aujourd'hui, un aspirant pilote a l'assurance raisonnable de devenir
pilote . La Commission estime qu'il faudrait encore accroitre cette assurance
en supprimant 1'age limite, de maniere qu'un aspirant pilote heureux puisse
etre assure de sa nomination de pilote a la premiere vacance, ce qui permet-
trait aussi d'eviter le gaspillage des depenses engagees par la circonscription
pour assurer sa formation .

L'une des conditions majeures prealables pour s'assurer de la disponi-
bilite d'aspirants pilotes, a l'occasion d'une vacance est de leur'verser un e
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remuneration convenable . Pendant lorigtemps' ils ne Font. obtenue qu'indirecte=
ment des usagers du service, . c .-a-d . les membres. de la Federation des
armateurs qui, dans un geste unique, ont apporte volontairement une' .aide
financiere aux, aspirants pilotes . Les membres de cette federation sont les prin-
cipaux employeurs des pilotes et ils se rendirent compte que sans un stimulant

pecuniaire minimal il 'n'eut pas ete possible d'assurer la disponibilite des
meilleurs candidats puisque les navigatears qualifies ne manquent pas d'offres
pour d'autres emplois plus remunerateurs .

. . La formation 'des aspirants pilotes etant benefique a Pensemble du
service de pilotage, le cout-de leur formation et leur disponibilite ne devraient
pas etre a la merci de contributions volontaires sous forme d'une surtaxe
demandee aux navires sur lesquels les aspirants pilotes sont appeles a servir .
Leur remuneration et le cout de leur formation devraient etre a la charge du
service et, en consequence, constituer une depense de .la circonscription .

Comme.les aspirants pIlotes, n'auront plus la motivation qui les stimulait
a accomplir plus de trajets afin d'accroitre leur revenu, 1'autorite de pilotage
aura 1'obligation de surveiller de pres leur formation et de s'assurer qu'ils
acquierent 1'instruction, .theorique specialisee voulue combinee a une . large
experience diversifiee .

L'apprentissage deviendrait donc une occupation a plein temps . L'auto-
rite de pilotage assumerait cette responsabilite en dispensant aux aspirants
pilotes l'instruction theorique soit en creant des cours, soit en prenant avan-
tage de ceux qui existent . L'assistance aux cours devant etre obligatoire, on
etablirait un programme pratique de formation en vue de donne,r une expe-
rience pratique aussi complete que possible du pilotage dans les eaux de la
circonscription, ainsi que des domaines connexes du pilotage, entre autres :

a) exiger que lorsque les aspirants pilotes ne sont pas autrement
employes, ils accompagnent les pilotes a bord des bAtiments et-pour
tout genre'd'affectation, aussi bien en hiver qu'en saison normale de

navigation; dans tous les havres et ports, et a tous les quais de la

circonscription ;

b) prendre des dispositions pour qu'ils acquierent de 1'experience sur
la passerelle des batiments de la Garde cotiere qui frequentent
normalement la circonscription, y compris les brise-glace en hiver ;

c) leur fournir 1'occasion d'acquerir la connaissance pratique de tous

les services connexes, c .-a-d. servir au bureau du capitaine de

port comme adjoint, aux stations de pilotes de Quebec et des
Escoumins, comme adjoint au surveillant, au reseau de controle du
trafic maritime, aussi bien au Centre de controle de Quebec qu'au
Service .central de Montreal, et dans le Service des glaces .

L'initiative du capitaine de - port de Quebec acceptant des aspirants

pilotes dans son personnel pour que'ces futurs pilotes se familiarisent avec l e

275



Circonscription de pilotage de Quebec

port, ses caracteristiques, son organisation et ses difficultes est un exemple a
suivre. La Commission estime qu'un accord permanent devrait intervenir
entre 1'autorite de pilotage et le Conseil des ports nationaux .

An sujet de 1'experience que pourraient acquerir les aspirants pilotes a
bord des batiments de 1'1✓tat frequentant le fleuve, le ministere des Transports
a cree un precedent avec le College de la Garde cotiere dont le but est de
former un corps bien entraine d'officiers de pont et d'officiers mecaniciens
pour armer les batiments de la Garde cotiere du Canada . Les eleves regoivent
une formation pratique a bord des batiments du ministere des Transports,
sont defrayes de tous les frais et touchent aussi un salaire mensuel ; a leur
entree au College, ils doivent signer un engagement de 7 ans .

(2) ORGANISATIONS DE PILOTE S

On etudiera ici d'une maniere quelque peu detaillee les differentes orga-
nisations de pilotes de la circonscription de Quebec et celles auxquelles
appartiennent les pilotes de Quebec, en vue de determiner (a) les raisons

d'une telle multiplicite (b) le bien-fonde des allegations relatives a la con-
duite autocratique des administrateurs de ces organisations et a leur mauvaise
gerance des finances des pilotes et (c) d'etablir les faits principaux sur
lesquels se base la recommandation generale 25 de la Commission (Cf. Titre
1, p. 603) .

L'etude ne porte pas an del'a de 1965 . Il y a eu depuis, sans doute,

quelques changements apportes aux reglements de ces organisations et de
nouvelles activites . Cependant, aucun changement fondamental de structure

n'est intervenu . La Commission a estime qu'aux fins de cc rapport, il etait

suffisant d'etudier la situation jusques et y compris 1965 .

La Commission a ete impressionnee par le devouement des pilotes qui

assument la responsabilite d'administrer ces organisations et de diriger les

activites professionnelles et collectives de leurs collegues, ainsi que par leur

respect profond de la liberte individuelle et leur vive preoccupation d'agir
franchement et legalement . La preuve montre clairement que les procedures

aboutissant a la creation de la corporation et de la federation ont ete mises en

ceuvre ouvertement et democratiquement, et tous les efforts faits en vue que

tous les pilotes (y compris les dissidents) soient pleinement informes sur les
activites de la corporation et de la federation . 11 est significatif que chaque

pilote a le droit d'assister (mais non de participer aux deliberations) aux
reunions des administrateurs de la corporation, pratique tout a fait inhabi-

tuelle. 11 convient de souligner qu'on n'epargne aucun effort pour 'eviter une

mauvaise gestion des fonds appartenant aux pilotes, a la corporation on a la
federation; les livres sont verifies et les pilotes obtiennent-toute information

qu'ils peuvent requerir_ sur les operations financieres . .
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Au regard de ces remarques sur 1'utilite et la justification de ces corpora=
tions et de la legalite de certaines de leurs operations financieres, la Commis-
sion se refere a 1'etude faite au Titre I (pp. 94 a 106, et recommandation
generale 25) .

De toutes les circonscriptions de pilotage du Canada ou les pilotes ne
sont pas des employes de la Couronne, celle de Quebec compte le plus grand
nombre d'organisations professionnelles : Leur multiplicite derive du long
passe du service: • Les pilotes admettent qu'il serait preferable de remplacer
toutes ces organisations par une seule qui repondit bien a leurs besoins, mais
cola exigerait la modification de la legislation en vigueur et ils craignent d'y
perdre quelques-uns des droits acquis. Ils ne s'entendent pas entre eux sur la
nature d',une telle organisation, . sans compter les, depenses supplementaires
qu'il faudrait engager pour effectuer les changements necessaires . Pour toutes
ces raisons, ils preferent y renoncer .

En plus d'etre representes par leur comite des pilotes, ils disposent de
trois organisations fonctionnant concurremment :

a) La Corporation des pilotes pour le havre de Quebec et au-dessous ; .

b) ,L'Association des . pilotes licencies pour le havre de Quebec et, en
aval ;

c) La Corporation des pilotes du bas Saint-Laurent .

La deuxieme de ces organisations est affiliee a la Federation des pilotes
du Saint-Laurent qui groupe les organisations de pilotes de toutes les circons-'
ciiptions du Saint-Laurent . De plus, par decision de 1'association et, plus tard,
de la corporation, tous les pilotes de la circonscription sont membres, a titre
individuel, de la Guilde de la marine marchande canadienne ; representation
nationale aussi bien .des capitaines et lieutenants de la:Marine marchande que,
des pilotes .

a) Corporation des pilotes pour le havre de Quebec et au-dessous

Cette corporation, alaquelle on se refere par la suite comme Corpora-' .
tion de la caisse de retraite, creee en 1860 comme corporation publique par
une Ioi du Parlement (23 Victoria, chap . 123 [Cf. p. 42]), est la pre-'
miere en date des organisations de pilotes de Quebec . En fait, c'etait une
societe obligatoire a laquelle appartenaient automatiquement tous les pilotes
brevetes . I1 lui incombait, sous la• surveillance de 1'aut6rite de pilotage, de
gerer le service et, au moyen d'un mode de mise en commun, de distribuer les
gains des pilotes : De plus, fors de 1'abolition de la Maison de la Trinite, en
1875 (38 Victoria, chap . 55), la Corporation des pilotes assuma la garde et
la gestion du -Fonds des pilotes infirmesD ou caisse de retraite . Elle organisa
le service sous un regime de societe'obligatoire, mit fin au regime de la libre
entreprise, acquit, entretint et exploita des .goelettes et des stations de pilotes,
pereut les droits de pilotage sur lesquels elle payait les frais d'exploitation 'd u
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service et les depenses de la corporation, puis repartissait les recettes nettes
entre les pilotes, en parts egales en fonction du . temps de'disponibilite pour
le service .

En 1914, a la suite du rapport de la Commission Lindsay, une loi du
Parlement (4-5 George V, chap . 48) priva la corporation de tous ses pouvoirs
en matiere d'examen, de 'direction et de controle des pilotes et des aspirants .
pilotes; de controle et d'exploitation des goelettes, bateaux et autres batiments
des pilotes; de perception des droits de pilotage ; d'administration et de
direction du pilotage . Tous ces pouvoirs etaient conferes au -ministre de la
Marine et des Pecheries (Cf : p. 62) .

La corporation n'etait pas abolie, mais les seuls pouvoirs qui lui res-
taient concernaient 1'administration et 1'emploi de la caisse de retraite, et c'est
encore la seule fonction que la corporation exerce aujourd'hui . En 1950, une'
modification a la Loi sur la marine marchande (14 George VI, chap . 26)
abrogea ce dernier pouvoir de la Corporation des pilotes en confiant la
gestion de la caisse de retraite a 1'autorite de pilotage (comme daiis toutes les,
autres circonscriptions), mais cette partie de la modification ne devait pren-
dre effet qu'apres sa promulgation . La modification de 1950 et ses reserves
furent incorpoTees dans la version Tevisee de la loi, en 1952 . Actuellement,
cette disposition, n'ayant pas ete promulguee, n'est toujours pas en vigueur, si
bien que la Corporation publique des pilotes de 1860 administre et controle
encore la caisse des pilotes de la circonscription de Quebec ; la se borne son
activite (Cf . Titre I, pp. 20-21 et 483-484) .

La difficulte majeure reside dans le fait que toutes les activites de la,
corporation sont regies par des dispositions legislatives maintenant desuetes .

De temps a autre, le besoin se fit sentir de modifier les reglements de l a
corporation, mais on s'apergut qu'il etait impossible de suivre la procedure
stipulee parce que la Maison de la Trinite, ou 1'autorite ayant herite ses
pouvoirs statutaires, devait approuver les ~reglements . Les dispositions specia-
les de la loi, assurant cette succession, furent purement et simplement abro-
gees par la Loi de 1934 (Cf . 38 Victoria, chap . 55, 'et art. 413 [1906], 395
[1927] et 312 [1934] de la Loi sur la marine marchande du Canada) . Le 2
aout 1935, le conseiller juridique de la corporation exprima I'avis que pour
modifier les prestations de pension et le mode d'administration de la caisse de :
retraite, la corporation se trouvait liee par la procedure imposee a la Maison
de la Trinite quand celle-ci assurait 1'administration de ladite caisse,
c .-a-d. par voie d'un reglement publie deux fois au cours de deux semaines
dans les journaux frangais et anglais de la ville de Quebec, soumis ensuite a
1'approbation du gouverneur en conseil et a une publication bihebdomadaire,
pendant deux semaines, dans la Gazette du Canada et dans les journaux
anglais et franqais de la vil~le de Quebec .

Le 27 fevrier 1951, les nouveaux conseillers jwridiques de la corporation
emirent un avis contraire, en signalant que la corporation, dans ses activite s
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en tant que telle, n'etait pas-liee pai'les procedures etablies pour la Maison de
la Trinite . Lorsque celle-ci fut supprimee, en 1875, la corporation herita la
responsabilite de la caisse- de retraite, mais on ne decreta pas qu'elle etait
astreinte a la procedure reglementaire imposee a la Maison de la Trinite et
que' les reglements devaient etre dorenavant etablis suivant la procedure
contenue dans charte de la corporation, c .-a-d. conformement a 1'arti-

cle 5 de la Loi de 1860, soit publication au moins deux fois au cours de trois
semaines dans les journaux francais et anglais de la : ville de Quebec, et
ensuite approuves par la Maison de la Trinite dans les quinze jours suivant la .
derniere publication . Les conseillers,ajouterent que depuis la dissolution de la
Maison de la Trinite, cette derniere exigence n'existait plus et, qu'en conse-
quence, le conseil d'administration pouvait, a tout moment, modifier les
prestations de pension, a condition de le faire par reglement dument publie,
et sans qu'une approbation de personne, pas meme celle du gouverneur en

conseil, ne soit requise .

En 1957, on realisa 1'etat deplorable de la caisse de retraite . En 1960, la
situation ne s'ameliorant pas, on se rendit compte qu'il etait necessaire de,
proceder a des remaniements profonds . On y proceda,. en 1961, sous forme
de modifications an reglement, avec 1'objectif de definir les attributions des
administrateurs et de restreindre ,leurs pouvoirs,, jusque-la illimites . P. ex ., ils
pouvaient decider d'eux-memes d'augmenter les prestations de pension sans
le consentement des pilotes ni 1'assurance prealable . que la caisse pourrait
faire face aux augmentations, comme ils le firent en 1959 lorsque le conseil
d'administration augmenta les prestations de 15% a 17% sans attendre le
rapport que les actuaires etaient sur le point de presenter .

La corporation fit alors face au meme probleme: comment rendre lega-

les les modifications necessaires? Sur 1'avis de ses conseillers juridiques, elle :

fit une publication bihebdomadaire pendant trois semaines'dans un journal
francais et un journal,anglais de la ville de Quebec . Elle ne fit rien d'autre ni

ne demanda 1'approbation de 1'auto rite de pilotage, du Ministre ou du gou-

verneur en conseil .

Les autres organisations exercent une grande influence sur la corpora-,
tion . De 1922 a 1960, son conseil d'administration etait le meme que celui de
1'association et, depuis lors, il se compose des memes membres que le conseil
d'administration de la Corporation des pilotes du bas Saint-Laurent a laquelle
nous nous referons, par la suite, comme Corporation des pilotes . tvidem-

ment, il pourrait ne pas en etre ainsi si les pilotes en decidaient autrement . La-
coutume est de tenir le meme jour la reunion annuelle de toutes les organisa-
tions . Celle de la Corporation de la caisse de retraite vient en dernier lieu .
Les elections sont de pure forme: on propose le nouveau conseil d'adminis-
tration de la Corporation des pilotes du bas Saint-Laurent comme conseil
d'administration de la Corporation de la caisse de retraite, et la resolution est
adoptee . .
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ttant donne que le' conseil d'administration de la Corporation de la
caisse de retraite ne compte, aux termes de la Loi de 1860, que six adminis-
trateurs, la coutume est que Fun des sept membres du conseil d'administra-
tion de la Corporation des pilotes du has Saint-Laurent ne pose pas sa candi-

dature pour 1'autre conseil, alors que les six autres administrateurs sont
regulierement presentes, et automatiquement elus sans opposition . En cas de
rivalite, on procederait au scrutin normal (piece 14611) .

Le secretaire-tresorier est le meme pour les trois organisations ; il est
paye par la Corporation des pilotes du has Saint=Laurent .

Depuis 1920, 1'administration de la Corporation de la caisse de retraite
a ete assuree par le personnel de 1'autre organisation qui supporte aussi toutes
les depenses engagees, y compris les frais de la compagnie de fiducie (Cf .
p. 301) .

La revision de 1961 aligna les reglements de la Corporation de la caisse
de retraite sur ceux de 1'Association et de la Corporation des pilotes, et
limita les pouvoii•s des administrateu :rs .''Le reglement no 1 limite, pratique-
ment, les fonctions du conseil d'administration au placement des fonds dispo-
nibles et a Pappreciation du bien-fonde des deinandes de prestatioris sur la
eaisse de retraite . 11 fixe la fin de 1'annee financiere au 31 decembre, rend
obligatoire- la verification par un expert-comptable des livres et des etats
financiers de la corporation, et abroge tous les reglements anterieurs : Le
reglement no 2 traite specifiquement de la gestion de la caisse de retraite ; il
fixe la methode de calcul des pensions, la nature et le montant des presta-
tions, et designe les ayants droit . Il stipule aussi que le reglement ne peut etre
modifie que par le vote des deux tiers des membres presents a 1'assemblee
generale annuelle ou a une reunion speciale de la corporation, pourvu que le
projet de modification ait ete envoye aux membres au moins trente jours
avant 1'assemblee (piece 672) .

b) L'Associatiora des pilotes licencies pour le havre de Quebec et en aval

La Loi de 1914 (4-5 George V, chap . 48) priva la corporation de se s
pouvoirs, celui, entre autres, de mettre en commun les gains des pilotes . En
depit de cette interdiction la corporation continua a reclamer ces gains et a
tenir un fonds commun.

Un pilote, Joseph Paquet, s'y opposa et poursuivit la corporation en vue
d'obtenir le remboursement de ses gains . Il perdit en appel et la Couronne,
sur la recommandation de la Commission Robb, porta la cause au Conseil
Prive (Cf. p . 67) .

L'affaire etant en instance, les pilotes, qui avaient decide de continuer la

mise en commun de leurs gains, redigerent un acte notarie de societe, en vue
de la mettre en vigueur sans delai si le jugement leur etait defavorable .

Lorsque fut rendu le jugement (Cf . Titre I, pp. 74-75 et 209) deniant a
la corporation le pouvoir de gerer leurs gains, les pilotes, unanimes dans leu r
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volonte de maintenir le regime de mise en commun, signerent leur coiitrat de
societe (le dissident Paquet etait decede entre-temps) . Tous - les pilotes
brevetes depuis Pont signe bien que 1'adhesion a 1'association ne soit pas une
condition prealable a 1'obtention du brevet . En une occasion, deux pilotes
refuserent de joindre 1'association mais, a la suite des difr'icultes qu'ils rencon-
trerent avec leurs collegues, se virent, finalement, contraints de signer .
Depuis, aucun pilote n'a refuse d'adherer (piece, 650), bien qu'il semble
qu'aucune pression n'ait ete exercee pour les obliger a devenir membre .

L'association fut d'abord connue sous le nom de «L'Union des pilotes
licencies pour le havre de Quebec et au-dessous>> qui devint, en 1924, celui
qu'elle porte actuellement, «L'Association des pilotes licencies pour le havre
de Quebec et en avalp . A 1'origine, le contrat de societe etait prevu pour une
duree de 25 ans qui fut par la suite reportee au 21 mai 1980.

On ne se souvient pas qu'un des membres ait demande de se retirer de
1'association, ni qu'aucun pilote non plus se soit plaint au regard de 1'obliga-'
tion d'en demeurer membre pendant toute la duree de son . service comme
pilote.

La clause 10 de 1'acte prevoyait la continuation de la mise en commun
en vigueur depuis 1860. Les pilotes jugerent que la nature de leur travail
rend quasiment necessaire ce regime, sous peine de voir s'elever des disputes
dont le service pourrait souffrir . Tous les pilotes brevetes depuis 1'etablisse-
ment de la corporation en 1960 ont signe 1'acte d'association, en depit du fait

qu'ils deviennent aussi membres de la corporation (piece 592) .

La clause 14 prevoyait, pour les pilotes immobilises par la maladie ou
frappes d'une' suspension, une aide correspondant a 50% dune part normale
du fonds commun, durant toute la periode d'incapacite ou de suspension, a
moins que cette derniere n'eut pour cause 1'ivresse .

La clause 24 donnait aux administrateurs la direction presque entiere de
1'association durant 1'annee de leur mandat . Ils avaient le pouvoir de pren-
dre toute decision ou mesure non prevues dans le contrat d'association et tous
les membres s'engageaient d'avance a approuver les decisions sous reserve de
leur ratification par 1'assemblee.

Cependant, une modification des termes de 1'acte de societe on des
reglements etait possible sans la tenue d'une assemblee generale, sous condi-
tion de 1'accord de deux tiers des membres . Cette procedure devint la regle .
La procedure normale etait de faire circuler une petition sans tenir d'assem-
blee . Dans 1'acte de societe une disposition prevoyait une assemblee annuelle
le deuxieme mercredi de janvier (clauses 21 et 23), mais toute question
soulevee lors de cette assemblee pouvait etre decidee par la signature d'une
petition, comme on 1'a mentionne plus haut . En consequence, quiconque
voulait proposer une modification redigeait normalement une petition et
tentait d'obtenir le nombre voulu de signatures . S'il reussissait, la modificatio n
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liait le Bureau de 1'association sans qu'il fut necessaire de 1'approuver lors de
1'assemblee generale . (En 1953, le pilote Rousseau ne put reussir a obtenir le .
nombre voulu de signatures pour faire abolir le regime des pilotes du service

special .) La clause 30, relative a la participation a la Guilde, fut supprimee'

en 1958 et retablie en 1959 par une petition .'Certains membres, mecontents
de la Guilde, prirent l'initiative de la modification qui fut signee par les• trois
quarts des pilotes, mais decision contraire fut obtenue 1'annee suivante par . la

meme procedure apres le depot' du Bill S-3, car les pilotes sentirent la
necessite de s'unir et qu'a ce moment seule •la Guilde leur en offrait la

possibilite .

Deux raisons justifiaient cette coutume de faire circuler des petitions :

I'acte •constitutif de 1'association
I
etait un contrat civil et la nature du service

du pilotage empechait la tenue d'une assemblee generale au cours de la saison

de navigation . Toutefois, le pilote Rousseau etait d'avis que cette pratique

laissait a desirer. Elle a, depuis; ete abolie .

Avant la formation de ]a nouvelle Corporation des pilotes, on tenait
d'abord 1'assemblee annuelle de la Corporation de la caisse de retraite au
cours de laquelle on elisait lies' administrateurs ; •1'assemblee annuelle de l'asso-
ciation suivait et les administrateurs qu'on venait d'elire a la corporation
devenaient, sur simple proposition, les administrateurs de 1'association_ Les
deux organisations se composaierit donc exactement des memes •membres : La
procedure actuelle reste la meme, mais I'election a lieu non a 1'assemblee de

la Corporation :de la caisse de retraite, mais a celle de •la Corporation'des .

pilotes du bas Saint-Laurent a laquelle n'appartiennent .pas Ious les pilotes .

En depit de cette particularite,' les, administrateurs elus de la . corporation.

deviennent automatiquement, sur une• simple, proposition, administrateurs de
1'association, a la reunion . de celle-ci, qui vient .apres. Jusqu'ici les elections se

sont toujours faites a 1'unanimite.

D'apres les proces-verbaux des assemblees de 1'association tenues en

1961, 1962 et 1963, c .-a-d . apres la formation de la nouvelle corporation, il

y eut peu de discussions (piece 687) . La plupart des resolutions adoptees

avaient simplement pour objet de confirmer ce qui avait ete fait et approuve a

1'assemblee de la corporation .

Les administrateurs de I'association n'ont jam~ais ete retribues . Au debut,
on remboursait une partie de leurs frais de voyage lorsqu'ils se rendaient a

Ottawa ou a Montreal pour le compte de l'association ; en 1958, une modifi-

cation de 1'acte de societe fixa un maximum de trente dollars par jour, plus
les frais de transport, pour chaque administrateur qui se deplaoait dans ces
conditions . Une nouvelle modification, en date du 9 mai 1960, autorisa le
remboursement des frais de voyage, sans fixer de plafond .

L'existence de 1'association fut officiellement reconnue par 1'autorite de
pilotage dans 1'article 11(5) du reglement de 1957 qui, avant sa revision e n
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1961, stipulait que trois -des cinq membres du jury d'examen devaient etre
membres du conseil de «L'Association des pilotes licencies de Quebec et au=
dessousn, et. choisis par 1'association .

En depit de l'obligation que lui impose le reglement de la circonscription
de payer a chaque pilote les droits qu'il a gagnes (moins la cotisation de
retraite), 1'autorite de pilotage les a toujours verses a 1'association et'non•
individuellement aux pilotes . Jusqu'en 1960, 1'association administra le fonds
commun inais, a compter de cette annee-IA, c'est la corporation qui le gera et
1'association depose au=

,
compte de la corporation les droits qu'elle reeoit de

1'autorite de pilotage .

Le pilote Rousseau prit une part active dans les organisatio •ns de pilotes .
En 1953, il fut elu administrateur de 1'association comme representant des

pilotes du tour de role, mais ne fut pas reelu a .l'election suivante ., Apres, et'
jusqu'en 1959, il cessa de participer aux affaires des pilotes, sauf pour assister .
aux assemblees generales,jusqu'a ce que la presentation du Bill S-3 le convin-

quit de la,necessite pour les pilotes de se grouper et, dans ce but, il entreprit

une campagne pour ramener les pilotes de Quebec au sein- de la • Guilde ., En•
1959, .les • pilotes devaient faire face • a de nombreuses difncultes : 1'accroisse-
ment .du trafic, 1'ouver.tur.e de la !Voie maritime; le projet, de transfert de la-
station de pilotes, qui se traduirait pour les pilotes pardes deplacements

moins nombreux, et des; affectations plus courtes ; le regime des -pilotes spe-
ciaux et I'accroissenient de la navigation en hiver . II pensait que les pilotesne
pouvaient continuer c0mine auparavant, que tous ces problemes exigeaient
des solutions, but ;qui ne .pourrait et•re atteint a moins d'un changement dans
le conseil d'administration . 11 y: eut .un mouvement chez les,pilotes en faveur
d'une'nouvelle liste d'administrateurs et quelques-uns d'entre eux ^le .pressenti=.
rent, en 1960, pour qu'il .posa sa candidature .

La procedure d'election etait alors tres simple : le secretaire .inscrivait sur;
le,tableau noir les noms de ceux qui voulaient se porter'candidats . .-Il pouvait
y-en avoir 10 a 15, et le -vote avait lieu au scrutin secret . Il fit inscrire son
nom comme on le lui avait demande, mais le jour de 1'assemblee generale il
etait a Sydney (N .-$.), avec un autre pilote, attendant un batiment a destina=
tion de Quebec et sur lequel il ne pouvait embarquer a Pointe-au-Pere puisque
la station de pilotes etait fermee pour 1'hiver . Le navi,re etant en retard, il
etait improbable que le pilote Rousseau put revenir a temps pour assister a
1'assemblee . Certains pilotes a Quebec .insisterent pour qu'il revint immediate-
ment. L'autre pilote ayant accepte de conduire seul le batiment, le pilote
Rousseau prit 1'avion pour Quebec ou il arriva a temps pour 1'assemblee et
fut elu administrateur avec un conseil entierement renouvele . A la premiere
reunion du conseil, i1 fut elu president de 1'association .

L'anriee 1960 fut celle de la creation de la corporation, et le pilote
Rousseau devint son premier president . . .
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L'intention etait de remplacer 1'association par la corporation, change-
ment qui, de 1'avis du conseil d'administration, servirait au mieux les interets
de tous les pilotes . En consequence, les formules de demande d'adhesion a la
corporation contenaient une clause par laquelle le postulant consentait a la
dissolution de 1'association et au transfert a la corporation de son actif . En
outre, il devait approuver et signer une modification de 1'acte de societe
stipulant que tous les reglements et resolutions de la corporation et les
modifications y apportees, ainsi que tous les actes et documents de la corpo-

ration, y compris les elections et les nominations, devenaient automatique-
ment ceux de 1'association, a moins d'une stipulation contraire formelle
(piece 672) .

Ce second document constituait _une mesure de precaution visant a
sauvegarder 1'unite et 1'uniformite d'administration et de procedure des deux

organisations au cas oa Pon jugerait opportun de ne pas dissoudre 1'associa-
tion . On obtint facilement le consentement des deux tiers des membres, mais
un certain nombre de pilotes refuserent d'adherer a la corporation ; le 25 avril
1960, 53 avaient signe, et 26 autres, le 27 septembre 1963, ce qui reduisait a
6 le nombre de dissidents .

Les 53 signatures representant plus que la majorite de deux tiers
requise, la modification fut adoptee automatiquement sans qu'il fut necessaire
de tenir une assemblee de 1'association .

La corporation obtint sa charte le 9 mai 1960 et lorsque, le 17 mai 1960,
le conseil d'administration de 1'association se reunit en assemblee speciale,
1'association avait cesse, a toutes fins pratiques, de fonctionner . On clbtura
son registre de proces-verbaux et pour les seances ulterieures du conseil
d'administration on se refera aux proces-verbaux de la corporation a partir
de la date de sa constitution.

Le but de la constitution en corporation etait que celle-ci remplaqat
1'association dans tous ses objectifs, entre autres, la mise en commun des
gains des pilotes, mais quelques pilotes ayant refuse d'y adherer (aujourd'hui
encore, ils n'en sont pas membres), on decida d'opter pour la solution de
rechange et de maintenir 1'association afin que tous les pilotes fussent traites
sur un pied d'egalite . Cependant, 1'intention reste de la dissoudre d'es que
1'unanimite sera faite . En 1962, dans une lettre circulaire (piece 683), on
informa les membres de la corporation que leur nombre etait passe de 65 a
71 sur un total possible de 77. Et le president leur rappela qu'il serait
souhaitable que tous les pilotes adherent a la corporation avant 1980, date
d'expiration de 1'acte de societe .

Une question se posait egalement quant au droit de dissoudre 1'associa-
fion sans le consentement unanime des membres; c'etait un point litigieux, en
vertu des clauses 28 et 29 de 1'acte de societe . La premiere stipule qu'avec le
consentement des deux tiers des membres en regle l'acte de societe peut etre
modifie .ou revoque, alors que la seconde porte que 1'acte ne prendrait effet
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(c'etait en 1924), qu'apres avoir ete signe par tous les pilotes brevetes, inais
qu'une fois signe, la societe existerait et continuerait d'exister quel quo soit le
nombre de membres en regle . La Commission estime que la contradiction
n'est qu'apparente en ceci, que 1'accord de tous les pilotes etait une condition
prealable a la creation de la societe, mais qu'apres sa formation elle ne serait
pas automatiquement dissoute si, a 1'avenir, un pilote refusait d'y adherer .
Par ailleurs, une majorite de deux tiers suffit pour y apporter une modifica=
tion. Consulte a ce sujet, le conseiller juridique fut d'avis que le consentement
des deux tiers des membres suffisait pour dissoudre 1'association. Il n'en fut
rien, cependant . Le pilote Rousseau declara que la raison majeure en etait
que la . dissolution aurait prive les pilotes de divers avantages_ qu'ils tiraient de :
1'association : aide pecuniaire en cas de maladie ou de suspension, avantage
de la mise en commun des gains, etc . Il nia que .la raison eut ete d'assurer la
rentree dans le fonds commun des gains des dissidents et de faire participer
indirectement ceux-ci aux depenses .de la corporation, qui sont ipso facto
celles de 1'association en vertu de la modification apportee au contrat de
societe .

Il reste toujours la possibilite qu'un nouveau pilote refuse d'adherer et a
1'association et a la corporation, ou cesse d'etre membre (au regard de cette
situation quant a la remuneration et au droit aux indemnites, cf. pp. 508
et 509) . _

La Federation des armateurs suggera que 1'on maintienne 1'association
pour permettre a la . corporation de disposer des . gains des six pilotes qui
n'adhererent pas a la corporation et dont la moyenne annuelle se serait elevee
a$90,000 au cours des trois annees 1961 'a 1963 . La federation fit remarquer
que si les six pilotes dissidents avaient decide de ne pas' faire greve, leurs
gains eussent ete deposes dans le fonds commun puisqu'ils etaient membres
de 1'association . L'existence de 1'association permet aussi a la corporation
d'encaisser les cheques emis par 1'autorite de pilotage 'a 1'ordre de 1'associa-
tion et non a celui de chaque pilote en particulier, car 1~autorite de pilotage
consid'ere 1'acte de societe comme une procuration' donnee par tous les
pilotes . Cette situation disparaitrait si 1'association etait dissoute .

L'association continue d'exister, mais elle n'a plus d'activites propres
sauf quelques-unes de pure forme . Le secretaire continue 'a dresser des
proces-verbaux distincts pour les reunions de 1'association et pour celles de la
corporation, mais il n'y a pas d'etats financiers separes . L'association n'a que,
des assemblees annuelles, mais ses administrateurs ne se reunissent pas en
tant que tels. -

L'asseinblee annuelle de 1'association est distincte de celle de la corpora-
tibn et elle se tient apres . Un ordre du jour est adresse a tous les membres.
L'a seance est ouverte officiellement mais, jusqu'ici, il n'y a jamais eu d'elec-

tion reguliere parce qu'un inembre a .toujours .propose que le conseil d'admi-
nistration de la corporation fut aussi celui de 1'association et, 'faute d'un e

285



Circonscription de pilotage de Quebec

contreproposition, la resolution a toujours ete adoptee a 1'unanimite . Si l'on
devait proceder a d'autres nominations, des elections auraient lieu, conforme-
ment a 1'acte de societe tel que modifie (pieces 592 et 14611) .

Bien que les etats financiers soient ceux de la corporation, 1'association
peut les etudier lors de ses assemblees, sur la demande d'un membre . En une
occasion, un pilote dissident se vit refuser le droit de participer aux delibera-
tions des assemblees de la corporation . II aurait pu 1'obtenir a la reunion de
Passociafion qui suivit, mais il avait alors quitte . Le fait est que les pilotes
dissidents n'assistent meme pas aux assemblees de 1'association . En conse-
quence, comme ceux qui y participent sont tous membres de la corporation,
ils discutent et decident des memes questions que celles qui figurent a 1'ordre
du jour de la reunion de la corporation et, faute de membres dissidents, les
assemblees de 1'association sont de pure forme . A toutes fins pratiques, il
serait vain de la part d'un dissident de reouvrir une question dont on a deja
decide par un vote a 1'assemblee de la corporation . De plus, il en resulterait
une situation delicate si, par hasard, le resultat du vote qui s'ensuivrait etait
different.

c) Corporation des pilotes du . bas Saint-Laurent

(i) Creation de la corporation

A 1'assemblee generale de 1960 de uL'Association des pilotes licencies

pour le havre de Quebec et en avalp, le president, le pilote Roland Barras,

declara qu'une refonte complete des reglements de 1'association s'imposait, et

les membres approuverent . A 1'election qui suivit, le pilote Rousseau devint

le nouveau president de 1'association, avec un conseil d'administration entie-
rement renouvele .

A sa premiere reunion, le conseil s'occupa de donner suite aux decisions

prises a 1'assemblee generale et institua un comite choisi parmi les pilotes, en

vue d'etudier la revision proposee des reglements . Ptant donne son expe-
rience administrative, sa connaissance de la question, et le fait qu'il avait

preconise cette revision, on pria Fancien president Roland Barras de faire

partie de ce comite, mais il declina l'offre. En outre, on adressa a tous les

pilotes, le 25 janvier 1960, une lettre sollicitant leurs suggestions .

Le comite se reunit a plusieurs reprises . Un premier projet fut redige et
soumis au conseiller juridique de 1'association, qui, apres etude des docu-
ments et de la situation des pilotes, exprima 1'avis qu'il serait de leur interet
de se regrouper en une corporation professionnelle du genre de celle qui
existait en vertu de la Loi de 1860 . Dans son avis (en date du 18 mars
1960), le conseiller juridique declara que la formule d'association avait
atteint son but mais, qu'etant donne la complexite des temps presents ; le
regime corporatif devenait une necessite . Le resume des avantages qu'il offre

figure . au Titre I, page 97 .

286



Preuve

Le conseiller juridique suggerait que la constitution en corporation se fit
sous 1'empire d'une loi federale plutot que d'une loi provinciale, le pilotage
relevant du federal . 11 signalait que la solution ideale serait une loi speciale du
Parlement comme celle de 1860, en ajoutant que le climat a Ottawa n'etait
pas, pour le moment, propice . 11 recommanda la constitution en corporation
sous 1'empire de la Partie II de la Loi sur les compagnies, puisqu'il s'agissait
d'une organisation non commerciale et sans but lucratif et que les membres
continuaient a fournir leurs services comme pilotes . (piece 676) . Enfin, il
accompagnait cette recommandation d'un projet de demande d'incorporation
et de reglements pour la corporation envisagee, tire de celui que le comite lui
avait soumis .

Une copie de cette opinion, du projet d'incorporation et des reglements
proposes fut adressee a chaque pilote, et les propositions furent discutees au
cours d'une reunion d'etude tenue en mars, a laquelle le conseiller juridique
assistait. Vu leur nombre, les pilotes furent repartis en deux groupes : le
premier groupe se reunit le 22 mars et le second, le 23 mars . La convocation
attirait 1'attention des pilotes sur le fait que le projet contenait plusieurs
changements radicaux et leur demandait d'attendre, avant d'approuver ou de
desapprouver, les explications qui leur seraient donnees a la reunion .

Le comite avait deja prepare deux projets etudies et modifies par le con-
seil d'administration et le conseiller juridique ; un troisieme projet fut

soumis au cours de la reunion d'etude des membres . Chaque groupe examina

1'alternative corporation ou,association, ainsi que la charte et les reglements
proposes, article par article. Les pilotes absents a 1'une ou l'autre de ces
reunions reeurent une copie du troisieme projet . Les pilotes reagirent favo-
rablement et certains meme-etaient prets a s'inscrire sans delai, mais on leur
demanda d'attendre 1'assemblee generale qui eut lieu le 29 mars . De nouveau,
on etudia en detail les nouveaux reglements et c'est seulement alors qu'on
dit aux pilotes qu'ils pouvaient signer leur demande d'adhesion quand ils le

voudraient . L'assemblee generale n'avait pas ete convoquee en vue d'obtenir
leurs signatures . On remit aux pilotes une formule de demande en leur preci-
sant que la constitution en corporation serait demandee d'es qu'on aurait regu
les formules de deux tiers des pilotes de la circonscription .

Comme on 1'a dit plus haut, on distribua aussi, pour signatures, un
second document . Il prevoyait une modification de 1'acte de soc .iete au cas ou

1'association ne serait pas dissoute .

A aucun moment au cours des reunions d'etude qui preced'erent la
constitution en corporation on ne discuta du transfert par-les pilotes de leurs
gains a la corporation ni de la necessite d'obtenir des procurations . . Le pilote

Bedard, qui presidait les seances d'etude du comite ignorait'qu'une difficulte
semblable s'etait presentee dans une autre circonscription- et-que chaque
pilote avait du signer :une procuration pour que ses gains pussent etre verses,
par 1'autorite de pilotage,-- a-, la corporation. nouvellement . formee ; _ --
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. Ce n'est que par hasard que les pilotes de Quebec furent les derniers a
se constituer en corporation . Du point de vue professionnel, 1'association
fonctionnait fort bien . C'est lors de la modification du reglement qu'on
s'apergut de 1'avantage d'une reorganisation . Cependant, les pilotes ne se
laisserent pas convaincre facilement, et le pilote Bedard mit beaucoup de
temps a leur expliquer les avantages d'un regime corporatif . A 1'assemblee
generale ; 53 pilotes signerent les deux documents. On n'exerga aucune pres-
sion pour obtenir 1'approbation des autres et la seule forme de propagande
consista a distribuer des bulletins expliquant la situation et exhortant les
non-signataires a adherer a la corporation . Le pilote Barras, l'un des six qui
refuserent d'adherer, admit qu'on n'avait pas tente de lui forcer la main, qu'il

avait seulement requ les bulletins de la corporation et que les pilotes etaient
libres de signer quand ils le voulaient. Le conseil d'administration de 1'asso-
ciation attendit d'avoir regu la signature des deux tiers des pilotes pour
demander une charte .

Le pilote Maurice Koenig fut l'un des 53 qui signerent le 29 mars 1960,
apres avoir .assiste aux difEerentes reunions, requ toutes les explications du
conseiller juridique, et participe aux discussions . Cependant, dans son
memoire (piece 571), il declara Kque plusieurs pilotes, desireux maintenant
de retirer leur demande d'adhesion, se virent refuser categoriquement ce
droit», mais il n'apporta rien a 1'appui de cette assertion et la preuve indique
le contraire .

Le pilote Koenig declara que peu apres avoir signe il changea d'idee et
demanda au president de lui retourner sa demande d'adhesion . On le lui
refusa . Le pilote Rousseau, president, nia cette accusation et declara que
quelques jours apres l'assemblee le pilote Koenig lui dit que certains membres

le boudaient et lui reprochaient d'avoir adhere, qu'il avait ete voir le secre-
taire pour retirer sa demande, mais que, depuis, il y avait renonce . Le pilote
Rousseau nia que le pilote Koenig lui ait jamais demande le retour de sa
demande d'adhesion . Aucune demande ecrite d'annulation d'une demande
d'adhesion n'a ete reque et ce fut le seul cas ou il fut question verbalement
d'une retractation.

Le pilote Rousseau declara aussi que si certains pilotes attendirent pour
signer ou refuserent meme d'adherer, ce ne fut pas qu'ils s'opposaient a la
corporation, mais qu'ils s'irritaient de la suppression du regime des pilotes du
service special et des privileges y attaches . Es en voulaient a la majorite
d1avoir vote la suppression de ce regime . Le pilote Rousseau fondait son
opinion sur le fait que les six pilotes encore dissidents avaient assiste a-toutes
les reunions d'etude et rien ne laissait prevoir alors qu'ils s'opposeraient an
changement . Qui plus est, deux d'entre eux etaient parmi ceux qui, d'es la
premiere reunion, voulaient signer la demande d'adhesion . La nouvelle de
I'abolition du regime des pilotes speciaux les prit par surprise au debut de la
saison de navigation alors que certains etaient deja a Pointe-au-Pere, atten-
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dant leurs navires. Comme on 1'a explique plus haut, la confirmation officielle
parvint de 1'autorite de pilotage par un telegramme de M . Cumyn, du 30
mars 1960 (piece 688) . La question faisait depuis longtemps l'objet de
discussions, mais certains pilotes speciaux ne pensaient jamais que ces discus-

sions porteraient fruit, par . suite de la vigoureuse opposition des armateurs

qui les employaient a ce titre.

Tous les pilotes brevetes depuis 1960 ont adhere et a la corporation et a
1'association . D'es que les aspirants pilotes passent 1'examen final, le president
du jury d'examen leur annonce le resultat . Tous les candidats admis sont
alors invites au bureau de la corporation ou on les felicite en presence du
secretaire, d'un membre du Comite d'admission et de promotion -et d'autres
membres . Le president de la corporation leur souhaite alors la bienvenue et
leur explique brievement les .differentes organisations de la circonscription de
pilotage de Quebec et leur apprend qu'ils sont ipso facto membres de la
Corporation de la caisse de retraite, mais que, pour devenir membres de
I'association et de la nouvelle corporation, ils doivent signer 1'acte de societe
et remplir une demande d'adhesion a la corporation . On leur dit aussi . que
1'autorite pour laquelle ils travailleront est le ministre des Transports, .mais on
n'attire pas particulierement leur attention sur le fait que d'es qu'ils ont adhere
a 1'association et a la corporation ils ne peuvent se retirer de l'une ou de

1'autre, car on presume que tout le monde le sait .

On souligna que lorsque les pilotes nouvellement .brevetes signent leur
adhesion, ils ont eu toutes les occasions de comprendre la situation car,

pendant des annees, ils ont voyage avec differents . pilotes, assiste . a .des
conferences au cours de 1'hiver et ont eu toutes les chances de discuter des

Problemes d'organisation . En outre, avant d'adherer, ils peuvent demander

tous les renseignements voulus . Cependant, le pilote Robert Gilot declara

qu'au cours de ses trajets avec des pilotes, pendant son apprentissage, il
avait ete rarement question des differentes organisations de pilotes, que ce
soit corporation, association, federation on guilde et qu'en fait, tout ce qu'il
savait c'est que les pilotes avaient un fonds commun duquel les depenses
etaient deduites .

Le pilote Rousseau ajouta qu'on demande aux nouveaux pilotes de
signer d'es qu'ils ont reussi a 1'examen et sans attendre la delivrance du
brevet . P. ex., le pilote Oscar Bouchard regut son brevet de pilote le 3 juin
1960, et l'on constate qu'il a signe 1'acte de societeet adhere a la corporation

le 22 avril 1960. Le pilote Rousseau faisait partie du jury d'examen et savait
que le president du jury avait informe Bouchard de sa reussite a 1'examen et

que 1'autorite lui delivrerait son brevet en temps et lieu . Le pilote Rousseau
estimait donc qu'il n'y avait aucune raison de retarder 1'adhesion a 1'associa-

tion et a la corporation, - et il ne pensait pas que, dans ces conditions, la

possession effective du brevet fut necessaire car, souvent, il s'ecoule un .long

laps de temps avant que 1'autorite ne delivre le brevet.
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' La~charte fut accoidee.le 9 mai 1960 : :Elle .constituait en corporation les,
pilotes petitionnaires,sous le nom de Corp oration of the Lower St . Lawrence
Pilots--Corporation des pilotes'du bas Saint-Laurentz, en vertu de la . Partie
II du chapitre 53 des Statuts revises du Canada, 1952, appelee Loi sur les

compagnies . . En ce qui concerne les objectifs de la .corporation, precises dans.

la charte, nous nous referons au Titre I, pages 98-99.

La corporatiori est 'une organisation 'sans but .lucratif ; la charte stipule
que eles operations de la Corporation doivent etre .effectuees sans but' Tecu-
niaire pour ses membres et que .tous profits on autres accroissements de la
Corporation doivent etre empl'oyes a favoriser 1'accomplissement de ses
objectifsp .

Les buts et les pouvoirs de cette corporation sont ceux d'une organisa-
tion vraiment professionnelle et correspondent a ceux de la premiere corpora-
tion, sauf en ce qui a trait au droit de disposer des gains des pilotes . La

difference majeure est que dans la Corporation de 1860 tous les pilotes
devenaient automatiquement et obligatoirement membres et etaient assujettis
a ses decisions tant qu'ils detenaient leurs brevets, tandis que 1'appartenance a
la Corporation de 1960 est facultative, ses membres peuvent etre expulses et
les decisions et les actes de la corporation ne peuvent toucher contre leur gre
les non-membres . Cela exigerait une loi speciale du Parlement .

Le reglement prevoit,trois categories de membres : actifs, aspirants pilo--

tes, et membres d'honneur . En 1963, la corporation ne comptait que des

membres de la premiere categorie-71 pilotes en activite . Elle n'a pas encore

designe de membres d'honneur et aucun aspirant pilote n'a demande son

admission .

Sont membres actifs (i) les personnes nomrnees dans les lettres patentes .
de constitution en corporation (ii) tous les pilotes brevetes qui sont membres

de 1'Association des pilotes licencies pour le havre de Quebec et en aval et
qui ont demande par ecrit leur admission dans les 60 jours suivant la date

de constitution en corporation (iii) tons les autres pilotes brevetes, a condition
d'en faire la demande par ecrit et d'etre acceptes par le conseil d'administra-
tion de la corporation .

La perte de son brevet prive automatiquement un pilote de sa qualite de
membre, mais la restitution du brevet ne le reintegre pas automatiquement
dans la corporation puisque 1'approbation -du conseil de la corporation est
une condition prealable .

Les reglements prevoient comme :sanctions disciplinaires la suspension

ou 1'exclusion d'un membre mais, a 1'epoque :des audiences de la Commission ;,

en: 1963, cette disposition etait inoperante puisque .1'appareil disciplinaire

prevu. Oar les reglements, n'avait pa's ete adopte . L'article .104 porte que les

membres . se . reuni'ront en assemblee generale pour adopter une resolution

speciale, ce qui n'avait pas: encore: eu lieu . ., . .
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Ne pas .'etre memtire de la corporation ne prive pas un pilote : du .-droit
d'exercer sa-profession; car qu'il ait choisi ou non d'adherer a la corporation;

qu'il ait ete refuse ou'qu'il.ait ;ete expulse ; c'est :de.l'autorite .de .pilotage'qu'il :
tient son brevet et non de la Corporation des pilotes .

Au moment des audiences de la Commission, la corporation n'avait
encore refuse -aucune demande d'adhesion et les seuls pilotes brevetes ; qa
n'etaient pas membres, les six dissidents, avaient decide de leur plein gre . de
ne pas adherer .

Aux termes des reglements, un pilote adrnis membre de la corporation
ne peut s'en retirei taut qu'il reste en activite. La corporation soutient que
cette disposition n'est pas contraire aux usages, car les reglements de 1'asso-
ciation contenaient une disposition similaire, a toutes fins pratiques et, de
plus, le Secretaire d'$tat avait approuve les reglements (Cf . Titre I, pp. 100-

101) . Les pilotes ne pouvaient avoir ete pris par surprise'puisqu'ils connais-

saient tous cette clause particuliere quand ils signerent leur demande d'adhe-
sion: Le pilote Rousseau juge necessaire une telle clause pour maintenir la
bonne administration de l'organisation ; sinon, celle-ci manquerait de la stabi '
lite necessaire . Si un pilote cesse d'etre membre du fait de-1'annulation . de
son brevet, il doit obligatoirement, si celui-ci est retabli, redevenir membre 'si'
le conseil d'administration decide d'adopter une resolution en ce sens (Regle-
ment general no 1, art: 7[b] ) . Quant a la legalite de l'obligation de devenir
membre, la Commission se refere au Titre I, pages 100-101 et recommanda-
tion generale 25 .

La corporation est gouvernee par un conseil de sept : le president, 1e-
vice-president, l'ancien president et quatre administrateurs ; le president siege
au conseil pendant deux ans, une premiere annee . comme president et 1'annee,
suivante comme dernier ancien president ; le vice-president a un mandat d'un
an seulement tandis que les quatre administrateurs sont elus pour deux ans
avec le renouvellement 'annuel de deux d'entre eux ; le president ne peut
remplir que trois 2nandats consecutifs .

Comme on 1'a vu, le conseil d'administration de la corporation est aussi
(a) celui de 1'association •(b) a 1'exception d'un membre, le conseil d'admi-
nistration de la Corporation de la caisse de retraite, limite a six membres par
la Loi de 1860 et (c) le comite des pilotes qui,' .aux termes de l'article 5(2)
du reglement general de la circonscription de pilotage, compte six meinbres .'
Lors de l'octroi de la charte avec mise en vigueur le-9 mai 1960, le conseil
d'administration de 1'association fit foriction, a`titre'provisoire, de conseil'
d'administration de la corporation jusqu'a la tenue de la premiere assemble e
generale du deuxieme mercredi de janvier 1961

(ii) Assemblees -

Les-reglements deja,corporation ftxent la date de 1'assemblee, generale
annuelle au deuxieme-mercredi de janvier.: -En' outre,: des assemblees extraor`
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dinaires peuvent etre convoquees a tout moment, a la demande du conseil
d'administration ou a celle d'au moins deux tiers des membres en regle . Sauf
en cas d'urgence, un preavis minimal de huit jours a chaque membre est de
rigueur .

Le quorum est de 40% des membres (art . 53) . Jam~ais une assemblee
n'a ete ajournee faute du quorum, et 1'assistance a toujours ete nombreuse
(art . 304 du Memoire des pilotes, et piece 1466u) :

Janvier 1961-51 membres sur 65, soit 78 .5%

Janvier 1962-52 membres sur 71, soit 73 .2%

Janvier 1963-71 membres sur 77, soit 92 .2%

Janvier 1964-71 membres sur 77, soit 92 .2%

Janvier 1965-76 membres sur 82, soit 92 .7%

Janvier 1966-80 membres sur 86, soit 93% .

Le quorum de 40% porte sur les membres effectivement presents ; les
procurations ne comptent pas. Elles comptent pour les elections dans le cas
des pilotes en service, mais on decide de toutes les autres questions a la
majorite des voix des membres presents (art . 57) .

(iii) tlections

Les elections sont strictement assujetties a la procedure indiquee dans
les reglements . En premier lieu, designation d'un Comite des candidatures
compose de 1'ancien president et de quatre membres choisis par le conseil en
dehors des administrateurs . Ce comite doit etre constitue au plus tard le 15
novembre de chaque annee. Les candidatures sont presentees par ecrit sur
une formule mise a la disposition de tous les membres par le secretaire . Les
formules de candidature, chacune signee par deux membres et par le candidat

pour marquer son accord, doivent parvenir au comite au plus tard le 15
decembre (piece 682) . On dresse alors une liste des candidats, postee a
tous les membres .

Lors de 1'election de janvier 1963, le comite fut constitue le 14 novem-

bre 1962. Les membres choisis, ainsi que tous les autres pilotes membres, en
furent avertis par avis poste le 16 novembre 1962 (piece 682), accompagne

d'une formule de candidature . Tous les postes a remplir dans 1'election de

1963 y figuraient: president, vice-president, deux administrateurs et deux

membres du Comite d'admission et de promotion . Lors de sa reunion du 23
decembre 1962, le Comite des candidatures avait requ une candidature pour
la presidence, une pour la vice-presidence, deux pour les deux postes de
membres du Comite d'admission et de promotion, mais quatre pour les deux
postes d'administrateurs . Il fallait done une election .

Normalement, on tient des scrutins distincts pour les postes de president,
de vice-president et des deux administrateurs . L'election a lieu sous 1'autorit e
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d'un president elu par 1'assemblee et les noms des candidats sont imprirries
sur les bulletins (piece 714) . Des photostats des six formules de candidature
sont classes comme piece 719 .

Le pilote Rousseau, elu president de 1'association on 1960, devint
president provisoire de la corporation apres 1'incorporation et fut reelu aux
trois assemblees annuelles suivantes . Conformement aux dispositions du
reglement, 1963 fut la derniere des ~annees consecutives de son mandat :

(iv) Questions a 1'ordre du jour

Avant chaque assemblee generale annuelle, il est d'usage de porter a
1'attention des membres les articles 56 et 100 du reglement general no 1, qui
fixent la date limite pour l'inscription de toute question a l'ordre du jour, que
ce soit une motion ou une modification au reglement . Ces articles portent que
le texte de la proposition doit parvenir au siege de la corporation au
moins quinze jours avant 1'assemblee, s'il s'agit d'une resolution, et trente

jours, pour une modification au reglement .

En pratique, cependant, apres reglement de toutes les questions a l'ordre
du jour, tout membre pout soulever une nouvelle question, mais la politique a

toujours ete de ne prendre aucune decision fondamentale a moins du consen-

tement unanime de tous les membres presents mais, meme dans ce cas, le

conseil d'administration n'est pas lie si, apres etude, il juge inopportun de

donner suite a la decision de 1'assemblee .

Une seule fois, un pilote se vit refuser le droit de parler a une assemblee

de la corporation parce qu'il n'etait pas . membre. Lors de l'ouverture de
1'assemblee generale de la corporation, en 1961, le president remarqua la

presence d'un pilote non-membre et, apres lui avoir souhaite la bienvenue,
l'invita a signer une demande d'adhesion, ajoutant qu'il ajournerait 1'assem-
blee pour permettre au conseil d'administration de sieger, en vue de 1'admet-
tre comme membre. Ce pilote declina l'invitation. Avec le consentement de la

majorite des membres presents, on 1'autorisa a assister a la reunion, mais sans
le droit de participer a la discussion . A un moment donne, il voulut poser une

question; on ne lui permit pas mais on lui rappela qu'a l'issue de 1'assemblee
de la corporation aurait lieu 1'assemblee de 1'association, dont il etait
membre, et qu'il disposerait alors du proces-verbal de 1'assemblee generale du

29 mars 1961 (piece 681) .

En plus des assemblees annuelles reguli'eres tenues en janvier 1962 et les
annees suivantes, il y eut deux assemblees generales extraordinaires, les 4 et 6

avril 1962. La derniere, qui dura plus d'une journee, concernait la greve de

1962 dont nous parlerons plus loin .

Le conseil d'administration se reunit lorsqu'il le juge necessaire, mais au

moins tous les quatre mois . Ces reunions n'ont pas lieu a huis clos et, en
vertu de 1'article 15, tout membre peut y~assister, mais sans participer aux
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deliberations . En fait, nombreux sont ceux -qui usent de ce privilege . Toute-
fois, le reglement ne prevoit aucune procedure pour .notifier aux membres la
date et 1'heure des reunions du conseil d'administration .

(v) Modification du reglement, abrogation et additifs

L'incorporation etant regie par la Partie II de la Loi federale sur le s
compagnies, les modifications et les additifs an reglement en vigueur ne

prennent effet qu'a compter de la date de leur approbation par le Secretaire

d'ttat

. Le reglement pent etre modifie sur l'initiative du conseil d'administra-
tion, ' d'un membre, ou d'un groupe de membres :

1° Le conseil d'administration, par un vote majoritaire, peut adopter

tout reglement ou toute modification a un reglement, qui est et

demeure valide et en vigueur jusqu'a ce qu'une assemblee extraor-

dinaire, tenue a cet effet, 1'approuve -on jusqu'a la prochaine

assemblee generale annuelle, a defaut de quoi le nouveau reglement

on la modification deviennent nuls . Le conseil d'administration n'•a
obtenu ce pouvoir qu'apres beaucoup de discussions et pour-' un

motif particulier au pilotage : on jugeait pen souhaitable de tenir
une reunion generale pendant Ja saison de navigation .a -seule fin de
modifier le reglement, car une. veritable reunion generale aurait, en

fait, entraine un arret de travail. On exerga ce pouv.oir une. seule
fois, en 1961., quand, a la suite d'une modification au reglement de

la circonscriptibn, il fallut -modifier le reglement n° 2 en vue de

permettre le paiement aux pilotes .de la classe A d'une prime de
$25 qui, autrement, aurait ete-versee an fonds commun .

2° Tout membre peut proposer un reglement on une modification,
: a toute assemblee . generale annuelle, a condition que le texte de la

proposition ' parvienne a la : corporation trente jours avant
1'assemblee .

3° Deux tiers des membres peuvent faire adopter un reglement on

une modification en exigeant la convocation d'une assemblee extra=
ordinaire qui prendra la decision Ala majorite.

40 Lors de 1'assemblee generale annuelle et sans preavis, on peut

adopter on modifier un reglement par une decision majoritaire,
mais le conseil d'administration n'est qu'indirectement lie par une
telle decision et a le droit de la modifier, comme nous 1'avons
precise plus haut . On fit remarquer que le quorum etant seulement
de 40%, soit'de 21 membres en 1963, cette procedure permit a 21
pilo•tes de modifier le reglement de la corporation et, ipso facto,

> . : celui de 1'association sans consulter les pilotes dissidents.
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administrateurs(vi) Remuneration de s

Bien que 1'usage d'accorder des tours fictifs .(free, turn's) ne'.remonte. .,

qu'a. 1960, lors de la formation de la nouvelle Corporation des pilotes,

le principe n'en . etait pas nouveau.` Sous le regime corporatif de .1860, les

pilotes confiaient 1'administration et de . leur corporation et du service de

pilotage a'leurs administrateurs qui, au cours de leur mandat, n'etaient

pas astreints a effectuer des taches de pilotage . Les pilotes choisis comme

capitaines des goelettes appartenant a la corporation en •etaient egalement

exempts . Comme les administrateurs et ces capitaines servaient les interets

communs des pilotes en tant que groupe ils avaient droit, en depit de ce

fait, au partage du fonds commun. La Loi sur le pilotage et, plus tard, la

Loi sur la marine marchande du Canada, rendit obligatoire la presence, en
personne, de l'un des administrateurs de la Corporation des pilotes de
Quebec a 1'une -des stations de pilotes, pour y assui•er la surveillance des
affectations et la tenue d'un' journal des evenements pour le compte de

1'autorite de pilotage (Cf ., inter alia, art . 513 de la Loi sur la marine mar-

chande; 1906) .' La -loi autori'sait meine le conseil d'administration a payer

a chacun des administrateurs et des capitaihes des goelettes, sur les revenus de
pilotage, <<une remuneration supplementaire annuelle n'excedant pas $100
en plus de -leur part stir-le revenu net de ladite Corporationa (Cf . art. 511

et 512, Loi sur7la marine marchande, .1906) .

Lorsque; en 1920, les pilotes se grouperent en " societe civile, aucune

disposition ne prevoyait ni la remuneration des administrateurs pour le

temps qu'il consacrait au .benefice du groupe ni le paiement d'un salaire .

Sous. le regime de <<L'Association des pilotes licencies pour le havre

de Quebec et en aval», . les, fonctions d'administrateur . etaient moins . lourdes

et moms exigeantes puisque t'autorite de pilotage assumait 1'administration,

laissant aux administrateurs le soin de la surveillance . des affaires de 1'asso-

ciation et de •la . mise en,commun volontaire des gains .

En 1957 ou 1958, la question de la remuneration des administrateurs

fut soulevee par un pilote .qui proposa de leur accorder des tours ; au lieu

d'argent . La proposition n'eut pas de succes a 1'epoque mais, a la formation

de la corporation, on 1'adopta .

Lors de la formation de la corporation, les activites des organisations
des pilotes de Quebec s'etaient 'considerablement accrues 'et les pilotes
decid'erent d'accorder une compensation a leurs administrateurs -ainsi qu'aux

pilotes qui accomplissaient un- travail 'special durant la saison normale de

navigation, sous la. forme de tours fictifs, a raison d'un demi-tour par journee

de travail . Cependant, ils refuserent de leur donner, meme au president ; une

remuneration en especes (Cf . pp. 508: et suiv . ) :" •

Certains pilotes s'y opposerent en objectant qu'un : tour represente,

pour un pilote, plus que - . sa . valeur monetaire en ce '.qu'il •constitue l e
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travail accompli en tant que pilote et implique des risques tels que la

perte de son brevet, responsabilite que n'assume pas un administrateur
quand il obtient un tour fictif .

En plus de 1'octroi de tours fictifs, on rembourse les depenses reelles
engagees pour le compte de la corporation . Une note de frais detaillee
doit etre produite sur une formule fournie a cette fin (piece 678) .

A la reunion generale du 10 janvier 1962, une motion fut presentee
en vue d'accorder aux administrateurs une remuneration pour le travail ac-
compli en hiver : $500 pour le president et $200 pour les autres membres du
conseil . Le president quitta la salle lorsque la motion fut presentee, mais
elle fut rejetee, an scrutin secret, par 40 voix contre 9(piece 679) .

(vii) Mode de consultation

Vu la dif6culte de tenir des assemblees extraordinaires de la corporation
an cours de la saison de navigation, le conseil a adopte un mode de consulta-
tion base sur 1'envoi d'une lettre a chaque pilote, qu'il soit membre ou non .
Un specimen de cette lettre, date du 5 juin 1963 (piece 638) contient
le projet des recommandations que la corporation se proposait de soumettre
a la Commission . On y priait chaque pilote d'etudier les propositions et
d'adresser ses remarques a la corporation dans un delai donne . L'absence
de reponse signifierait 1'accord . Le conseil recut six lettres desapprouvant
les recommandations on trouvant qu'elles etaient trop moderees .

(viii) Affiliation

L'article 85 prevoit 1'affiliation a la Federation des pilotes du Saint-
Laurent et a la Guilde de la marine marchande du Canada, ainsi que le
paiement des cotisations necessaires. On a signale que la corporation conti-
nuait la politique de 1'association qui 1'a precedee . Cependant, comme la
corporation ne represente pas la totalite des pilotes de Quebec, ce n'est pas
elle mais 1'association qui est le groupement membre de la federation.
L'association, qui fiit un membre fondateur de la federation, demeure le
groupement-membre pour les pilotes de la circonscription de pilotage de
Quebec.

(ix) Comites de la corporation

La structure de la corporation, fixee par le reglement no 1, appo rte
une innovation: la creation de comites pour assister le conseil d'adminis-
tration : comites permanents on comites ad hoc. Le president de la corporation
est d'office membre de chaque comite mais, en pratique, il n'assiste pas a
toutes leurs reunions . Ces comites rendent compte an conseil d'adminis-
tration . Les comites permanents sont :

Le Comite de regie inte rne
Le Comite d'admission et de promotio n
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Le Comite de discipline

Le Comite des appels .

Le Comite de regie interne remplit le role de gerant et se compose de
quatre membres du conseil d'administration : le president, le vice-president et
deux administrateurs . 11 doit se reunir une fois par mois . En pratique, le

conseil d'adsninistration . s'est reuni plus souvent que le Comite de regie
interne parce que tous ses administrateurs etaient disponibles .

Le Comite d'admission et de promotion se compose aussi de quatre

membres dont deux elus a 1'assemblee generale annuelle et deux nommes par
le conseil d'administration .. On laisse deux nominations a 1'assemblee generale
pour permettre aux membres de designer certains des leurs a ce tres impor-
tant comite . Ses responsabilites, attributions et activites ont ete etudiees
precedemment.

L'article 84 du reglement no 1 enumere les obligations des membres :
observer les reglements de la corporation ainsi que les reglements et autres
regles concernant le pilotage et s'abstenir de toute action ou conduite suscep-
tibles de nuire a 1'efficacite et a la bonne reputation du service de pilotage.
Cependant, cet article est inoperant, faute de pouvoirs pour 1'appliquer,
puisque les reglements concernant le Comite de discipline et le Comite des
appels n'ont pas pris effet, a defaut de la resolution speciale necessaire
approuvee par 1'aesemblee generale .

Le pilote Rousseau estimait qu'il serait dans 1'interet bien compris du
service de pilotage que le Comite de discipline fonctionnat . II croit toutefois
que ses membres ne devraient pas appartenir a la Corporation des pilotes,
solution irrealisable dans le cadre des reglements actuels de la corporation .

De temps a autre, on institue d'autres comites pour des fins particulieres ;

p . -ex ., au cours de 1'hiver de 1960, jusqu'a 45 pilotes travaillerent dans divers
comites et, a un moment donne, au cours de 1'hiver, 25 pilotes travaillerent

au Comite de statistique . insti-tue pour etudier les statistiques qu'utilise le
minist6re des Transports .

(x) Finance
. L'article 88 du reglement no 1 de la corporation prevoit des cotisations

annuelles et speciales, mais on n'a pas adopte ce mode de financement ; on a

continue la pratique suivie lorsque 1'association etait active, c .-a-d. que la

corporation emploie 1'argent du fonds commun pour acquitter ses depenses,
traitant ainsi celui-ci comme s'il etait le sien propre, bien qu'il comprenne
les gains des pilotes non-membres de la corporation .

On a pretendu que cette procedure est autorisee par 1'article 7 du
reglement no 2 de la corporation portant sur 1'administration et les operations
du fonds commun, selon lequel les depenses administratives et tout autre
debourse fait dans 1'interet de la corporation ou pour le bien general de ses
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membres doivent etre payes suT le fonds commun-avant'd'en faire la reparti-
tion . Ce reglement est ultra vires parce qu'il •faudrait une loi speciale du
Parlement (comme ce fut le cas pour la Corporation des pilotes de 1860)
pour donner a la Corporation des pilotes le plein controle des gains de ses
membres (sans parler de la necessite encore plus grande d'une legislation
accordant le contr6le des gains des non-membres) .

Ce mode de financement pourrait etre adopte a condition cependant
qu'il y ait consentement unanime des pilotes ; en effet, chacun d'eux a le droit
de disposer de ses propres gains comme il 1'entend . Le controle absolu par la
corporation des gains des pilotes et de 1'administration du fonds commun
serait,, parait-il, justifie par une disposition couvrant 1'entente sur la mise en
commun (association) . A la suite d'une decision majoritaire, en 1960, les
reglements de la corporation furent censes devenir ipso facto ceux de 1'asso-
ciation et, en consequence, partie du contrat sur la mise en *commun. Une
autorisation aussi large accordee sans le consentement unanime des pilotes est
nulle et de nul effet puisqu'elle change la nature meme du contrat et equivaut
en realite a une nouvelle entente qui ne peut her que ceux qui y ont formelle-
ment consenti (Cf. Titre I, pp . 102 et suiv.) .

Cette situation resulte surtout d'une confusion de deux entites juridiques
d'un caractere et d'une portee differents . D'une part, 1'association n'a pour
but que la mise en commun des gains des pilotes (done, les biens de
1'association) et, d'autre part, la corporation est une organisation profession-
nelle sans but lucratif*qui peut neanmoins mettre en commun les gains des
pilotes mais seulement en vertu d'un contrat -de fiducie avec tous les pilotes
concernes. La corporation n'a aucun droit de propriete sur les gains des
pilotes . Le fait de n'avoir pas compris cette distinction s'est non seulement
traduit par une situation illegale, mais aussi par une fausse We des depenses
administratives de la corporation puisque le bilan annuel de la corporation
presente la meme forme que celui de 1'association sans distinguer les depenses
propres'de la corporation et celles de la corporation a titre de fiduciaire . Dans
1'etat financier de la corporation on consid'ere les gains des pilotes-membres

on non de la corporation-comme appartenant a celle-ci et, sous le poste
depenses de la corporation, on inclut, sans discrimination, les depenses admi-
nistratives de Id corporation aussi bien que les depenses de groupe et les
remboursements individuels qui ressortissent exclusivement a la gestion du
fonds commun.

Cette confusion est la cause majeure des critiques de certains pilotes a
1'encontre du cout de fonctionnement de la corporation qui serait beaucoup
plus eleve que celui de 1'association . Cependant, lorsqu'on separe les depenses
adniinistratives de la corporation (mis a part les -tours fictifs) de celles du
fonds commun, et qu'on les examine une par une, il est assez surprenant de
constater que la plupart d'entre elles eussent ete engagees sans 1'existence de
la:corporation; les pilotes continuant la gerance par la seule association .
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En vue d'etudier la ' situation sous une vraie perspective, la Comniission
a regroupe, . dans la mesure du possible a la lumiere des renseignements dont
elle disposait, les depenses apparaissant sur les etats financiers et de 1'associa-
tion et de la corporation. Les depenses diverses ne comportant aucune exp li -
cation depuis 1963 furent entrees-en bloc comme depenses administratives,
bien que beaucoup d'entre elles fussent des depenses de groupe te lles que
dons de charite, gerbes de fleurs et messes .

Le tableau suivant indique pour les annees 1955 a 1968 le resultat de
cette operation. ' De plus, afin de connaItre le cout veritable de 1'administra-
tion de la corporation, on a -ajoute aux depenses administratives la valeur
monetaire des tours fictifs accordes aux administrateurs de la corporation et
aux autres pilotes ,ayant consacre leur temps aux affaires de leurs collegues en
tant que groupe. Les montants apparaissant a la premiere colonne du tableau
donnent les debourses du fonds commun, avant sa repartition aux pilotes ; le
petit solde non distribue a la fin de chaque annee ainsi que la valeu r
monetaire des tours fictifs en sont exclus .

D$PENSES DU FONDS COMMUN ET COOT DE L'ADMINISTRATION
AVANT LA R$PARTITION AUX PILOTE S

. CoOt de J 'administration
D6penses

D6penses autres que Valeur mo-
totales• le coot n6taire

avant la r& -de 1'adminis= des tours
Ann6e partition tration• - Depenses fictifs Total

$
Association

1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,273 .11
1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 13,653 .46
1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14, 391 .36
1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14, 854 . 54
1959. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,854 .39

Corporation

2,974.00 7,299.11 - 7,299:11
3,566 .24 10,087 .22 - 10,087.22
4,091 .43 10,299 .93 - 10,299.93
3,470:00 11,384 .54 = 11,384.54-
6,366 .24 12,488.15 - 12,488 .15

1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38, 845 . 76 11, 086 .00 27, 759 . 76 9,870 .11 37, 629 . 87
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33,820.40 14,666 .90 19,153 .50 6,760.75 25,914 .25,
1962 . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . 43,892.80 24,415.80 19,477 :00 8,198.75 27,675.75. . . .
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46,084 .56 27,425 .00 18,659 .56 12,739.50 31,399.06
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41,586 .55 21,367 .17 20,219 .38 11,315.20 31,534 .58
1965 . . . . .. . . . .. : . . . . . . . . . 63,087 .84 33,085 .67 30,002.17 8,587 .28 . .38,589 .45
1966 . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 74,191 .40 . 44,453 .86 29,737 .54 10,838 .75 40,576.29-
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95,712 .20 63,665 .45 32,046.75 11,119 .25 43,166 .00
1968 . . . . . . . . . . . . . . .. . . : . 114,337 .72 85,243 .73 29,093 .99 15,421 .38 44,515 .3 7

. SOURCES DE RENSEIGNEMENTS :,pi&e 597, et tableaux (pp . 300 et 510) . . .,

"Comprend exclusivement les depenses de groupe, sauf une petite Somme : le remboursemen t
de d6penses aux pilotes - pour les ann6es 1956, 1957 et 1959 seulemerit, et qui s'elev6rent respec-
tivement n $15 .24, $37 .43 et $19 .90.
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Le tableau suivant donne la ventilation des depenses pour les annees
1955 et 1959 (Association) et 1960, 1964 et 1968 (Corporation) .

Association Corporation

Postes de d€penses 1955 1959 1960 1964 1968

Frais administratifs
Salaires du personnel . . . . . . . . .$ 3,600 .00 $ 5,334.08 $ 7,156.12 $ 9,012.91 $13,266 .39
Timbres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 .76 127 .08 249.00 247.85 372 .28
Loyer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 840 .00 840.00 840.00 1,584.34 1,624 .50
Tulephone et tBlBgraphe. . . . . 180 .22 355 .94 990.74 363 .58 486.82
Registres, papeterie et

impression . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 294 .57 558 .30 981 .37 2,160.52 2,098 .24
Assemblee annuelle . . . . . . . . . . . . 290 .64 284 .83 298.53 333 .72 501 .31
Administrateurs-voyage . . . 1,144 . 55 2,742 .31 2,918.52 719.76 3,732 .11
Frais de repr6sentation e t

administrateurs-
r6unions . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 36 . 44 331 .25 1,379.54 2,063 .60 1,638 .75

Conseillers juridiques e t
autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 625.00 11, 837 . 22 999.23 2,961 .03

Assembl8e de la Guilde, OL
Quebec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 325.07 - - -

D6preciation-mat6riel
de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - 424.79 538 .14

VBrification . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . 250 .00 250 .00 300.00 300.00 650.00
Commission royale d'en-

quete sur le pilotage . . . . . .. - - - 1,371 .87 -
Depenses diverses . . . . . . . . . . . . . . . . 611 .93 714 .29 808 .72 637 .21 1,224 .42

Total des frais admi-
nistratifs. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 7,299 .11 12,488 .15 27,759 .76 20,219 .38 29,093 .99

Autres depenses sur le
. fonds commun

Remboursement aux
pilotes-d6penses
d'hiver . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .

Contribution A la caisse
de retraite (honoraires
de la compagnie de
fiducie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .

19 .90

787 .50

Depenses de group e

Cotisations A la Guilde . . . .. . 2,748 .00 5,000 .34 3,580.00 8,523 .00 10,300.00
Droits ;k ]a F8d6ration

des pilotes du Saint-
Laurent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . - 1,125 .00 7,120 . 00 11, 991 . 67 15,268 .75

Chambre de commerce. . . . . . 76.00 71 .00 86 .00 65 .00 65 .00
Cadeaux aux pilotes pre-

nant leur retraite . . . . . . . . . . . . 150 .00 150 .00 300.00 - 300.00
Assurances de groupe . . . . . . . . - - - - 59,309.98

Total des d6penses . . . . . . . . . . . . . .$10,273 .11 $18,854 .39 $38,845 .76 $41,586 .55 $114,337 .7 2

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS : pi~CRs 597 et 1538v .
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Les honoraires de la compagnie de fiducie pour sa gestion du po rte-'

ieuille de la Corporation de la caisse de'retraite et autres se rv ices fiduciaires, '

payes sur le fonds commun durant la periode 1961 a 1966 (Cf . p . 531) ;
n'ont pas ete inclus dans les depenses administratives de la corporation : Ces
paiements ne constituaient pas pour la corporation des depenses additionnel-
les, mais une contribution supplementaire des pIlotes a leur caisse de retraite, .

sur leurs gains .

Bien que ces trois organisations soient administrees par le meme person=
nel, on n'a pas tenu compte de la part des depenses pouvant etre imputees a
la Corporation de la caisse de retraite telles que loyer, telephone, salaires et
electricite, etant donne qu'il n'y a pas de methode satisfaisante d'en faire la
ventilation et que leur incidence doit etre minime, pas plus qu'on n'a tenu

compte des sommes forfaitaires versees par la Corporation de la caisse de
retraite, a titre de contribution aux frais d'administration, jusqu'en 1960
inclusivement, versements qui furent interrompus ensuite et repris en 1968

(Cf. p. 531) . L'association n'occasionne que pen de depenses puisqu'elle

devint, en fait, inactive depuis le transfert de 1'administration du fonds
commun a la corporation lors de sa, creation en 1960 . Les depenses qui
pourraient lui etre imputees seraient en rapport avec la convocation et la

tenue de son assemblee annue lle, mais celle-ci n'est en fait qu'une procedure

de pure forme .

L'ensemble des frais reels d'administration au cours de cette periode de

14 ans n'accuse qu'un faible accroissement par rapport aux -augmentations

generales dans tous les secteurs de 1'economie, les activites accrues de la
corporation, justifiees ou meme imposees par les circonstances, le surcroit
d'administration qu'elles ont entraine et le nombre plus eleve de pilotes . Par
contre, les depenses de groupe engagees pour les pilo .tes, individuellement, se
sont enormement accrues ; p. ex., les cotisations globales a la Guilde sont
passees de $2,748 a$10,300 et celles versees a la Federation des pilotes,
depuis 1'adhesion des membres de la corporation en 1959, se chi ffraient, en
1968, a $15,268.75 payes sur :le fonds commun . Les assurances-groupe,
contractees en 1965, representaient en 1968 la majeure partie de 1'accroisse-
ment des depenses imputables au fonds commun, soit $59,309 .98 sur un total
general de $114,337 .72 .

Un examen des diflerents frais de fonctionnement d'une annee A 1'autre
indique que 1'accroissement des depenses administratives, passees de
$12,488.15 en 1959 au compte de 1'association, a$29,093 .99 au compte de la
corporation en 1968, provenait presque entierement de postes de depenses

qu'aurait assumes egalement 1'association . Le ' surcroit de travail administratif
necessita la nomination d'un adjoint au secretaire-tresorier et il etait normal
que sa remuneration fut egaiement augmentee de temps a autre. L'augmenta-
tion aux postes de depenses, timbres, loyer, telephone, telegraphe, registres,

papeterie, impression et depenses pour 1'assemblee annuelle, etait normale.
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Les depenses des administrateurs, y conipris les frais de representation, ont
vane d'une annee a 1'autre selon la nature et 1'etendue des problemes que le
conseil d'administration avait a traiter . Le total s'en chiffrait a$5,370.86 en
1968; elles se comparent favorablement avec celles engagees par les adminis-
trateurs de 1'association en 1959, soit $3,073 .56. Les frais de conseillers
juridiques et les honoraires d'autres conseillers ont vane aussi selon la nature
et le nombre de problemes a resoudre . Sauf les frais d'incorporation figurant
a ce poste en 1960, les autres depenses auraient aussi ete engagees quels que
fussent les administrateurs (association ou corporation) charges de defendre
les .droits et de promouvoir les interets des pilotes .

En 1965, il en couta a la corporation $1,537 .75 pour recevoir, a
1'assemblee que tenait a Quebec, au mois de janvier de cette annee-la, le
Comite national des pilotes de la Guilde . En 1959, lors de 1'assemblee
egalement tenue a Quebec, l'association engagea des depenses semblables .

L'assurance-groupe des membres de la corporation couvre la vie et les

services medicaux. Pour fins d'impot sur le revenu, on a cru bon de considerer
les '-primes comme depense

,
de la -corporation . Le droit de 'la corporation

-d'imposer a ses membres de tels plans d'assurance-groupe fait presentement
1'objet d'un litige porte devant la cour par un membre (Cour superieure de

Quebec 152 .519 Jacques Dube v . La Corporation des pilotes du bas Saint-
Laurent et la Confederation Life Compagnie d'assurance-vie) (piece 1538x) .

La corporation ne possede en propre aucun bien sauf son materiel de
bureau, achete sur le fonds commun, c .-a-d. tous les droits de pilotage, y
.compris les gains des pilotes non-membres . En 1958, lorsque 1'association
fonctionnait encore, ce materiel etait evalue a$2,549 .96; une depreciation de
1.0% fut appliquee pour la premiere fois en 1964 ; en 1968, il fut evalue a
$5,381 .39. Il s'ensuit un probleme de propriete qui ne se serait pas pose si

1'achat avait ete impute sur des fonds de la corporation provenant'de cotisa-
tions des membres .

C'est une des obligations qui resultent de 1'affiliation de 1'association a la
federation que soient acquittees toutes les cotisations imposees par la federa-

tion, qui, conformement aux reglements de cette derniere, sont etablies au
prorata du nombre de pilotes actifs de la federation et reparties sur une base

per capita . On a verse a la Guilde et a la federation les cotisations des six
pilotes dissidents parce qu'ils sont tous membres de 1'association et que

celle-ci est un des groupements-membres de la federation .

Les cotisations versees a la Guilde furent de $48 par pilote en 1955,
$75 en 1962, et atteignirent $118 en 1968 . Les cotisations individuelles
versees a la federation varient egalement d'annee en annee ; p. ex., en 1962,
on imposa une cotisation speciale de $125 par membre en plus de la cotisa-
tion normale de $100, portant ainsi. le total de .la contribution reguliere a l a
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federation a .$7,700; plus la contribution speciale de '$9,625 . En 1968, la
cotisation reguliere -par -pilote fut de $175, soit une contribution totale de
$15,268 .75 (piece . 1538w) .

A la fin de chaque annee la corporation ne garde qu'une reserve mini-
male destinee a couvrir les depenses de fonctionnement au cours des mois

d'hiver. Ala fin de 1968, cette reserve temporaire s'elevait a$14,067 .12 . -

Les previsions budgetaires sont impossibles puisque la nature et les
objectifs de la corporation la contraignent d'engager des depenses extraordi-

naires et imprevisibles telles que celles -que 1'association dut engager pour
l'opposition au Bill S-3 . Le conseil d'administration a toute latitude pour

engager toute depense sans avoir a obtenir 1'approbation en assemblee gene-
rale . : Saul les depenses normales et periodiques qui sont payees immediate-
ment, . toutes les autres doivent etre . approuvees par le conseil d'administration
avant d'etre payees . Les depenses importantes ne sont pas reparties sur une
certaine periode, ma is payees d'es qu'elles sont approuvees par les administra-
teurs .

Les,cheques doivent porter deux signatures, celles du secretaire-tresorier

et d'un des administrateurs .

Conformement aux reglements, 1'annee fiscale correspond a 1'annee

civile, - mais une motion .adoptee fixe la fin de 1'annee au 15 decembre en vue
de donner au secretaire-tresorier et aux verificateurs le temps de preparer les
rapports financiers pour 1'assemblee generale tenue le deuxieme mercredi- de

janvier. „ - .

Le . secretaire-tresorier, n'etant ni membre ni pilote de la corporation,

n'est pas un administrateur elu mais un employe . En qualite de tresorier, il-

doit, conformement aux reglements, fournir une caution de $10,000, sous
forme d'une police d'assurance . En tant que secretaire, il tient les proces-ver-

baux des reunions et est responsable de l'administration . Il agit egalement

commesecretaire-tresorierde l ;association et de la Corporation de la caisse

de retraite . •

(xi)' Verifications

La corporation emploie les memes' verificateurs que 1'association;

aSamson, Belair, Cote, Lacroix et associesA ont verifie les livres de ces deux
organisations pendant plus de . 20 ans .

Ils n'ont jamais decele de detourriement- de fonds ou de fraude : les livres

ont toujours ete bien tenus et ils n'ont jamais eu a signaler une irregularite
financiere. Comme corroboration, ils comparent Ids recettes de la corporation
et les documents envoyes a la fin de 1'annee au ministere des Transports . Il's'

verifient egalement le compte en .banque et le portefeuille des valeurs de la

caisse de, retraite .

Les .depenses '. sont veiifiees- article 'par article, lei transactions- n'etant

jamais tres nombreuses . On compare aussi avec les proces-verbaux .des reu=
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nions en vue de s'assurer qu'elles ont ete approuvees . Les verificateurs ont
rendu compte que proces-verbaux .et livres sont bien 'tenus, et ont confirme
1'absence de r6serve ou de fonds accumules susceptibles de servir comme
caisse de greve .

Pour la verification des recettes de pilotage, ils obtiennent du ministere
des Transports tous renseignements sur les revenus provenant du pilotage,
des mouvements, de la navigation d'hiver, des amendes et autres sources .

La verification s'effectue en deux etapes . La corporation demandant le
rapport financier an debut de janvier, le travail majeur a lieu au cours de
novembre ou de decembre, le reste etant complete apres le 15 decembre, a la
cloture des livres .

Au cours de la verification, on procede a des sondages (spot checks) en
vue de s'assurer que la distribution a ete faite correctement et non a des
hommes de paille ou des personnes fictives . A la demande de la corporation,
qui peut ainsi profiter des facilites d'impression des verificateurs et fournir
tous les renseignements dans un meme rapport, les verificateurs incluent en
Appendice B le detail de la distribution reelle des fonds du pilotage, mais il
ne s'agit pas d'une de leurs responsabilites, car ils ne verifient pas, entre
autres, le nombre de tours alloues a chaque pilote . Leur tache consiste a
verifier que tons les gains figurent au rapport financier, que toutes les reparti-
tions y soient inscrites et que seuls les pilotes en activite en beneficient . Dans
ce but, ils conservent une liste a jour des pilotes en activite et verifient, au
moyen des cheques retournes, si les fonds ont ete distribues correctement .

Par voie de decision, le conseil d'administration autorise chaque distri-
bution et fixe le montant a repartir entre les pilotes, en fonction du nombre
de tours qu'ils ont accomplis .

L'Appendice C du rapport financier annuel de la corporation ne releve
pas de la responsabilite des verificateurs . Cc tableau donne en detail toutes
les repartitions (p. ex., en 1962, il y cut 16 repartitions provisoires et une
distribution finale), et aussi d'autres depenses que controlent les verificateurs .
Toutes les depenses sont justifiees par des pieces comptables . Il constitue une
analyse des depenses et, lors de 1'assemblee generale, les pilotes peuvent le
demander .

Dans 1'Appendice D, sous le titre de «Renseignements generaux~, les
verificateurs controlent tous les articles signales par le ministere des Trans-
ports et correspondant aux entrees faites dans les livres de la corporation .
Bien que n'assumant pas la responsabilite de 1'authenticite de la liste d'an-
ciennete des pilotes, les verificateurs la comparent neanmoins a la liste a jour
qu'ils tiennent eux-memes, comme on le precise dans cet appendice .

II y a un rapport distinct pour la Corporation des pilotes pour le havre
de Quebec et en aval (Fonds de fiducie), mais 1'association ne fournit plus
de rapport financier.
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La repartition finale etant basee sur 1'argent gagne a la date du rapport,
mais non encore perqu, et une reserve etant necessaire pour 1'acquittement
des depenses de la corporation au cours de 1'hiver, elle figure comme comptes
a payer aux pilotes . P. ex., en 1962, elle s'elevait a$750 par pilote .

COMMENTAIRE

La presentation des rapports financiers est fondamentalement erronee
(piece 597) en ceci, qu'y figurent les gains des pilotes (y compris les
non-membres de la corporation) comme actif et revenus de la corporation et
la gerance du fonds commun, comme partie des propres operations financie-
res de la corporation .

En vue de regulariser ces operations, il serait necessaire de donner suite
a la recommandation generale 25 de la Commission et a la procedure qu'elle
suggere (Cf . Titre I, pp. 603 et suiv.) . Jusque-la la Commission estime qu'il
faudrait separer les operations financieres de la corporation et celles du fonds
commun. La premiere etape consisterait a pourvoir la corporation de ses
propres fonds en imposant des cotisations . Le rapport financier devrait aussi
refleter la situation vraiment legale et traiter separement la corporation et les
fonds en fiducie qu'elle administre .

(xii) Bulletins et rapports

Tons les pilotes de la circonscription sont regulierement informes des
activites de la corporation par des bulletins periodiques, environ 17 par an
(piece 688) . En outre, a 1'assemblee generale annuelle, le president presente
un rapport detaille resumant toutes les activites de la corporation et les autres
evenements de 1'annee (piece 683) . Les seuls documents qui ne sont pas
envoyes aux pilotes non-membres sont ceux qui interessent exclusivement la
corporation, p . ex ., ses assemblees et les elections . Cependant, les non-mem-
bres regoivent des documents semblables concernant 1'association . Les rap-
ports- financiers, qui sont les memes pour les deux groupements, sont adresses
a tons les pilotes .

Les bulletins traitent de tons les sujets imaginables ; celui du 24 avril
1961, p. ex ., informait les pilotes de 1'admission de nouveaux membres, de la
retraite du pilote Lachance ; fournissait des renseignements sur 1'assurance-
groupe, 1'activite des divers comites ; communiquait les projets de reponses
aux memoires de la Federation des armateurs et de la Dominion Marine

Association, et les nouvelles regles sur les affectations . Y figurait aussi une

liste des distances officielles des trajets normaux dans la circonscription de
Quebec ; p. ex., Quebec aux Escoumins, 123 milles ; Quebec a Port-Alfred,
162 milles . Il indiquait les comptes a recevoir des annees 1959 et 1960 et
demandait aux pilotes d'informer la corporation de la presence de tout navire
implique, afin de: permettre de prendre des procedures en recouvrement. Un

autre bulletin, en date du 5 septembre 1961, annongait 1'envoi de copies des
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nouveaux ieglements de la Corporation de la caisse de retraite, de la Corpo-
ration des pilotes et de la federation. II attirait 1'attention des pilotes sur 1'avis
aux navigateurs concernant 1'emploi d'echelles de coupee et de la come de
brume aux Escoumins, ainsi que sur 1'assurance automobile, une proposition
de la Guilde, la profondeur au quai Irving a Sillery et le dragage effectue a la
bouee 109. Le bulletin du 9 mars 1962 publiait la composition des divers
comites de la corporation, les noms des delegues a la federation, et un
rapport de la reunion de la Guilde tenue a Montrealles 21 et 24 fevrier .

Le bulletin du 25 fevrier 1963 informait les pilotes des activites de la
Commission et, en se referant au memoire de la federation, rappelait aux
pilotes 1'envoi d'un bulletin de la federation et d'un questionnaire traitant de

1'administration, de la nature du pilotage, du statut, des fonctions et de la
securite d'emploi des pilotes, de la securite maritime, du tarif, de la remune-
ration des pilotes, des conditions du pilotage dans chaque circonscription, de
l'organisation des divers groupements de pilotes, de 1'apprentissage et du
recrutement, et autres questions par.ticulieres a la circonscription de Quebec.

D'es la reception ou la preparation de memoires, on en 'adresse une copie
a chaque membre . C'est ainsi que la brochure publiee par la Federation des
armateurs et 1'expose de la Dominion Marine Association presentes- au
Ministre le 14 avril 1961, relatifs aux exemptions, furent distribues aux
pilotes comme le fut aussi le memoire a la Commission par Pun des membres
dissidents, le' pilote Koenig .

Dans son allocution annuelle a la corporation, le president passe en
revue les activites et donne les explications necessaires (piece 683) . P. ex .,
en 1960, il dit aux pilotes que bien des resultats avaient ete obtenus grace

aux efforts deployes par les administrateurs de la corporation fournissant un
dur travail, sans remuneration . 11 fit remarquer que les tours accordes, au lieu
d'une remuneration, ne retribuaient qu'une faible partie du travail accompli .
Il•expliqua'les depenses extraordinaires a'-engager pour defendre les interets
des pilotes : ainsi, au printemps, il avait fallu rediger un expose au ministere
pour soumettre leurs revendications et, plus tard, en vue de repondre a la
brochure de la Federation des armateurs, effectuer des demarches aupres des
deputes et des ministres, et organiser une campagne de presse . II signala que
toutes les difficultes n'etaient pas reglees, car la Dominion Marine Associa-
tion avait presente un memoire au Ministre en vue d'obtenir d'autres exemp-
tions, et la Federation des armateurs en avait adresse un autre au ministere
pour se plaindre des pilotes ; il fallait donc prevoir d'autres depenses extra-
ordinaires 1'annee suivante .

(xiii) Dissidence chez les pilotes

Les pilotes de la circonscription de Quebec ne sont pas du meme avis
quant au type d'organisation . qui leur conviendrait. Certains .d'entre eux ont
refuse d'adherer a la "corporation; en=19.63, is etaient six-tous .brevetes
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avant 1 960. En outre, un certain mecontentement semblait exister : un pilote;
membre de la corporation; le . pilote Maurice Koenig, presenta un memoire a
la Commission (piece 571) pour lui demander d'exposer ses griefs ; de plus,
apres les audiences de Quebec, -le 12 mars 1964, 21 pilotes signerent une
petition qu'ils presenterent a la Commission; cependant, plus tard, cinq
d'entre eux se desisterent (piece 1322) .

Des six pilotes qui refuserent d'adherer a la corporation, aucun ne
demanda d'etre entendu ou de venir temoigner de son plein gre . Afin de
connaitre les raisons de leur desaccord, la Commission en assigna un a

comparaitre-le pilote Roland Barras, president en 1959 du conseil d'admi-
nistration, et defait avec tous les administrateurs en 1960 par le nou-
veau groupe qui fut, plus tard, Partisan principal .des changements fondamen-
taux apportes a 1'organisation clu pilotage .

Le pilote Barras donna deux raisons de sa preference pour l'association :

1° 11 pense qu'il est personnellement mieux protege par 1'association
que par la corporation . P. ex., il exprima l'opinion qu'en . cas de
greve par la corporation, si les armateurs decident de poursuivre
cette derniere en justice, ce sont les membres qui, eventuelle-
ment; seront appeles a payer, situation qui ne peut se presenter
avec 1'association puisqu'elle ne peut etre poursuivie en

.
tant que

telle, aucune poursuite'rie pouvant affecter un~niembre de 1'associa-
tion, a moins qiu'il n'ait ete poursuivi et assigne individuellement .

2° Il- est aussi d'avis que le fonctionnement de 1'association coute

moins cher . En particulier, les adniinistrateurs de Passociation Wont

jamais beneficie de tours fictifs pour leur . presence auk reunions,

mais seulement du droit de reprendre leurs tours perdus . La valeur

des tours fictifs accordes aux administrateurs de la corporation est

substantielle, mais elle ne figure pourtant pas dans le rapport finan-

cier de la corporation .

N'etant pas membre de la corporation, il ne s'explique- pas pourquoi
1'autorite de pilotage verse ses gains a celle-ci et le force ainsi, contre son
gre, a partager les depenses de cette corporation . L'autorite de pilotage,
note-t-il, a toujours fait le versement a 1'association et non a la corporation ;
cependant, 1'etat financier qui accompagne son cheque n'est plus celui de

l'association, mais celui de la corporation . Il a constate que les depenses
administratives ont augmente considerablement depuis l'incorporation et que,
sur le bilan, elles sont reparties entre tous les pilotes, sans faire de distinction

pour les six pilotes . non-membres .

II pense que c'est'illegal et se reserve le droit de reclamer tout ce que la

corporation a retenu de cette maniere sur ses gains . 11 n'en a jamais demande

compte, car cela exigerait .d'engager, des poursuites contre la corporation e t
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celle-ci, pour se defendre, engagerait des frais judiciaires qu'il paierait indi-
rectement, puisque ces frais constitueraient des depenses de la corporation
(Cf. p. 507) .

Il s'est plaint de discrimination contre les six dissidents, en ce sens que
depuis la formation de la corporation aucun d'eux n'a siege au jury d'examen
puisque, en regle generale, les pilotes qui en font partie sont des administra-
teurs et que seuls les membres de la corporation peuvent, maintenant, devenir
administrateurs .

Le pilote Maurice Koenig exprima avec vigueur son .mecontentement a
1'egard de 1'autorite de pilotage et a 1'egard de 1'administration actuelle du
pilotage et de la corporation dont il est membre . II deposa d'abord un
memoire formel (piece 571) appuye par son temoignage devant la Commis-
sion. Ensuite, le 21 septembre 1964, il deposa des plaidoyers par ecrit (piece
1352) .

Son memoire soutenait les theses suivantes :

1 0 Le ministere des Transports a preconise le deplacement de la
station de pilotes sur la rive nord bien qu'il n'en decoule aucun
avantage (on etudie cette question plus loin, aux pp . 423 et suiv.) .

2° A ses yeux, 1'attitude passive de la plupart des pilotes est a
1'origine de la deterioration et de la perte graduelle de prestige
de la circonscription de pilotage de Quebec .

3° 11 accuse la corporation actuelle de se muer en dictature .
40 Il demande 1'abolition de la caisse de retraite .

5° Il affirme que les statistiques peuvent donner lieu a une fausse
interpretation .

Ces accusations et la preuve qu'il a fournie pour les appuyer sont
examinees chacune sous la rubrique appropriee, sauf I'article (2°) . Il a
reconnu que, dans toute circonscription de pilotage, les pilotes different
d'opinions, mais il pensait que, normalement, celles-ci sont discutees ouverte-
ment alors que, croyait-il tout se fait en grand secret dans la circonscription
de Quebec. A Quebec, affirme-t-il, an lieu de deux groupes, il y en a trois qui
s'affrontent : celui qui appuie 1'actuelle administration, c .-a-d . la corporation ;
un deuxieme s'oppose a la corporation, et un troisieme, indifferent aqui, assis
sur la cloture, agira suivant le cote d'ou souffle le vent :~ . Par son attitude
passive, ce troisieme groupe est responsable de 1'etat lamentable des choses .

Le pilote Koenig relata qu'au cours de sa carriere de pilote il avait ete
une seule fois administrateur de 1'association, vers 1955 . 11 expliqua qu'il fit
parvenir un memoire distinct directement a la Commission parce qu'il crai-
gnait, etant donne ses critiques severes de la corporation, que celle-ci ne les
transmit pas a la Commission . Il declara qu'il n'en avait pas fait un secret e t
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reconnut qu'en depit du fait que la plupart des pilotes en avaient connais-
sance, aucun d'eux n'essaya de le dissuader, qu'aucune menace ne lui fut
adressee et qu'on le laissa com.pletement libre. Cependant, il devait se prepa-
rer a passer «un mauvais quart d'heurep a la barre des temoins et il pensait
que c'etait une forme d'intimidation . A la derniere assemblee generale de la
corporation, le conseiller juridique de .celle-ci informa les pilotes que chacun
etait libre de presenter un memoire a la Commission royale, mais il les pre-
vint d'etre extremement circonspects parce que les debats se derouleraient
plus ou moins comme un tribunal et une cour de justice et que 1'auteur d'un
memoire serait interroge et contre-interroge . Le pilote Koenig ne pensait pas
que ces observations lui fussent destinees car, a 1'epoque, la corporation igno-

rait qu'il preparait un memoire, mais il interpreta cette remarque comme une
tentative d'intimidation . Vu les circonstances, il croyait que la plupart des
pilotes de' Quebec craignent de parler pour plusieurs raisons et qu'il fallait
peu de chose pour les empecher de deposer un memoire personnel .

Le pilote Koenig soutient que c'est une suite de mensonges et de

faussetes qui conduisit a la formation de la Federation des pilotes et de la
corporation . Tout commenga avec le Bill S-3 alors qu'on fit croire aux pilotes

que, s'il etait adopte, le ministere aurait le pouvoir d'exempter tous les
navires etrangers . Les pilotes crurent leur gagne-pain menace et se laisserent
facilement. convaincre que la federation etait une necessite . Il admet toutefois

qu'il assistait a 1'assemblee au cours de laquelle fut decidee 1'affiliation de

Passociation a la federation, mais ne se rappelle pas quelle fut alors son
attitude a 1'egard de cette question .

Selon lui, une autre fausse representation fut les raisons donnees officiel-

lement pour le transfert de la station de pilotes et qui n'etaient pas les vraies ;
1'interet personnel prevalut .

Une autre faussete, croit-il, fut 1'argument que les pilotes seraient mieux

proteges par la corporation que par 1'association. Il tient cela pour inexact,
car 1'associa.tion ne pouvait etre poursuivie en tant qu'entite juridique

distincte .

Contre-interroge, il reconnut que ces allegations etaient les seules fausse-
tes qu'il put apporter a 1'appui de son memoire. 11 ajouta qu'il y eut aussi la
question du boni pour les pilotes speciaux, mais cela vint plus tard et n'eut

aucun rapport avec l'incorporation.

Dans son memoire, il accusa en outre la corporation de sembler devenir

une sorte de dictature, incompatible avec une fagon de vivre democratique . A

1'appui, il invoqua les faits et raisons suivants :

1 0 Au cours d'une assemblee generale, il demanda un vote secret sur

une question . Sa proposition fut rejetee par un vote a main levee,
le conseiller juridique de la corporation ayant suggere d'en decider
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ainsi3 . Cette procedure, selon le temoin, elimjnait un scrutin secret
car, pour diverses raisons personnelles, un certain nombre de pilotes
auraient peur d'exprimer publiquement leur opinion . Pour illustrer
sa these, il rappela qu'autrefois, pour punir un pilote sur le point
de prendre sa retraite le conseil d'administration reduisit le taux
des prestations de pension .

2° La decision de Passemblee generale d'accorder aux administrateurs
un demi-tour par assemblee .

3° Depuis la formation de la corporation, la composition du conseil
d'administration est restee pratiquement la meme, ce qui, a son
avis, n'est pas democratique . Cet etat de choses aurait pour cause
le mode d'election prescrit par le reglement . Dans son memoire,
il ajoute que les jeunes pilotes, qui representent aujourd'hui la
majorite, tiennent deliberement a 1'ecart des postes administratifs
-les anciens qui ont de 1'experience.

4° On voit d'un mauvais ceil les questions et les discussions . La discus-
sion, dit-il, est reservee a un petit nombre de pilotes, et jl a le

sentiment bien net que ceux qui demandent des precisions passent

pour des facheux. Pour jllustrer ce point, il mentionna 1'assemblee

generale de 1963 ou il souleva la question de la suppression des

dortoirs 'a la station de pilotes de Quebec. Il demanda si l'on avait

tente de prevenir cette suppression et la seule reponse qu'il obtint

fut que des protestations avaient ete faites apres leur fermeture . 11
sentit que 1'on appreciait peu ce genre de questions, et ne tenta pas

de poursuivre .

5° Lors du declenchement de la greve par la corporation en 1962,,il

fut menace de voies de fait . 24 ou 48 heures avant le reglement de

la greve, un collegue lui telephona qu'il avait entendu dire qu'il

allait offrir ses services pour le pilotage. Le temoin nia, mais

1'homme en question lui fit clairement comprendre qu'il veillerait a
cc qu'on 1'empeche d'embarquer . L'homme s'identifia ; le pilote

Koenig ne voulut pas le nommer, mais precisa que ce n'etait pas un
administrateur . Il recut d'autres appels, mais qui ne s'accompa-
gnaient pas de menaces .

6° Le conseil d'administration a la haute main sur les depenses . C'est
un pouvoir excessif, vu que toutes les depenses ne sont pas payees
sur les fonds de la corporation, mais sur les gains des pilotes . Selon

8 Au sujet de la suggestion du conseiller juridique, 1'article 58 du reglement n' 1 de la
corporation, traitant de la mani8re de voter, porte : Si un vote est demande, il est pris A
main levee ou par assis et debout, h moins que la majorite des membres presents ne demandent
le scrutin secret . Darts ce dernier cas, le scrutin a lieu en is manicre que le president prescrit .
Une demande de scrutin peut etre retiree en tout temps avant que le scrutin n'ait lieu . .
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:le teinoin,,,les membres eux=memes,'c:-a-d . par un ;vote rriajoritaire
des deux tiers a 1'assemblee generale, devraient decider des depen-
ses . II estime que les seules deductions admissibles sur ses gains
devraient etre sa -cotisation a la caisse de retraite et les depenses
approuvees par les membres, de la maniere precitee . Il admit que,
meme dans 1'association, cette question soulevait des discussions
car, aux termes du reglement de 1'association, le conseil d'adminis-
tration etait autorise a engager des depenses pour une «saine admi-
nistration>>, expression tres ambigue . Au temps de 1'association, ce
sujet donnait lieu a de grandes discussions a chaque assemblee
generale bien que le montant de chacune de ces depenses ne fut
guere eleve . Aujourd'hui, avec la corporation, on parle librement

de milliers et de milliers de dollars et personne ne presente d'objec-
tion . Dans son memoire comme dans sa deposition, le temoin
s'exprime ainsi : ,

aDans la situation'actuelle, le pilote doit etre, qu'iI le veuille ou
non, membre de la Federation des pilotes . 11 doit etre membre de la
Guilde de la marine marchande du Canada, qu'iI le veuille on non.
11 doit participer aux aventures financieres de la corporation, qu'il soit
membre ou non. . . D'es qu'il y_a un congres, tous les pilotes doivent
defrayer les banquets et les beuveries, qu'ils y assistent ou non . . .

Il admit que c'etait pareil du temps de 1'association, mais qu'il avait
toujours ete contre . Il n'aime pas qu'on touche a ses gains sans sa
permission . Il a bien signe une demande d'adhesion a la corpora-
tion, mais il ne croit pas que cela donne une procuration a la

corporation a 1'egard de ses gains .

(xiv) Petition de 21 pilotes

Le 12 mars 1964, 21 'pilotes de la circonscription de Quebec, dont les

pilotes Roland Barras, Maurice Koenig et Lucien Bedard, adresserent a la

Commission une petition (piece 1322) dans laquelle, apres avoir exprime

1'opinion que 1'actuel mode "de mise en commun est antidemocratique, . illegal,

contraire a la loi et degradant ils demandaient que Pon fasse cesser 1'usurpa=

tion des droits de 1'association par la nouvelle corporation, que 1'on abolisse

le regime de mise en commun, que Pon subvienne aux depenses de 1'associa=

tion par une cotisation fixe et raisonnable, que 1'on autorise les pilotes a proo-

curer une aide pecuniaire, dans les cas authentiques de maladie et de suspen-

sion, que 1'autorite de pilotage assure le controle de la caisse de retraite, que

Pon augmente graduellement la pension et que Pon democratise leur regime

en voie de degenerer en une dictature intolerable . Us suggeraient que 1'autorite

de pilotage fut constituee d'une commission de trois membres .

Au cours du mois d'avril 1964, cinq des signataires deposerent cinq
documents identiques portant qu'ils retiraient leur approbation de la petition. .
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d) Federation des, pilotes du Saint-Laurent (Cf. Titre I, pp. 105-106)

Jusqu'en 1958, les organisations de pilotes des di$erentes circonscrip-
tions du Saint-Laurent fonctionnaient independamment, sans ou peu de
liaison entre elles. Il est vrai que pour resoudre leurs probl'emes ils traitaient
avec les memes interlocuteurs, en ce sens que toutes ces circonscriptions
avaient la meme autorite de pilotage et les memes associations maritimes, soit
la Federation des armateurs et la Dominion Marine Association, mais leurs

problemes etaient surtout d'un caractere local . A cette epoque, les differences

entre les circonscriptions etaient si marquees que celles-ci n'avaient presque
rien de commun. La situation se transforma du tout au tout quand, avec
1'ouverture de la Voie maritime, le Saint-Laurent devint une longue voie
d'eau pour les navires des Grands Lacs et les batiments de haute mer . Les

diverses circonscriptions de pilotage perdirent, dans une certaine mesure, leur
individualite et il devint impossible de considerer le pilotage comme un
service entre les limites d'une circonscription, mais plutot comme un service
continu le long de la voie d'eau, et les circonscriptions devinrent de simples

divisions administratives . Plus que jamais le besoin s'imposait d'etablir une

politique, une planification et une organisation pour 1'ensemble du systeme.

Les pilotes de la circonscription de Quebec mirent du temps a se rendre
compte des changements qui s'annongaient et ainsi, en 1957, ils rompirent le

seul lien avec les pilotes des autres circonscriptions, c.-a-d . leur participation

individuelle a la Guilde de la marine marchande du Canada . Es n'eprouverent

aucune difficulte qui necessitat des consultations ou une action concertee avec

les autres groupes et tout ce qu'ils connaissaient de la Guilde, c'etait 1'assis-

tance juridique qu'en recevaient individuellement les membres dans certaines

circonstances . Peu satisfaits de ces avantages, quelques membres amorcerent

un mouvement de retrait . D'es qu'une petition, mise en circulation a cet effet,

,fut signee par la majorite requise des deux tiers des membres de 1'association,
celle-ci se retira de la Guilde.

Pendant ce temps, les armateurs et le minis2ere des Transports se prepa-
raient pour l'ouverture de la Voie maritime et prenaient les, mesures necessai-
res en vue de reajuster les lois federales a la nouvelle situation. Lune de ces
mesures etait le Bill S-3 . Il visait a donner plus de souplesse a 1'organisation
fondamentale du pilotage en accordant au gouverneur en conseil le pouvoir
de proceder a tous les changements qu'il jugerait necessaires dans les limites
des circonscriptions de Montreal et de Quebec, et en vue de donner effet a
1'entreprise commune des ttats-Unis et du Canada dans la Voie maritime, le
Bill contenait des dispositions pour supprimer le regime discriminant d'exemp-
tions prevu dans la Loi sur la marine marchande du Canada . Le Bill
envisageait l'octroi d'exemption du paiement obligatoire des droits, base sur

la :securite plutot que sur la nationalite dans toute la zone Saint-Laurent-

Grands Lacs .
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Pour les pilotes de Quebec comme pour ceux des autres circonscriptions
du Saint-Laurent, le Bill S-3 fut une surprise. Es n'en avaient pas ete
prevenus et en connaissaient bien peu l'objectif . La partie du Bill concernant
les pilotes etait redigee an termes generaux et le ministere des Transports
n'avait'pas pense a informer les pilotes des buts veritables du Bill, pas plus
qu'a leur dire l'usage qu'il ferait des nouvelles dispositions, advenant leur
adoption . Des rumeurs contradictoires circulerent parmi les pilotes et ils en
conclurent que le Bill etait une sorte de conspiration entre les armateurs et le
ministere des Transports pour eliminer dans toute la mesure possible le

service de pilotage . Le pilote Bedard declara que la panique s'empara des
pilotes quand ils comprirent que le Bill visait a donner an gouverneur en
conseil un pouvoir discretionnaire quant a l'octroi d'exemptions dans toutes
les circonscriptions de pilotage du Saint-Laurent, et que l'intention etait
d'exempter les navires americains ainsi que d'autres navires etrangers .

Le depot du Bill S-3 marqua le moment ou les parties en cause change-
rent d'attitude l'une envers 1'autre ; les relations se raidirent ; chacun se can-
tonna de plus en plus dans ses positions, la suspicion prevalut et a compter_de
ce moment ce fut entre les parties une epreuve de force dont 1'aboutissement
fut la greve de 1962 . Le pilote Rousseau declara que les audiences de la
Commission royale d'enquete avaient donne aux parties 1'occasion d'exprimer
leurs vues et de se rencontrer et qu'a la suite de cet echange de vues, les
differences et leurs craintes leur etaient apparues moins grandes qu'ils ne
l'imaginaient .

Les pilotes de toutes les circonscriptions du Saint-Laurent furent d'ac-
cord pour considerer qu'ils etaient tons menaces au meme point et qu'ils
devaient s'unir pour une action concertee .

Le premier effet, au niveau de la circonscription de Quebec, fut de se
servir de la Guilde pour faire front- commun . Le pilote Rousseau qui, a cette
epo,que, ne s'occupait pas activement des affaires des pilotes, redigea une
nouvelle petition car, a son avis, devant la-menace du Bill S-3, une fagon de
serrer les rangs etait de rentrer dans la Guilde . Avec d'autres membres, ils
allerent de porte on porte pour convaincre leurs collegues de signer la
petition ; ils obtinrent rapidement les deux tiers des signatures et tons les
membres de 1'association devinrent de nouveau membres de la Guilde . Le
pilote Rousseau admit que sans le Bill S-3, il n'en aurait rien fait .

Vint ensuite 1'institution d'un comite mixte qui devait devenir la federa-
tion . On declencha une campagne contre 1'adoption du Bill et le conseiller
juridique des pilotes de Montreal regut des instructions pour s'opposer au
Bill, au nom de tous les pilotes, lors des debats au Senat . La Guilde envoya
aussi son conseiller juridique dans le meme but . Entre-temps, on demanda a
chaque pilote de prendre contact avec son depute ; on expedia des telegram-
mes et la presse fut alertee . L'opposition fut si forte que le Bill, qui conte-
nait des dispositions essentielles, fut abandonne.
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Les pilotes resterent cependant sur leurs gardes, car ils "realisaient alors
que la situation generale changeait et appreciaient leur interet commun et les
avantages de se grouper, d'abord pour 1'intensification de leur action et
ensuite la repartition des depenses plutot que leur duplication lorsqu'il fallait
exposer des griefs . C'est alors qu'on prit la decision de former la Federation
des pilotes du Saint-Laurent .

La premiere etape fut d'instituer un comite mixte compose de represen-
tants des trois circonscriptions du Saint-Laurent, soit Quebec, Montreal et
Saint-Laurent-Kingston-Ottawa . Au regard de la circonscription de
Quebec, la decision d'y participer fut prise au niveau des administrateurs et
non par une decision de 1'assemblee generale des membres de 1'association .
Le 2 septembre 1958, le conseil d'administration de 1'association se reunit en
vue d'etudier surtout la question de former une federation . Il etait saisi d'une
proposition des pilotes de Montreal suggerant 1'institution d'un comite provi-
soire dans le but d'etudier la creation d'une federation et, entre-temps, de
defendre aussi les interets communs des pilotes . Aux termes de cette proposi-
tion; le comite comprendrait deux representants de chacune des associations
de pilotes concernees . Les depenses des delegues seraient imputees a leur
prdpre association et le comite n'engagerait aucune depense sans le consente-
inent de toutes les associations . Le conseil d'administration de 1'Association
des pilotes de"Quebec approuva la proposition, designa ses deux representants
et leur demanda d'obtenir une estimation des depenses a engager . On leur
demanda de proposer que les droits ou cotisations fixes eventuellement par la
federation fussent bases 'sur' .le nombre de pilotes en activite dans chaque
associz(tion.'(piece . "700) .:

Une fois forme, le comite provisoire proceda a la redaction d'un projet
definissant la nature et les pouvoirs de la federation envisagee, puis le conseil
d'administration de 1'association le distribua :aux pilotes en les priant de
1'etudier et de faire parvenir leurs commentaires et recommandations . Apres
etude de ceux-ci, un deuxieme projet fut soumis aux pilotes pour leur permet-
tre d'exprimer de nouveau leur avis. On presume que les autres circonscrip-
tioris suivirent la meme procedure . Le 13 avril 1959, le conseil d'administra-
tion de 1'association etudia la petition signee par 50 pilotes des differentes
circonscriptions et concernant 1'etablissement d'une federation. Le conseil
d'administration entreprit de consulter les membres de 1'association et, le 28
septembre 1959, il prit acte que plus des deux tiers des membres de 1'associa-
tion consentaient a 1'affiliation de celle-ci a la federation envisagee (piece
700) . La circonscription de Quebec fut la derniere a donner, en tant que
groupe, son assentiment . Entre-temps, on entreprit, le 8 septembre 1959, les
formalites pour .l'incorporation et le 5 novembre 1959, le Secretaire d'$tat
delivrait en vertu de la Partie II de la Loi federale sur les compagnies, les
lettres patentes relatives a la creation d'une corporation sans but lucratif et
dont ies membres ne retireraient aucun profit pecuniaire (piece 751) .
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En vertu de la charte ; les pouvoirs et les objectifs majeurs sont d'.unifier
dans : une federation les differents groupes de pilotes du Saint-Laurent et des
Grands lacs et de maintenir et promouvoir les interets professionnels
communs. .

La federation ne s'occupe que de questions d'interet general et West 'pas
destinee a se substituer de quelque maniere aux corporations locales qui
gardent leur identite . P. ex., la federation n'a pas pour role de regler les
litiges entre les groupements-membres mais seulement de promouvoir les
interets communs par une action concertee au cofit minimal .

Ainsi, la federation s'est interessee au paiement obligatoire des droits
dans la circonscription -de Kingston; bien qu'a cette epoque seule cette cir-
conscription fut, en- fait, impliquee, c'etait une question d'interet general
concernant toutes les associations de pilotes du Saint-Laurent . . Celles-ci
savaient que des armateurs americains faisaient pression pour que les pilotes
americains . fussent admis a prendre des affectations pour* tout le Saint-Lad-
rent, et elles croyaient qu'en exigeant le-paiement obligatoire des droits elles
previendraient cette eventualite .

-I1 n'enfre pas clans les fonctions 'de la federation de' negocier des -modifi-
cations, de 'tarif pour chacun des groupements-membres; cela 'incombe a
chaque corporation locale . Quand il fut question de tarif dans les differents
memoires presentes par la federation, c'etait soit que la question de principe
etait mise en cause, soit que ces questions d'interet purement local figuraient
dans un memoire destine a presenter d'autres sujets d'une importance primor-
diale pour .toutes les circonscriptions . En d'autres termes, on traitait de
questions secondaires a 1'occasion d'importants problemes .

1 c Aux -assemblees d'hiver tenues au niveau de la circonscription et aux-
quelles'assistaient des representants des armateurs, de 1'autorite de pilotage et

des pilotes, un representant de la federation . s'y rendait a_titre de simple

observateur et 'sans jouer un role actif .

Le pilote Andre Bedard, alors president de la federation, ajouta que 'la
federation n'a pas 'pour ligne de conduite d'egaliser - les revenus des pilotes
entre les circonscriptions, car les conditions varient dans chacune d'elles . 11
faut prendre en consideration le nombre de navires, le volume de travail, la
longueur de la saison et d'autres facteurs . Il est cependant possible que le
niveau atteint par les pilotes d'une circonscription puisse servir, pour les
autres, d'argument en faveur d'une demande d'augmentation, mais cela n'in-

teresse en rien la federation :

La federation ne peut intervenir dans les affaires d'un groupement-mem-
bre et elle ne s'occupe donc pas de questions etrangeres a 1'interet commun
d'e tous les pilotes, a moins qu'elle n'en soit formellement priee par les
groupes concernes et, meme dans ce cas, elle peut refuser de traiter de
problemes interessant exclusivement un ou deux groupes, comme elle le fit a
1'occasion du differend; au .sujet des - ecluses de -Saint-Lambert, qui s'elev a
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entre les pilotes du port de Montreal et ceux de la Voie maritime . Les
groupements-membres conservent toute leur autonomie et y attachent une
grande importance.

En outre, les pilotes communiquent avec la federation par 1'interme-
diaiTe du conseil d'administration de la corporation . Si un pilote ecrit directe-
ment a la federation, on lui rappelle la procedure correcte .

D'es le debut, la federation a represente toutes les organisations de
pilotes du Saint-Laurent . L'Association des pjlotes licencies pour le havre de
Quebec et en aval compte parmi les membres fondateurs et represente tou-
jours les pilotes de la circonscription de Quebec. A cet egard, la corporation
ne rempla g a pas 1'association . Elle n'est pas membre de la federation puis-
qu'elle ne represente pas tous les pilotes de la circonscription (piece 1461f) .
Lorsque la circonscription de Saint=Laurent-Kingston-Ottawa fut divisee,
ses pilotes se constituerent immediatement en deux corporations distinctes, la
St. Lawrence River and Seaway Pilots' Corporation et la Upper St . Lawrence
Pilots' Corporation, qui toutes deux, devinrent immediatement des groupe-
ments-membres4 .

Le premier reglement general (piece 751) fut adopte le 8 septembre
1959. Il prevoit quatre categories de membres: groupements-membres, mem-
bres delegues, membres actifs et membres honoraires.

Les vrais membres sont les organisations de pilotes, au niveau de la
circonscription, et la federation est une corporation qui constitue une centrale
pour les organisations locales, appelees groupements-membres. Les pa rt icu-
liers ne sont pas admis comme membres, sauf a titre honoraire . Les groupe-
ments-membres, n'etant que des personnes morales, doivent agir par l'inter-
mediaire de representants, appeles membres delegues dans he cas de la
Federation des pilotes, et designes par les groupements-membres a
raison de un par dix membres . Ces membres delegues sont les vrais membres
de la federation ; Hs siegent aux assemblees generales, elisent le conseil Wad-
ministration, ratifient ou desapprouvent les decisions de celui-ci et prennent
des decisions qui lient la federation . Ils n'agissent pas en tant qu'agents de
leur corporation, mais comme membres independants d'un organisme inde-
pendant, la federation . La seule autorite que la corporation locale exerce sur
les membres delegues concerne leur nom ination, valide un an . Par ailleurs, les
groupements-membres sont strictement autonomes, independants de la fede-
ration. Es ne sont pas lies par les actes des membres delegues ni par les
decisions de la federation . L'article 3(e) du reglement enonce clairement ce
principe :

=Chaque groupement-membre conserve son droit absolu d'agir separement
de la Federation . . . La Federation ne peut s'immiscer dans la regie interne d'aucun
groupement-membre. D

' Le 8 juin 1966, la Corporation of Professional Great Lakes Pilots fut admise dans la
f8d6ration k titre de groupement-membre ; cette corporation groupe, 3 1'exception de deux,
tous les pilotes canadiens de la circonscription n° 2 (pi~ce 1476a) .
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En consequence, la federation n'est pas une association d'organisations
locales, mais un organisme constitue en corporation distincte et independante
et aucun de ses corps constituants n'a de pouvoir ou d'autorite sur les autres .
En outre, la voie normale de communication entre la federation et les
corporations locales ne passe pas par les membres delegues, mais par leurs
conseils d'administration respectifs. Les membres delegues, une fois nommes,
n'assument aucune responsabilite directe envers leur organisation locale .

Tous les pilotes membres d'une organisation locale, membre elle-meme
de la federation, sont appeles membres actifs de la federation . Leur role est
de choisir les membres delegues selon le mode etabli dans leur propre
groupement . Ils peuvent aussi assister au congres general que la federation
tient habituellement une fois par an, mais cette assemblee generale des
membres actifs ne remplit qu'un role de conseil .

Les membres honoraires sont nommes par le conseil d'administration de
la federation . Le critere de ces nominations est un signale service rendu a la
federation ou aux pilotes en general . Ces membres peuvent participer aux
assemblees generales et aux congres, et meme prendre part aux deliberations,
mais sans droit de vote .

Le conseil d'administration se compose du president et de deux adminis-
trateurs de chaque groupement-membre, ceux-ci etant choisis ou elus par les
membres delegues de cc groupement. Le conseil d'administration, une fois
e1u, elit lui-meme deux de ses membres comme president et vice-president . Il
peut aussi designer un secretaire, pas obligatoirement choisi parmi les mem-
bres du conseil d'administration, ni meme parmi les membres de la federation
(reglement [art . 14]) . Le president devant etre aussi independant que possi-
ble de tout groupement local et n'exergant le droit de vote qu'en cas d'un
nombre . egal .de suffrages, une modification apportee en 1960 au reglement
precise qu'une fois elu le president cesse d'etre l'un des deux administrateurs
representant son groupement. En vue de garantir au groupement concerne sa
representation par deux administrateurs, le conseil d'administration de la
federation en nomme un nouveau, sur 1'avis de ce groupement .

En 1965, les groupements-membres etaient au nombre de cinq ; le
conseil d'administration se composait done du president et de 10
administrateurs .

Lorsque le pilote Andre Bedard devint president de la federation, il
donna sa demission comme administrateur de la Corporation des pilotes de
Quebec . Le reglement de la corporation ne 1'exigeait pas, mais le pilote
Bedard crut bon de le faire .

Les sources de revenu de la federation sont les cotisations, annuelles et
speciales, fixees par les membres delegues a 1'assemblee annuelle en vue de
subvenir aux depenses . On en calcule le montant en adoptant un budget et on
le repartit entre les groupements-membres au prorata du nombre des mem-
bres actifs de la federation dans chaque groupement-membre .
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Depuis la mise en vigueur du premier ~'reglemerit general, on a apporte
des modifications mineures, d'abord adoptees par le conseil d'administration ;
puis approuvees par les membres delegues a la premiere assemblee generale ;
et envoyees enfin au Secretaire d'Etat en vue de leur ratification, avant qu'elles
ne deviennent executoires. En cas d'urgence, il est cependant possible de se
dispenser de 1'apprbbation . de 1'assemblee generale et la modification prend
effet d'es que le Secretaire d'$tat 1'approuve, mais est annulee si 1'assemblee
generale suivante ne la confume pas . Au moment des audiences de la Com-
mission, le conseil d'administration n'avait pas encore eu recours a ce
pouvoir.

Les assemblees auxquelles participent tous les membres delegues sont les'
assemblees generales de la federation ; celles qui reunissent tous les membres
actifs sont appelees congres . L'assemblee generale annuelle est normalement
la seule tenue chaque annee, . mais deux assemblees generales extraordinaires
eurent lieu les 10 octobre 1960 et 4 juin 1963, toutes deux a Trois-Rivieres .
La premiere avait pour tache d'etudier les griefs mentionnes dans le memoire

de la federation sur le pilotage d'hiver, de recevoir les rapports sur les- nego=
ciations et d'envisager les decisions a prendre (piece 765) . La seconde avait
pour but d'etudier les recommandations a soumettre a la Commission royale
d'enquete sur le pilotage (piece 765) . 11 n'y eut pas d'assemblee extraordi-
naire de la federation en avril 1962 pour discuter de la greve, mais le conseil
d'administration se reunit . Les assemblees generales tenues a cette epoque
etaient au niveau' des corporations locales .

La raison majeure d'investir les assemblees generales des membres dele=
gues de 1'autorite qui n'est pas donnee aux assemblees des membres tient a la
nature du pilotage, qui rend impossible 1'assistance de tous les membres a une
assemblee au cours de la saison de navigation sans provoquer un arret de
travail. En outre, nombre de problemes exigent une solution immediate .
Cependant, on a cru bon de reunir periodiquement tous les pilotes afin qu'ils
puissent echanger leurs idees, faire part de leurs experiences et se tenir au
courant de la situation generale et des difficultes de leurs collegues . Quand on
insera dans les reglements la disposition concernant ces congres annuels, les

pilotes soulignerent que ce n'etait pas un moyen de provoquer eventuellement

un arret de travail .

Au congres annuel, le president de la federation presente son rapport
sur les activites de 1'annee . et l'on etudie le Tapport financier ainsi que les
autres questions figurant a l'ordre du jour .

On ne dispose de, comptes rendus de presence de pilotes aux congres
que pour les annees 1961 et 1962 . Etant donne le simple role consultatif des,
membres actifs, la federation n'a pas juge necessaire de tenir ces documents .
(piece 764) . En 1961, en vue d'encourager les presences, on decida d'exiger :
de tous les membres .actifs . un droit d'inscription :de $25, , qu'ils aierit ou non
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1'intention .de participer au congres . . Les comptes,rendus'de .presence pour-les
annees 1961 et :1-9.62donnentles-chifEres suivants, sur-un total-estime :de 280
membres actifs : ; -

Zone ~ 1961 1962

QuBbec-Les Escoumins . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 53 22
Qu6bec-Trois-Rivieres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 37 24
Trois-Rivieres-Montr6al . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . ... . . . .. .: . . . . . . .. 28 44.~. . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
Port de Montr6al. . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . .. . . . . . . . . :. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . 13 15'
Montr6al-Kingston. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . : . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 39 -s
Montr6al-Cornwall . . . . . .: . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . : . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. - 22
Cornwall-Kingston . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . .. - 21

Total . . .: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 148

'Circonscription scindee en 1962 .

A la fin de 1966, le total des membres actifs s'elevait a 307 : Quebec, 85 ;
Montreal (fleuve), 136 ; Montreal (port), 20; Cornwall, 37 et Kingston, 29 .

(i) Finances

Chaque annee le conseil d'administration prepare un budget et en donne
un exemplaire a chaque membre delegue en .vue de 1'assemblee generale . La
cotisation annue lle que chaque groupement-membre devra• verser pour
chacun de ses membres est determinee en fonction du montant du budget
approuve .

La cotisation annuelle de base est de $100 par pilote. En 1961, les
membres delegues approuverent le droit supplementaire de $25 mentionne
plus haut et destine a inciter les membres a assister au congres annuel. Il
s'agissait, en fait, d'un droit d'inscription obligatoire impose Ytous les pilotes ;
qu'ils participent ou non au congres, pour couvrir les frais normaux tels que
frais d'inscription, de banquet et de reception . Le pilote Maurice Koenig
protesta contre ce droit obligatoire de $25, bien qu'il reconnut qu'il-avait ete
impose parce que trop peu de membres assistaient au congres (Cf . p. 310) .
Lui-meme n'avait pas participe a celui de 1963 qui eut lieu a Sainte-Margue-
rite de 1'Esterel . En 1963, les administrateurs proposerent un droit supple-
mentaire de $60 pour couvrir des depenses extraordinaires, • que 1'assemblee
generale porta a$75, soit une cotisation totale annuelle de $200 au lieu de .
$185, . comme on 1'avait propose au debut .

Le 7 juillet 1960, 1e president de la federation ecrivit aux groupements=
membres pour leur demander une contribution speciale . 11 declara que le
budget de la federation accusait un deficit de $11,678 et signala que les,
depenses, speciales-formation- de- la federation, redaction de .la charte et
demarches pour l'obtenir, achat de materiel de bureau, etc.-s'elevaient a
$5,000 et que le premier congres s'etait solde par un deficit de $3,000 : .Pour;
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couvrir toutes ces depenses, ii demandait une contribution additionnelle de
$45 par pilote. La Corporation de Quebec fit parvenir une copie de cette
lettre a tous les pilotes de la circonscription dans un bulletin date du 12 juillet
1960 (piece 688) .

La federation engagea tres peu de depenses a 1'occasion de la greve de
1962. Les corporations en supporterent elles-memes les frais . Quant a la
federation, mis a part un petit remboursement a la Corporation de Quebec,
elle n'eut a payer que les depenses de ses administrateurs, quelques frais de
publicite et les honoraires de son conseiller juridique .

Dans un cas d'urgence, si la federation manque de fonds, le conseil
d'administration peut voter une cotisation speciale ; elle ne l'imposa qu'une
seule fois et cette cotisation fut ratifiee a 1'assemblee generale suivante .

(ii) Remuneration des administrateurs de la federation

La decision d'accorder une remuneration et d'autres indemnites est prise

par voie de resolution par le conseil d'administration et doit etre . approuvee

par 1'assemblee generale . Jusqu'ici, les administrateurs Wont pas 6t6 pay6s par
la federation, mais par leurs organisations locales . La federation leur rem-

bourse cependant les frais reels de transports et leur accorde une indemnite
joumaliere de $20 lorsque les assemblees de la federation ont lieu hors du
lieu de leur residence normale .

On suit une procedure differente pour le president et le vice-president
(et le secretaire, s'il est membre de la federation) qui re~oivent une remune-

ration de la federation. La raison en est qu'ils doivent etre strictement
impartiaux, surtout le president qui ne doit pas representer un groupement en
particulier. De plus, si le president etait paye par sa propre corporation,
celle-ci aurait a indemniser trois personnes, puisque le president, une fois elu,
n'est plus l'un des deux representants de la corporation . La remuneration du

president est ainsi automatiquement repartie au prorata, entre tous les mem-
bres actifs .

Les dirigeants regoivent une remuneration sous deux formes : un salaire
fixe et une indemnite correspondant a la valeur du travail de pilotage qu'ils
n'effectuent pas pendant le temps consacre aux affaires de la federation . Seul
le president reqoit un traitement annuel, fixe a$100. L'indemnite de perte de
temps est payee indirectement, au niveau de la corporation ; on credite l'admi-
nistrateur en cause des tours qu'il aurait effectues s'il avait ete disponible pour
le service, si bien qu'il touche sa remuneration normale. La corporation
impute au compte de la federation la valeur monetaire de ces tours et elle en
credite le paiement, une fois requ, au fonds commun, comme recettes de

pilotage (Cf . p . 510) .
Les tours sont accordes par voie de resolution du conseil d'administra-

tion et appiouves par 1'assemblee generale en meme temps que le rapport
financier.
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De 1960 a 1965 inclusivement, les sommes payees . par la federation aux
corporations locales au benefice des president, vice-president et secretaire
furent les suivantes :

Vice-president
Annee PrBsident et secrdtaire

1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 2,160. 00 $ 145 .00
1961 . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .

.
673 .14 260 .00

1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,405 .00 546 .91 •
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 10,887 .88 288 . 00
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 7 ; 365 . 39 109 .31
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 :553 .46 145 . 3 0

S OURCE DE RENSEIGNEMENTS : p16 Ce 759 ( Rapports financiers de la f6d6ration).

Les revenus de la federation proviennent principalement des cotisations ;,

auxquelles s'ajoutent quelques recettes diverses telles qu'un don de $300 en
1960, les interets des dep6ts en banque et un leger excedent, apres la tenue-
des congres annuels de 1961 a 1965 . Les recettes totales annuelles furent les
suivantes :

Cotisations
Ann€e imposees Autres Total

1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . $ 29, 372. 50 $ 329 .12 $ 29, 701 . 62
1961 . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,600.00 31 .60 26,631 .60
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . 27,100 .00 1,320 .64 28,420.64
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 67,250 .00 824 . 39 68,074 .39
1964 . . . .: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40, 991 . 65 527 .65 41-,519 .30
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,100.00 820 .42 32,920.42

Le mode de cotisation rend impossible 1'equilibre des recettes et des
depenses ; c'est pourquoi, a la fin de 1'annee .financiere, il existe un excedent
ou un deficit . P. ex., le 31 decembre 1961, il y cut un deficit de $4,947.10
tandis que le 31 decembre 1964 c'etait un excedent net de $8,300 .47 .

11 est aussi d'usage de constituer une reserve en prevision de certaines
depenses importantes ; c'est ainsi qu'a la fin de 1962, il existait une reserve de
$22,909 .77 en vue des depenses qu'occasionnerait la Commission . De plus,
on met de cote d'urie annee a Fautre les fonds destines a 1'organisation du
congres annuel suivant . • Cet usage remonte a 1963, avec une reserve de
$6,725,- . qui, en 1964, s'elevait a$6,925 .

L'annee financiere correspond . a 1'annee civile . On prepare un rapport
financier tres detaille que des experts-comptables verifient (piece 759) par un
controle minutieux des recettes et des depenses en les comparant aux docu-

ments a I'appui, en s'assurant que toutes les-depenses ont .re4;u 1'approbation
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appropriee. Les verificateurs rendent compte de la bonne tenue des livres, de
1'adaptation du' systeme comptable aux'besoins de la federation et de 1'ab-
sence de detournement de fonds . Les pieces comptables relatives aux tours
accordes aux president, vice-president et secretaire sont les factures de la
corporation, interessee et les cheques emis par la fed'eration .

e) -Affiliation a la -Guilde

La Guilde de la marine marchande du Canada affilie, a titre individuel,
les officiers de la -marine marchande canadienne, capitaines, lieutenants et
mecaniciens, et aussi les pilotes . Dans certaines circonscriptions, seulement
un certain nombre de pilotes, s'il en est, sont membres de la Guilde ; dans
d'autres circonscriptions, comme celle de Quebec, 1'aff'iliation est obligatoire
par suite d'une decision de groupe prise par 1'organisation locale . Comme on
1'a vu plus haut, une modification apportee aux reglements de 1'Association
de Quebec, en 1958, supprimait cette adhesion obligatoire, laissant a chacun
le soin de decider . Nouveau changement en 1959, lorsque les pilotes sentirent
le besoin .de s'unir ; depuis, les cotisations a la Guilde sont payees, pour tous
les pilotes de Quebec, sur le fonds commun . Ce n'est pourtant pas une
affiliation vraiment obligatoire puisqu'un pilote pourrait toujours demission-
ner_de la Guilde, mais sa cotisation continuerait a etre versee . Le cas ne s'est
cependant pas encore presente .

En 'plus des avantages personnels _que les pilotes retirent de leur affilia-
tion, la Guilde, a 1'occasion, s'occupe de leurs interets collectifs, cornme elle
le fit lors de l'opposition au Bill S-3 . A 1'assemblee annuelle tenue a Montreal
le 22 mars 1961, la Guilde s'inscrivit en faux contre le memoire presente au
ministere des Transports par la Dominion Marine Association et s'opposa
aussi au projet de faire participer les pilotes aux depenses administratives de
la circonscription par une contribution sur les revenus bruts, de 4z % pour
les pilotes de Quebec et de 25% pour les pilotes de Saint-Jean (N .-B .) . En
1962, au cours de la greve, les pilotes membres de la Guilde, de Saint-Jean
(N.-B.) et de la Colombie-Britannique, avertirent le ministre des Transports
qu'ils etaient eux-memes prets a se mettre en greve pour appuyer les pilotes
des circonscriptions du Saint-Laurent .

(3) CONGES

Dans un service de pilotage base sur la libre entreprise, il ne saurait etre
question de conge . La remuneration de chaque pilote se fonde sur son travail
(droits gagnes) . La concurrence etant la regle, on retient les services du
premier pilote qui les offre a la station d'embarquement ; 1'absence ne donne
lieu a aucune remuneration. Sous un tel regime, 1'autorite de pilotage n'est-
que vaguement interessee a la disponibilite des pilotes pour le service et n'a

aucune raison d'intervenir, a condition qu'il y en ait un nombre suffisant pour
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satisfaire Ia demande actuelle'et previsilil'e ; e11e n'a pas se preoccuper•de l~
repartition`du: Volume de travail ou d'es revenus de : pilotage . ' Ce regime *-etant
prevu.dans : la Partie'VI de la L'oi! su'r la marine - marchande, on ne tiouve
dans les dispositions statutaires sur le pilotage aucune mention du conge et -
I'absence sans conge n'est pas consideree comme une infraction . L'autorite - de
pilotage n'interviendrait normalement que dans le cas de , manque de pilotes .
De fait, il est prevu a Particle 329 (f) (v) de la loi que 1'autorite de pilotage
peut, par reglement, faire une infraction . (infraction statutaire avant la modi fi - :
cation de 1936 de la loi) du refus d'un pilote d'accepter une affectation
lorsque .l'autorite est inte rvenue dans de telles circonstances .

Par contre; la situation est differente si 1'autorite de pilotage assume la-
direction du service, abolissant ainsi Ia libre entreprise et faisant des pilotes .
ses employes de facto. De ce fait, 1'autorite de pilotage assume 1'obligation
tacite de traiter tous les pilotes sur un meme pied, c.-a-d . repartir equitable-
ment le volume de travail et ' les gains . On y parvient generalement par les -
affectations suivant un ' tour de role et, afin de corriger les ecarts de gains dus
a la structure des taux, en egalis ant la remuneration de chaque pilote sur le
fonds commun en fonction de la disponibilite pour le service . D'ou la neces-
site de reglementer le droit au conge (conge regulier ou conge de maladie) et
de prevoir les cas ou il est paye, -c.-a-d . avec le droit de participer a la
repartition . du fonds commun. Sous ce regime, 1'absence sans conge equivaut'
a une infraction puisqu'elle empeche 1'auto rite de pouvoir determiner si le'
pilote aurait du etre disponible, et Ole se repercute automatiquement sur la
remuneration . du pilote en lui faisant perdre, propo rt ionnellement a son
absence, le droit de participer a la repartition du fonds commun .

A cause de 1'attitude illogique et irrealiste de 1'Autorite de pilotage de
Quebec depuis le rapport Lindsay de 1913, la question de la disponibilite
pour le service des pilotes de Quebec. n'a cesse d'etre - embrouillee et coinplexe'
causant'confusion et malentendus entre pilotes, autorites de pilotage et arma-
teurs . Elle a egalement cree une situation dont ce rtains pilotes ont fo rt abuse .
Les pilotes, en tant -que groupe, ont compris la gravite du probl'eme et .
s'efforcent maintenant de le resoudre : depuis 1967, ils prevoient indirecte-
ment le conge regulier par le truchement de leurs regles d'affectations, mais-
cela ne regle que partiellement le probl'eme . La seule bonne solution serait de
suivre 1'exemple de la plupart des circonscriptions en demandant a 1'autorite
d'assumer a la fois les affectations et la mise en commun, cette derniere etant .
basee sur la disponibilite pour le service et non sur le travail accompli .

La question des conges est traitee a 1'art icle 22 du reglement de la .
circonscription de Quebec . Aucun conge .regulier n'y est prevu . Un pilote est:
automatiquement en conge lorsqu'il est empeche d'agir comme tel, soit a
cause de maladie ou de blessure ; dans ce cas, il a la seule obligation d'infor- -
mer le surveillant du motif de son absence et, si celle-ci excede 6 jours'
consecutifs, et pour des . absences -plus courtes si le su rveillant le demande, de.
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lui fournir un certificat medical . Le surveillant pout egalement exiger qu'il se
soumette a, un examen medical par un medecin designe par 1'autorite. Un
pilote a toute latitude pour s'absenter, a condition d'obtenir un conge du
surintendant, et dont la duree maximale n'excedera pas celle de la «saison de
navigationD, expression qui West pas d6finie .

C'est tout ce que le reglement prevoit quant au conge . Rien ne dit si le
conge doit etre avec ou sans salaire, puisque la disponibilite pour le service

n'entre pas en ligne de compte dans le calcul de la remuneration. A ce sujet,
les reglements consid'erent les pilotes comme des entrepreneurs libres et
prevoient qu'on doit leur verser les droits de pilotage qu'ils ont gagnes, moins
les deductions obligatoires pour la Caisse des pilotes . Cependant, 1'absence de
pilotes, en conge ou non, pose un probleme difficile, a cause de son incidence
sur les affectations par suite de l'application de la regle de uperequation des
voyagesb et de la fausse interpretation donnee a cette regle dans les cas
d'absence parce que le reglement n'en donne pas la definition (Cf . p. 453) .

La situation suivante existait, en fait, lors des audiences de la Commis-
sion. Le surveillant de la circonscription ne se preoccu .pait de 1'absence d'un
pilote que lorsque celle-ci se repercutait sur 1'efficacite du service et entravait
le fonctionnement des affectations . Tant que le nombre des pilotes etait
suffisant pour satisfaire la demande actuelle et previsible de pilotage, le
surveillant approuvait automatiquement toute demande de conge . Par suite de
la. methode suivie dans 1'application du principe de pereqiuation, une absence,
meme prolongee, n'entraine pas necessairement une remuneration moindre
puisque le pilote peut reprendre ses tours perdus en etant place sur le tour de
role avant ceux qui etaient disponibles et avaient accompli un plus grand

nombre de tours . Le principe de perequation, suivant les regles concernant

les affectations ; s'applique quelle que soit la cause de 1'absence . Que celle-ci

soit justifiee, autorisee ou . non, le pilote, s'il en a le temps, peut reprendre les

tours perdus avant la fin de 1'annee et il recevra la meme remuneration que

ceux qui sont toujours restes disponibles pour le service . Par suite des regles

relatives aux affectations, 1'autorite de pilotage empeche ces derniers de

recevoir une affectation (donc, d'etre employes) si un pilote ayant un nombre

inferieur de tours du a Pabsence est disponible a ce moment .

II etait donc parfaitement dans 1'ordre que le surveillant accorde un

conge presque permanent au pilote X . . . a condition qu'il soit pret a repon-

dre a 1'appel en cas d'une grande demande . 11 ne jouissait pas d'une bonne

sante, bien qu'il fut .encore capable d'assumer ses fonctions si son volume de

travail etait reduit . Etant donne le . deficit actuariel de la caisse de retraite, on

avait demande aux pilotes seniors de retarder le plus possible leur retraite . Le

pilote X . . . s'etait plie a cette exigence a condition qu'on ne fasse appel a lui

qu'occasionnellement . Dans son cas, -cela signifiait une diminution de son

revenu, puisqu'il -ne s.e .prevalait pas .de-la ..regle de perequation (pieces 655 et

324



.Preuve

705) . Cependant, d'autres pilotes beneficiant de conges prolonges purent
reprendre leurs tours perdus et recevoir la part maximale de fonds commun

(Cf. pp. 507 et 508) .

A cause d'une disposition des regles relatives aux affectations, les admi-
nistrateurs n'ont pas a demander un conge pour participer a leurs reunions
puisqu'on consid'ere celles-ci comme inherentes a l'organisation du pilotage .

Pour eviter de deranger la routine des affectations, on leur demande d'infor-
mer le prepose aux affectations de la date de chaque reunion, afin que leur
nom soit raye du tour de role cette journee-la . On suit la meme procedure
lorsque des pilotes doivent assumer d'autres fonctions officielles, comme ce
fut le cas pour les pilotes qui assisterent aux audiences de la Commission, en

1963 et 1964 .

Ce regime a bien fonctionne du point de vue des affectations en depit de
1'abus qu'en ont fait certains pilotes, mais il souleva dans d'autres domaines
des problemes tels que la repartition equitable du volume de travail et des

gains des pilotes ; il en est egalement resulte de la confusion dans les statisti-
ques, entre autres, les donnees sur les <<pilotes en activiteb (effective pilots)

lors de negociations et en rapport avec les demandes des pilotes pour accroi-

tre leur nombre (Cf . pp. 240 et suiv .) .

Les cas suivants illustrent encore 1'attitude prise par 1'autorite de pilo-

tage a cet egard (piece 644) :

1° Les dossiers indiquent que le pilote X . . ., au cours des annees

1960, 1961 et 1962, a ete absent respectivement 275, 273 et 275
jours, sur les 275 jours de la saison normale de navigation. En 1961,

il fit un trajet qui explique la difference de 2 jours pour cette annee-

la . Autrement, aux termes de 1'article 336 de la Loi sur la marine
marchande, ii aurait automatiquement perdu son brevet . Cc 'pilote

avait ete gravement blesse dans un accident de voiture en janvier

1960. Le 10 . juillet 1963, on signala que son etat s'etait ameliore
et, selon les rapports de son medecin et du medecin du ministere
de la Sante nationale et du Bien-etre social, il aurait pu reprendre
son service en septembre 1963 (piece 705) . Or, le 13 aout

1963, on lui retira son brevet parce que deux annees entieres

s'etaient ecoulees depuis sa derniere affectation . Le pilote X . . .

regut, sur le fonds commun des pilotes, le maximum des prestations

de maladie (Reglement no 2 de la corporation, art . 12[e] et 14[e]

[piece 672]), c .-a-d . les pleines . prestations pour les annees 1960 et

1961, mais ni prestations de maladie ni remuneration quelconque

pour 1962 et 1963 ; sauf une pension sur la caisse de retraite des

pilotes -a laquelle il avait droit apres avoir' pris~ sa retraite, le 23

aout 1963 (Cf. Rapports financiers de la corporation, annees 1960

a 1964 incluse [piece 597]) .
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2°~ .Par contre,, . le, cas du . .pilote • X . . . . offre un contraste frappant ;
i1,_fut absent au cours des . annees 1960 : a, 1963 respectivement,
43, 100, 116 et 181 jours . A partir du 31 aout - 1963, alors qu'il
refusa, une affectation aux . . Escoumins et, plus tard, de_ compa-
raitre, devant le surveillant comme il en avak recu 1'ordre, il figura
simplement,comme absent jusqu'au 9 juin 1964, jour ou il fut mis
A. la retraite pour raisons de sarite . .I1 semble que les raisons" .don
nees pour ses absences anterieures etaient fausses . II ne recut
aucune prestation de maladie pour ses frequentes absences entre
1960 et. le 31 aout 1963 parce, que, jusqu'a cette date, il n'en avait
pas demande, sachant fort bien que la Corporation des pilotes est
tres stricte a cet egard . L'autorite de pilotage ne fit aucune enquete
sur la conduite .de ce pilote, ne porta aucune accusation au regard
de son refus d'embarquer lors de son affectation, ni de sa desobeis-
sance dux ordres du, surveillant . Le surveillant par interim de
Quebec exprima 1'avis que 1'autorite n'avait a prendre aucune
mesure et que c'etait au pilote de faire les premiers pas . 11 fit
remarquer que tant que le pilote etait absent, 1'autorite de pilotage
avait 1'assurance qu'il ne lui causerait pas d'ennuis .

Les, pilotes, . en tant que groupe, ont realise la necessite de reglementer
'les absences . En 1961, leur corporation demanda a Fun de ses comites
d'etudier la question. Depuis 1967, les regles sur les affectations prevoient six
periodes de 6 jours de conge obligatoire a prendre par tous les pilotes,
suivant une liste dressee d'avance, entre avril et novembre inclus . En outre,
ils doivent prendre un conge annuel de sept semaines au cours des mois
d'hiver (Cf. p. 454) . Cependant, ces dispositions ne resolvent que partielle-
ment le probleme puisqu'ils peuvent prendre, comme bon leur semble, des

conges supplementaires, et la maniere erronee d'appliquer la «perequation

des voyagesb continue, meme en cas de conge pris sans autorisation . De plus,
ce regime de conge obligatoire pris a intervalles reguliers est incompatible

avec la nature du pilotage qui exige que les conges ne soient pris qu'au cours
des periodes de .faible demande (Cf. pp. 453 et 454) .

COMMENTA/RE

L'attitude de 1'autorite de pilotage a Ottawa, et de son representant loca l
le surveillant de la circonscription, montre a quel point elle n'a pas compris le

regime special qu'elle a impose aux pilotes de Quebec en leur deniant les

avantages d'un fonds commun gere par I'autorite .

Lorsque les, pilotes de Quebec demand'erent, en 1963, un accroisse-
ment de leur effectif ,(Cf. . pp . 240 a 244 et 355 et suiv. ), le directeur des
•Reglements .de la marine, par. telegramme en date du 17 avril 1963, repondit
qu'a la lumiere de 1'absenteisme des,pilotes, leur demande ne semblait pa s
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I

justifiee . Plus tard, lorsqu'on eut explique les,absences, le Ministre lui-meme,

daris une lettre en date du . 10 _juin 1963, rejeta leur requete : sur le motif que
celles-ci n'etaient pas justifiees .

Cette deeision, : ties injuste pour les .pilotes, montre le manque de .com-

prehension grave de 1'autorite de pilotage a 1'egard de, son role . Elle seule

assume la responsabilite .et detient le pouvoir de mettre un frein aux absences

injustifiees . C'est le representant local de 1'autorite de pilotage qui accorde .les

conges et, s'il consid'ere . qu'une demande est injustifiee ou inopportune, il est

de son devoir de la refuser . En cas d'absence'pour maladie, c'est encore a
1'autorite de pilotage d'en verifier la veracite en procedant a 1'enquete voulue
pour obtenir des renseignements precis plutot qu'un vague certificat medical

signe par le medecin du pilote . En cas d'absence sans conge, il lui incombe

aussi de prendre rapidement les • mesures .disciplinaires appropriees .

Si 1'autorite croyait a cette epoque que 1'absenteisme etait abusif, il etait
tres injuste d'en blamer les pilotes en tant que group e, alors que la deteriora-
tion de cette situation etait due a la mollesse de 1'autorite de pilotage et a son
incapacite d'assumer ses responsabilites .

Le refus d'accepter une affectation ou le defaut injustifie d'un . pilote,

1'absence sans conge et ]a simulation sont des infractions aux reglements sur
lesquelles 1'autorite de pilotage ne peut fermer les yeux . Elle n'a pas latitude

de les poursuivre ou non, dans les cas patents . Elle est He par ses propres

reglements et a la responsabilite d'en assurer 1'observation (Cf . Titre 1, p .

392) . Poursuivre dans un cas et non dans 1'autre ne conduit qu'a 1'arbitraire

et au sapernent de 1'autorite .

. Le• cas mentionne a la page 326 constitue un exemple de cette atti-

tude injustifiable. Entre 1960 et 1964, on . n'a pris qu'une seule fois des

mesures disciplinaires contre ce pilote en lui imposant une amende, en depit
de ses nombreuses absences, sans conge, ses manquements repetes au tour de
role et son refus de comparaitre devant le surintendant lorsqu'il en recut

1'ordre . Le, defaut d'enquete immediate dans chaque cas et de procedures
disciplinaires qui s'imposaient temoigne d'un manque de responsabilite decon-
certant de la part du surveillant qui, par indifference et passivite, non_ seule=
ment ne maintenait pas la discipline, mais s'attirait d'autres difficultes .

(4) OBJECTION AUX STATISTIQUES"

Les pilotes et 1'autorite de pilotage different d'opinion sur la nature des
statistiques tenues par cette derniere sur le pilotage et l'usage qu'elle en fait,

particulierement pour les absences .
Comme on 1'a vu plus haut, dans la circonscription de Quebec un pilote

doit etre disponible pour ,le service,chaque jour, au cours des 275 .jours qui

s'ecoulent entre le- ler avril-.et_le 31 decembre_de chaque annee . Chaque jour

d'•indisponibilite-, compte : pour-. une absence, quelle qu'en soit . la raison, et

sans , allocation • de -,jours -chomables.,
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Un etat des absences de chaque pilote est conserve dans son dossier
personnel. La raison de l'absence n'est pas indiquee, a cette exception, qu'on
y joint tout certificat de medecin produit . Ces Rats mentionnent toutes les
absences independamment de leur cause, p . ex ., les absences prolongees dues
a la maladie, a la suspension, et celles des administrateurs . La piece 644
enumere les absences de chaque pilote a 1'effectif au cours des annees 1960 a
1964 inclusivement .

Cette piece indique, entre autres, qu'en 1960 et 1961, trois pilotes furent
toujours disponibles, et six en .1964. La plupart des pilotes sont absents
moins de 20 jours pendant la saison de navigation (exception faite de 1962,
annee de la greve), et tres rares sont ceux dont le nombre d'absences excede
40. Ces rares cas durent generalement longtemps parce qu'ils sont dus a une
maladie grave ou a une suspension . Le nombre moyen de jours d'absence
par pilote a 1'effectif moyen annuel (Cf . p. 122, pour la signification de cette
expression) a ete, au cours des annees 1960 a 1964, respectivement de 29 .1,
28.4, 41 .7, 34.8 et 25 .8 .

Ces statistiques sont basees sur cc qu'on appelle normalement la saison
de navigation, c .-a-d. la periode de neuf mois comprise entre le ler avril et le
31 decembre, qui represente reellement le volume de travail des pilotes de
Quebec et qu'on a toujours utilisee pour les statistiques . En hiver, le trafic est
comparativement faible et il y a,toujours, pour 1'assurer, plus de pilotes qu'il
n'est necessaire . P . ex., en 1961, durant la periode de neuf mois, chaque jour,
samedis, dimanches et jours de fete compris, tous les pilotes furent disporii-
bles pour les affectations, sauf 2 .3 jours par mois en moyenne ; en d'autres
termes, au cours d'un mois de 30 j, la disponibilite moyenne pour le service
fut de 27.7 j . En 1963, la moyenne des absences par mois fut de 3 .9 j et, en
1964, de 2 .9 j .

Les statistiques de pilotes en activite etablies sur cette base ne
sont pas comparables a celles des autres circonscriptions . P. ex., en Colom-
bie-Britannique, a cet egard, on compte officiellement et officieusement un
plus grand nombre de jours d'absence comme jours de disponibilite (Cf .
Titre I, p . 163, et Titre II, pp. 84 a 87) .

Dans la circonscription de Quebec, il existe une controverse quant a la
decision de porter absent un pilote qui, revenant d'une affectation apres
minuit, demande a ne pas etre inscrit sur la liste du tour de role de ce jour-la,
afin de pouvoir se reposer . On etablit cette liste chaque jour, a 9 h du matin,
et il est d'usage d'y inscrire soit comme disponible, soit comme absent, tout
pilote ayant signale son retour avant cette heure . En pratique, cela fait peu de
difference dans leg affectations puisque la periode minimale de •repos est de
dix heures, encore qu'il s'ecoule normalement plus d'une journee, et les
pilotes concernes seront ; selon le principe de perequation, inscrits sur la liste
du jour suivant ; c .-a-d . dans le meme -ordre que la veille, qu'il ait ou non
figure comme absent . 11 reste possible qu'un pilote -Teqoive' une nouvell e
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affectation le -meme .jour si -la- demande-est-grande et qu'un certain nombre de,,
pilotes soient indisponibles pour une raison quelconque ; • ma-is cela ne- peut
concerner qu'un pilote en retard-sur ses tours, qui, en vertu de la regle de
perequation, des -tours (Cf : p: - 453 ),, est affecte en priorite sur la liste. Dans

cc cas,_,il peut etre rappele le meme jour : Les pilotes- sont donc d'avis qu'il est
injuste de compter absent un pilote, qui, de toute f.acon, n'aurait pas ete
affecte .a un navire ; pour la seule raison qu'il .a demande a ne pas figurer sur
la liste

. Un autre point litigieux ez 1'interpretation erronee de ces statistiques .
Les'pilotes soutiennent que celles-ci n'ont aucun sens, par suite du principe

de la perequation des trajets ; p . ex ., certains pilotes totalisant 50 a 85 jours

d'absence par an ont ete en mesure d'accomplir le meme nombre de trajets!
que les pilotes n'ayant pas un s .eu1 jour d'absence . En 1960, le pilote Charles-
Edouard Langlois fut absent 85 jours et fit neanmoins 106 tours 1 ( .104-
trajets) alors que 105 tours 2 donnaient ]a remuneration maximale et, en
1961, le pilote .M . . Malouin, • avec 71 jours d'absence, fit 104 tours ?(101 .
trajets) alors que 103 tours Z suffisaient pour obtenir le salaire maximal, etc .
(piece 1461o) .

Les pilotes soulignent de plus que ces moyennes statistiques sont
depourvues de signification quand il s'agit d'absences, car le point important
est qu'un nombre suffisant de pilotes disponibles puissent satisfaire a la
demande; p . ex ., un nombre moyen d'absences par pilote de 9 jours ne tire
pas .a consequence ; mais 1'absence de tous les pilotes ces memes neuf jours

entrainerait un arret total du travail .

Enfin, les pilotes pretendent que ces statistiques des absences, telles
qu'on les etablit dans la circonscription de Quebec, ne sauraient servir de
base de comparaison avec celles des autres circonscriptions parce qu'on ne
suit pas le meme principe et la meme procedure pour les compiler, ni les
inemes r'egles pour determiner la remuneration du pilote .

-Les pilotes de Quebec ont toujours, avec logique, refuse fermement
d'admettre les 'statistiques relatives a cc qu'on appelle <<pilote en activite»

(eflective pilot) . .
Ils signalerent que les conditions de travail dans la circonscription de

Quebec different de celles des autres circonscriptions ; p. ex., a Quebec, on
calcule la saison sur une base de 9 mois et on n'accorde aucun credit pour les

services rendus en hiver, alors qu'en -C .-B. on calcule la saison sur la base de

12 mois et, pour les statistiques -relatives aux pilotes'en activite; les pilotes

sont consideres en service durant leur conge annuel ou officieux tandis qu'a
Quebec, chaque jour de liberte '.est compte comme uiie absence aux fins de
statistiques' des pilotes en, activite.

I?e plus,; les chiffres donnes pour : les" .pilotes en activite . (fans la circons-
Cription de Quebec. :ne sont pas .comparables d'une~annee a 1'autre puisque le
mode de- calcul: a change; de temps a autre . . Avant-1961, le _ surveillanvde la
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circonscription de Quebec avait sa maniere d'etablir les statistiques, basee sur
le,nombre d'affectations accomplies au cours du mois et non sur la disponibi-
lite pour le service ; les absences n'entraient pas en ligne de compte . On consi-
derait comme pilote en activite celui qui faisait le meme nombre de tours
qu'etait appele a faire un pilote toujours disponible ; la regle de perequation
permettait a un pilote de s'absenter quelques jours, de rattraper neanmoins les
tours perdus et de figurer a la fin du mois comme pilote ayant toujours ete en
activite . Toutefois, s'il ne les rattrapait pas avant le mois suivant, il etait
entre, pour le premier mois, comme une fraction de pilote en activit6 et, POUT
le second mois seulement, comme un pilote en activite bien qu'il ait fait dans
ce second mois plus de tours qu'un pilote n'ayant pas eu d'absence, aucun

credit n'etant accorde pour compenser le debit du mois precedent, en depit
du fait qu'au cours de ces deux mois, il ait accompli le meme nombre de
tours qu'un pilote n'ayant jamais ete absent .

Le 23 aout 1961, le ministere ordonna au surveillant de la circonscrip-
tion de modifier la base de calcul et de determiner le nombre de pilotes en
activite comme on le faisait ailleurs, c .-a-d . sur la disponibilite pour le service
et sur une base journaliere . La definition du ministere des Transports etait la
suivante :

=Le nombre de pilotes en activite est le nombre de pilotes soit disponibles

quotidiennement pour les affectations, soit en conge annuel regulier, mais il ne
comprend pas tout pilote indisponible pour le service du fait de maladie, de conge
special ou toute autre raison . ,

Sous ce regime, le volume de travail accompli par un pilote dans un laps
de temps donne n'entre pas en ligne de compte . Ainsi, en 1960, le pilote
Charles-Edouard Langlois (Cf . p . 329) aurait figure comme 0 .69 de pilote en
activite, bien que sa part de travail ait ete la meme qu'un pilote constamment
disponible . Une telle situation est rendue possible par 1'application de la regle
de perequation dans la circonscription de Quebec, alors qu'elle ne pourrait se
produire en Colombie-Britannique . '

Du fait de la modification du mode de calcul, le nombre de pilotes en
activite en 1961 est composite puisque calcule suivant 1'ancien mode jusqu'au
31 juillet et suivant le nouveau pour le reste de 1'annee .

Les pilotes . protesterent donc avec vigueur contre 1'emploi des statisti-
ques de pilotes en activite .

Au regard des remarques de la Commission sur les statistiques, nous
nous referons au Titre I, pp. 163 a 165 .

(5) STATUT ET CONDITIONS DE TRAVAIL DES PILOTES

Le statut juridique des pilotes de Quebec est reellement celui d'employes
de f acto de leur autorite" de pilotage, en; ce qu'ils - n'agissent pas comme
entrepreneurs 'libres et 'qu'ils ne peuvent pas se concurrencer pour obtenir la
clientele, ni-pei-cevoir-& conserver les droits qui-retiibuent leurs services .

330



Preuve

S'il est 'vrai que les modalites du fonds commun resultent d'un accord
contractuel' entre les pilotes,-' qui pourrait etre annule s'ils~ le decidaient, ce
n'est pas le critere . Conformement aux reglements regissant le service, un
pilote n'est'pas'libre de se livrer a la concurrence, ni d'accepter ou de refuser
le travail . -Il doit etre disponible en tout temps,' sauf en cas de maladie ou de
con.ge autorise . II ne peut remplir aucune fonction de pilotage- a moins qu'il
n'y soit affecte par 1'autorite de pilotage oil son repcesentant local, et il ne
peut refuser une affectation valablement faite ; it defaut de se conformer a ces
exigences, il commet une infraction aux reglements de la circonscription et
s'expose a des poursuites penales. -

Les pilotes abandonnerent leur statut d'entrepreneurs libres lors de leur
constitution en corporation qu'ils obtinrent en 1860, devenant ainsi des
employes de facto de leur corporation jusqu'en 1915 . Cette annee-la, par une

modification de la loi de constitution en corporation de 1860, les pouvoirs
de leur corporation furent transferes au Ministre (comme tel) rendant ainsi

.les pilotes les employes de facto de celui-ci .
La mise en vigueur de la Loi sur la marine marchande de 1934 changea

de nouveau leur statut car,' de ce jour, ils furent regis par les dispositions
generales de la Partie VI de la loi qui ne reconnait aux pilotes que le statut
d'entrepreneurs libres . Cependant, par suite de reglements ultra vires de

1'autorite de pilotage, les pilotes de la circonscription de Quebec (comme
dans la plupart des autres circonscriptions) devenaient des employes de facto

de 1'autorite de pilotage qui a depuis gere et dirige le service et a effective-
ment empeche les pilotes d'exercer librement leur profession. Pour plus
amples commentaires, cf. Titre 1, pages 85 a 90 .

Quand un pilote embarque sur un navire, ses services sont loues au
capitaine par 1'autorite de pilotage ; sa fonction majeure est de prendre charge
de la navigation sous 1'autorite du capitaine (Cf . Titre 1, pp . 26 et suiv .) .

Lors de son temoignage, le pilote Dussault declara que lorsqu'un pilote
monte a bord, le capitaine 1'informe de . sa destination, du tirant d'eau et des'
principales caracteristiques du navire . Le pilote, en retour, informe le capi-
taine de tout sujet d'importance courante et, au besoin, lui remet les regle-
ments traitant de questions telles que la pollution des eaux ou l'usage des'
echelles de coupee sur les navires de faible tirant d'eau ou sur lest .

Les navies en transit ayant une patente de sante nette reeoivent la libre
pratique- qui leur permet de se rendre a destination sans examen medical,
evitant ainsi une attente a Quebec ; principal port -d'entree sur le
Saint-Laurent .

Le pilote Dussault ajouta qu'en cas 'de fort tirant d'eau, le pilote

demande au capitaine le tirant d'eau du .navire en eau douce. Le pilote, en

accord. avec- le capitaine, prevoit les mesures a prendre pour tirer le meilleur

parti de la maree soit en reglant la vitesse du navire, soit en mouillant, en vue

de 'se, placer .dans les. meilleures conditions pour le passage des, sections. <. . . : . .._ . ._ . . . . . ; . , . . . . . . .
draguees-du ~ chenal .'
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Le-pilote .a le .devoir :de s'assurer que ses ordres sont compris•et executes
immediatement, car en,- . depit de la surveillance . . de 1'officier- de quart, sa
responsabilite, reste •entiere.

1✓tant . donne que • tous . les pilotes de Quebec parlent couramment le
francais et : l'anglais, les difficultes de langue .se presentent rarement et, .en
Poccurrence, •la plupart . du temps, A bord de batiments armes par un equipage
de differentes-nationalites . Le capitaine ou ses officiers peuvent alors genera-
lement transmettre les ordres du pilote au timonier ou aux autres membres de
l',-equipage . Le pilote peut aussi se servir d'un tableau noir dans Ia timonerie
directement a Ia vue du timonier, et sur lequel il indiquera la route a suivre

par . des chiffres:•,Certains batiments, particulierement ceux de nationalites
allemande et scandinave, ont a bord un indicateur special de route sur lequel
le pilote porte celle-ci, et le timonier 1'a toujours sous les yeux .

Les pilotes effectuent 1'accostage de la plupart des navires ; occasionnel-
lement, un capitaine, habituellement celui d'un navire des Grands Lacs,

manceuvrera lui-meme .
Le, pilote Dussault insista sur le fait que lorsqu'on dit que le pilote prend

en charge un batiment, cela ne concerne que la navigation et jusqu'au
moment ou cc batiment est amarre surement au port de destination, a moins
qu'il ne soit releve par un autre pilote ou libere par le capitaine . Quand un
pilote monte a bord d'un batiment, il ignore toujours la duree de son service .
Le pilote Dussault se souvenait d'une affectation, en 1962, ou le mauvais
temps l'obligea a rester pres de 2 jours a bord d'un. batiment de la Cairn
Line . Il mouilla au large de Quebec mais, a cause du vent violent, l'ancre ne
tenait pas . Apres avoir essaye plusieurs mouillages dans le port, avec le meme
resultat, il descendit le fleuve, an del'a du Cap aux Oies, pour avoir plus
d'espace. Il capeya toute la nuit et revint le lendemain matin . C'etait son
devoir de rester sur le batiment jusqu'a ce qu'il soit en securite dans le port .

Pendant la saison de navigation, par fort vent d'est, les navi•res peuvent
chasser sur leur ancre dans les zones de mouillage du port de Quebec .
Certaines compagnies, en particulier les compagnies petrolieres, ont pour
regle d'engager un pilote pour leurs batiments au mouillage, afin d'y assurer
un quart de securite constant . On remunere ce service par un droit de
retenue .

En .avril 1962, le s/s grec Consuelo, mouille au large de la pointe de
Sillery, chassa sur son ancre au cours de la nuit jusqu'au quai du bac, a plus
de trois milles en aval, ou il ; engagea les cables telephoniques . Il n'avait pas
de pilote a bord et, d'ailleurs, il n'y en avait aucun de disponible, a cause de
Ia . greve . .

(6 ) JOURNAL -DU PILOT E

La plupart des pilotes redigent un journal personnel ou ils notent le 'nom
du navire et ses caracteiistiques, ainsi que d'autres renseignements tels que
1'arrivee, le 'depart; le passage "aux 'bouees les 'plus importantes, les .amers'
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particuliers, 1'etat du temps'.* et='de la 'maree: 'Um pilote de Quebec, Pault .

Cloutier, publia it y a quelques annees, - un .journal de format pratique avec

des en-tetes de colonnes .et .qui contenait aussi des ..renseignements pertinents

tels que les routes normales, aes distances entre differents points, les noms,
adresses et numeros de telephone de certaines compagnies de navigation et
autres (piece 668) . Certains pilotes l'utilisent couramment .

Le pilote Dussault temoigna qu'il ne tenait aucun journal de ce genre,
car it juge inutile de tout noter, que c'est une affaire personnelle, et qu'il n'est
d'aucune valeur pour les statistiques, car les donnees fournies par le capitaine
ne peuvent pas toujours etre verifiees . Cependant, it note les evenements
inhabituels qui pourront 1'aider par la' suite ; p. ex., la tenue du navire en
route peut lui etre utile le jour on it pilotera le meme navire, tout en tenant
compte que celui-ci ne maneeuvrera pas de la meme fagon selon certains
facteurs tels -que le changement d'arrimage, le tirant d'eau et le temps .

a Le pilote Dussault estime que si la tenue d'un tel journal presente cer-
tains avantages it n'en est aucun qui justifie son emploi obligatoire . Dans des
conditions penibles et dangereuses, it est beaucoup plus important pour le
pilote de se concentrer sur la navigation que de tenir un journal; ainsi, la
nuit, une inscription necessiterait de s'eclairer, ce qui entraine une diminution
momentanee de 1'acuite visuelle . Il admit cependant qu'en cas de collision on

d'accident, un journal bien tenu procurerait de precieuses informations, mais
it ajouta que le premier devoir d'un pilote est d'assurer la securite du navire

et que dans une situation difficile it (<n'a pas le temps de stopper et d'inscrire
des notes dans son journal>> .

Dans son rapport d'enquete formelle sur la collision entre le s/s LeeclifJe

Hall et le m/v Apollonia, M . le juge Smith recommanda, entre autres, la
tenue d'un journal que le pilote signerait lorsqu'il quitte le navire ; et qui
serait ensuite classe dans les archives du bureau de pilotage. L'autorite d e
pilotage ne pa rtagea pas cette opinion (Cf. p. 392) .

COMMENTAIR E

La tenue d'un journal par les pilotes n'est pas essentielle et it serait
inutile de la rendre obligatoire . Aucune autorite de pilotage du Canada ne 1'a
exigee, et ni la securite de la navigation, ni 1'efficacite du service ne s'en sont
ressenties .

L'un des buts majeurs de ce journal dans les circonscriptions de Quebec
et de Montreal est deja atteint par l'institution recente du service d'information
sur le trafic, officiellement appele «Controle de la circulation maritimep (Cf .
p. 190) qui exige des navires des rapports par radiophonie en tres haute
frequence lors de leur passage a des points de-'«compte-rendup determines :
Ces rapports fourniront, au besoin, des renseignements pertinents tels que
1'etat du temps, l'heure de passage a certains points et la vitesse moyenne .
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(7)• COLLABORATION AVEC LES DIVERSES AUTORITES

Le pilote a pour devoir, entre autres, de collaborer avec les differentes
autorites interessees a la securite generale de la navigation et d'utiliser avec
discernement les voies d'eau navigables . L'article 17 du reglement de Quebec
oblige les pilotes a signaler toute infraction a la loi des autres batiments, toute

defectuosite ou position erronee des aides de navigation, ou toute modifica=
tion des berges et des chenaux . Le pilote doit encore, obligatoirement, preve-
nir tout batiment courant un danger, c .-a-d . qui s'approche d'un haut-fond ou
dont la maniere de naviguer risque de provoquer un accident .

On recherche aussi 1'aide des pilotes en vue de prevenir la pollution des
eaux par une cooperation a la surveillance generale . Les fonctionnaires du
ininistere ont reconnu qu'a cet egard les pilotes avaient apporte leur
cooperation .

De par leur profession et leur experience continuelle, les pilates 'devien-
nent des specialistes'd'e-la navigation dans les eaux de .leur circonscription. Es
sont donc les coriseiilers tout- indiques des responsables de la securite de la
navigation, c .-a-d. 1'autorite de pilotage, le ministere des Transports et les
autorites portuaires . Ils sont aussi les mieux places pour apprecier les insuffi-
sances ou les defauts dans l'organisation de leur service, aussi bien que 'des
autres services maritimes tels que les' aides de navigation, ou traiter des
caracteristiques physiques de leur circonscription . Leurs suggestions et recom-
mandations ont abouti: a beaucoup d'ameliorations; p . ex ., leurs etudes appro-
fondies sur le recrutement des pilotes sont a l'origine des regles actuelles en
matiere d'apprentissage .

En leur quali.te de responsables de la uconduite>> des batiments, aux
termes de 1'article 17(2) du reglement de' la circonscription, ils sont astreints
a . se conformer strictement a toutes les instructions du capitaine de port
relatives a 1'amarrage et 1'appareillage, 1'accostage, ou le mouvement des
batiments a 1'interieur des,limites de la juridiction dudit capitaine -de port,
tout en restant seuls juges de 1'eventuel danger d'une manceuvre lorsqu'elle a
ete autorisee . Bien que le defaut d'appareiller a 1'heure indiquee puisse
entrainer un retard dans le trafic portuaire, le capitaine de port respecte les
decisions des pilotes ; p . -ex' ., le capitaine du port de Quebec n'ignore pas qu'il
y'a toujours eu des retards dans I'accostage des navires a Quebec (Cf . p. 342),
mais il estime qu'il ne: lui: appartient pas d'intervenir et il n'a jamais, dans ces
cas-la, fait une enquete au sujet du bien-fonde des decisions des pilotes . Ce-
pendant, lorsqu'un. pilote n'appareille pas a 1'heure initialement fixee, il lui
faut obtenir une nouvelle autorisation du capitaine de port (Cf. pp. 338 et 339
et suiv.) .

A Quebec, comme dans la circonscription de pilotage de New Westmins-

ter (Titre Ilpp. 301,et suiv .) ;,les pilotesont, en tant-que groupe, etudie les
limitations et dangers .inherents aux caiacteristiques physiques de-leur circons=
cription _et" ont tente ; ,par leur,experience commune, d'obtenir la meilleure
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solution . Leur,comite de -securite a redige un code de «regles de securite :o a
1'intention des pilotes et autres interesses . Certaines de ces regles touchant le
port de Quebec, on en soumit les propositions aux pilotes de fleuve de la cir-

conscription de Montreal ; elles furent approuvees par la suite, avec quelques

modifications . Ces regles ne constituent que des directives qui ne lient pas les

pilotes, mais elles expriment _leur experience commune ; ils .les, redigerent en
1964, dans 1'espoir d'accelerer-le'trafic et de faciiiter le service des affecta-
tions et, en consequence, ameliorer la securite . Elles prevoient notamment :

a) Que 1'accostage au quai Irving, a Sillery, n'ait lieu que de jour et a
maree montante, sur preavis d'urie demi-heure donne en radiopho-
nie et repete a intervalles reguliers ;

b) Qu'aux hangars 21, 18 et 18-26, il n'y ait pas de manoeuvres
d'accostage au moment du changement de maree ; soit une heure
avant et •une heure apres la maree haute et la maree basse.

c) Aux hangars 25 et„26, . on recommande 1'accostage par jusant.

d) Aux hangars 27-Nord, 27,` 28-29, 29R, 29W, 30, 31, 32 et au quai
BP, on: recommande 1'accostage -par jusant .

e) Aux appontements . de 1'Anglo-Pulp; dans le *bassin Saint-Charles ;
vu la faible : profondeur- des approches, les• heures d'accostage et
d'appareillage 'sont laissees .a• la discretion du pilote .

f) A• 1'avant-bassin Princesse-Louise 'et aux appontements 14, . 18,
19,_ 20 et 20W, Tarrivee ne -devrait se .-faire que par flot en
-autant que''1e :~'han 9ar 21- (Pointe-a-Carcy) -spit.- inoccup6, et par
jusant, a condition que le 'hangar 18 -soit egalement inoccupe .

g) On he devrait entrei dans le bassin que par flot en autant• que
le hangar 21 reste inoccupe . .. :

h) Au- port de,la"baie, des Ha! Ha! ; .n'effectuer ni _accostage ni appa-
reillage aux quais Powell ou Duncan .lorsque des navires sont
amarres au poste .n° 2 du quai Duncan et au poste no 3 du quai
Powell, ou si un batiinent amarre au poste no 3 du quai Powell
:deborde la jetee .

En outre, les pilotes, par entente, ont leurs propres «regles de traficn . A
l'ilet Rouge, ou le courant : est tres fort, ils ont convenu que par mauvaise
visibilite, les navires descendants . .utilisent le chenal• au sud - de 1'ilet . Rouge,
laissant le chenal du hord libre pour,les navires montants, diminuant ainsi les

risques d'abordage . La meme observation vaut pour le banc . Morin, mais, on

laisse normalement au. jugement ;du, pilote la decision d'emprunter *le chenal

du nord,ou le •chenal du sud. La plupart du temps, le pilote prend s,a decision

sans en faire part au capitaine. La procedure relative a .i'ilet Rouge est

devenue. une regle generale 'a suivre par .tous les navires depuis, la publication

de 1'avis . aux navigateurs, n° 25,: edition 1 .969 -( Cf . . pp .,190 .et . suiv. ) . _•
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Les pilotes ont -recommande qu'on leur 'accorde 1'autorisation d'exiger
'd'un navire lege de prendre du lest s'ils Testiment necessaire pour la :securite
de-la navigation. Cet aspect devrait faire l'objet de dispositions statutaires-si
l'on impose le pilotage obligatoire ; sinon, le capitaine continuera d'assumer la
responsabilite prirriordiale de la securite de son navire et, s'il refuse d'acceder
a la demande du pilote, celui-ci devrait, s'il estime que le navire court un
danger, refuser de le piloter (art. 329[f][vi]) ; dans le cas contraire, le pilote
agira pour le mieux, compte tenu des circonstances : Afin de proteger le pilote
contre une poursuite possible en dommages, on . devrait mettre a sa disposi-
tion le moyen de faire constater cette situation, la procedure la plus simple
etant de rendre compte immediatement a 1'autorite de pilotage par le reseau
de tres haute frequence du systeme de controle du trafic maritime .

Les _pilotes ont egalement recommande que les navires mettent a la
disposition des pilotes une echelle de coupee, afin de leur faciliter 1'embarque-
ment et le debarquement . Cette exigence a souvent ete portee a 1'attention des
armateurs par des avis aux navigateurs (p. ex., le no 30, edition annuelle
1969), mais certains navires ne s'y conforment pas encore . Par gros temps,
et particulierement lorsqu'un navire est 1ege, il est souvent dangereux de mon-
ter une echelle de pilote qui oscille . On ne devrait jamais demander a un
pilote d'embarquer ou descendre au risque de sa vie ou d'une blessure .
D'autre part, la legislation ne devrait pas restreindre cette exigence a une
echelle de coupee puisque certains navires modernes disposent d'un meilleur
equipement, c .-a-d., d'ascenseurs . La question est deja couverte par la Loi
.sur la marine marchande, a 1'article .349, qui s'applique toujours et qui, par
surcroit, fait une infraction du defaut d'un capitaine de «faciliter la montee a
bord du pilote2. (349[2]) et prevoit une sanction (350[1]) . On consid'ere
donc que les batiments qui, ne se conformant pas a cette exigence, exposent
ainsi le pilote au danger, devraient etre poursuivis . Dans la nouvelle legislation
sur le pilotage, on devrait retenir la disposition de 1'article 349(2), mais
1'exprimer plus clairement .

Les pilotes ont aussi demande de disposer d'une cabine du bord pour se
reposer lorsque le navire doit mouiller . En vue de faire respecter cette
exigence, ils suggerent de faire payer une indemnite aux navires lorsqu'une
cabine n'est pas disponible .

11 semble que cette demande soit raisonnable surtout si un batiment doit
rester longtemps au mouillage, situation qui peut etre frequente avec 1'ac-
croissement du trafic d'hiver . On devrait donner aux pilotes la possibilite de
se reposer lorsque leurs services ne sont pas momentanement requis, au cours
d'affectations prolongees, car la securite de la navigation est en jeu

. Les droits et pouvoirs de 1'autorite de pilotage en ce qui concerne le s
affectations, ceux des autorites portuaires-en ce qui concerne la direction et
ceux des pilotes lorsque -la securite du navire est en jeu, sont, par moment ;
contradictoires. Pourtant ; aucune disposition du reglement de la circonscrip-
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tion- de Quebec :
-
n'autoiise 1'autorite,de Pilotage' h trancher . sur 'des , questions

i•elatives au'-pilotage,, et le, seul recours' des'par.ties lesees :`consiste ; s'il y a
lieu ; • .a porter plainte ou a se pourvoir en~ . dommages-intecets devant les
tribunaux. civils . Quatre cas de - ce genre furent portes a-1'attention de la

Commission : ,

a) celui du Canuk Trader dont le proprietaire avait demande, par
exception, un pilote de son choix ;'on n'acceda pas a sa demande ;

b) ceux,dans lesquels certains pilotes refusent d'accostei des batiments

dans .le port de Queb.ec, dans certaines conditions, alors que d'au-
tres pilotes acceptent de le faire ;

c) la revolte des pilotes contre Pautorite de pilotage ; en 1'espece, la
menace de greye de 1960 ;

d) -la gieve de 1962. -

( 8) CAS DU CANUK TRADE R

En 1961 la Canadian Import Company • avait pressenti 1'autorite de
pilotage quant a la possibilite d'envoyer le s/s Canuk Trader a Chicoutimi=
tirant d'eau, 13 a 14 pi . ; longueur, 440 pi . ; largeur, 57 pi . ;-pour une
cargaison de 3000 tonnes~ de dechets de metaux. Le 22 septembre 1961
1'autorite de pilotage consulta les pilotes qui se prononcerent contre la propo-
sition vu 1'etroitesse relative du chenal tortueux de Saint-Fulgence . Ils esti-
maient dangereux d'y naviguer avec des batiments d'une longueur excedant
350 :pi ., car, en cas d'echouement, .le chenal serait completement bloque. Le
pilote Rousseau, alors president des pilotes, s'entretint avec 1'agent interesse
et lui expliqua la situation . L'agent insista, car la cargaison etait deja sur le
quai, prete pour le chargement ; le pilote Rousseau lui expliqua que 1e voyage
etait possible par beau temps, mais qu'il, comportait encore des risques .
Neanmoins il appartenait a 1'armateur de decider . Les pilot es . consentirent a
assurer le service, a condition qu'ils fussent decharges de toute responsabilite .

Le 3 octobre 1961 le surintendant regional fit parvenir a :la compagnie
une lettre officielle l'informant •que les pilotes desapprouvaient -le voyage a
Chicoutimi, mais que : si le capitaine persistait a 1'entreprendre, le pilote qui
serait affecte lui donnerait tous les conseils et 1'aide necessaires, mais que le

capitaine assumerait entierement la responsabilite .

Des situations analogues se , presentent .dans .d'autres .circonscriptions de

pilotage lorsqu'on demande aux pilotes d'effectuer des maneeuvres et des

mouvements qu'ils consid'erent . particulierement dangereux . Vautorite de

pilotage a pour principe de respecter leur avis et de ne pas intervenir. Habi-

tuellement, le pilote en cause informe le capitaine -en lui .expliquant les

circonstances. Si le capitaine insiste, le pilote ne -refuse pas ses services et fait

tout ce qu'il peut pour mener -a -bien 1'operation :
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. Le 5 octobre 1961 la Corporation des pilotes adressa a tous, ses mem-
bres un bulletin expliquant les faits et la procedure adoptee (piece 688) . Ii
ne s'agissait pas de directives de la Corporation, mais d'une simple suggestion
a ses membres . Elle leur rappelait -que 1'article 20 (f) du reglement general
porte que le pilote n'a pas le droit de refuser de piloter un batiment, sauf
pour le motif de sa securite . On suggerait la procedure suivante : lors de son
embarquement a bord, le pilote designe informerait le capitaine du danger
possible ; si le capitaine persiste a poursuivre sa route, le pilote l'informerait
qu'il est pret a lui donner tous les conseils necessaires, dans toute la mesure
de son savoir et de sa competence, a condition que le capitaine lui signe un
desistement (waiver) 1'exonerant de toute responsabilite . Si le capitaine
refuse de signer ce desistement, le pilote demanderait d'etre releve des ses
fonctions et, en debarquant, ferait un rapport au'surveillant local . On signa-
lait cependant qu'il etait dans 1'interet du pilote de ne pas refuser d'embar-
quer. Si le pilote refusait, il serait remplace immediatement par le pilote
figurant apres lui sur le tour de role .

Le but du desistement n'etait pas de degager reellement la responsabilite

du pilote, mais simplement d'eviter des situations dans lesquelles les pilotes
s'etaient deja trouves et de leur permettre de prouver qu'ils avaient prevenu
le capitaine, au cas ou celui-ci le .nierait plus tard. Le -terme edesistementx
n'est peut-etre pas absolument correct, mais c'est dans ce sens qu'on 1' .em-
ploie . dans. le monde maritime. On a signale qu'on exige la signature de tels
desistements pour le passage du canal de Suez . L'autorite de pilotage n'avait
pas propose de declaration par ecrit et ignorait qu'une proposition eut ete
faite en ce sens. Le surintendant local et son collegue regional avaient ete
informes du contenu du bulletin du 5 octobre 1961 "(piece 688) et avaient
approuve .

Lorsque le Canuk Trader se presenta le pilote embarqua et fit de son'
mieux pour aider le capitaiile: Le batiment se rendit a Chicoutimi et, avec le
concours de deux remorqlieurs, passa le chenal de Saint-Fulgence. Ayant
attendu des conditions "ideales de temps, il franchit les courbes au moment de
la plus' haute maree (pieces 602 "et 603 ) .

Ce fut la seule occasion ou la Corporation des pilotes eut a donner de
tels conseils a ses membres . Ce n'etait pas la premiere fois qu'un gros'navire
eut a se rendre a Chicoutiini, mais dans le cas precedent il s'agissait d'un
petrolier appartenant a 1'Iinperial Oil Company: La compagnie et . le capi-
taine, mis au courant des iisques, les avaient acceptes .

" (9) DIFFICULTES D'ACCOSTAGE DANS LE PORT DE QUEBE C

L'accostage,,dans • certains secteurs . du port de Quebec, presente des
di~cultes, : parfois assez graves pour rendre momentan6ment la manoeuvre
impossible ou, tout au moins ; trop_ dangereuse,
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_ ._ Chaque pilote - prenant sa decision en fonction de sa -competence, il est
possible que Pun, plus habile, accepte d'accoster un navire, alors qu'un autre
decline de le faire . L'autorite de pilotage a toujours eu pour principe 'de
respecter le droit des pilotes de juger eux-memes . On reconnait que 1'adresse
et les capacites des pilotes different et 1'autorite ne cherche pas a leur
apprendre . leur metier. Sans doute est-il possible qu'un pilote' prenne plus de
risques qu'un autre ; certains pilotes n'accepteront d'accoster que dans des
conditions ideales, mais refuseront invariablement de le faire pendant le flot,
quel que soit le type de navire ou les autres circonstances ; p. ex., s'il s'agit
des postes 25 ou 26 et que les vents soufflent de l'ouest, neutralisant ainsi
1'effet de la maree et rendant la manceuvre moins dangereuse. Au contraire,
certains pilotes seront toujours prets a effectuer la manoeuvre, sauf dans des
conditions exceptionnellement• contraires .

Les armateurs ne comprennent pas pourquoi les' pilotes de Quebec et
certains pilotes de fleuve, de Montreal, semblent n'eprouver aucune difficulte
a . effectuer 1'accostage quel que soit 1'etat de la maree, flot ou jusant, alors
que certains pilotes de fleuve, de Montreal, refusent de le faire bien que les
navires concernes soient ,accostes rapidement ; par-un pilote- de Quebec 'qui
releve, dans ce but, le pilote de Montreal (fleuve) .

Le pilote R. Barras declara que les conditions d'accostage varient selon
le temps regnant, 1'etat de la maree et le type de navire . En ce qui le conceme
(et il se place parmi les chanceux), il n'a jamais, au cours de sa longue
carriere, connu de conditions"suffisamment defavorables pour 1'empecher de
manceuvrerdans le port -de,Quebec . .Une fois, en 1958 ou 1959, il remplaca
un pilote de Montreal pour accoster un _navire .

L'ex-pilote Langlois rappela qu'une fois, en - 1957 ou 1958, un navire
arriva .a Quebec, la nuit; pour accoster au poste,n° 26 . La maree descendait
et -le pilote de -Montreal decida -d'attendre .le -flot pour accoster. Le pilote
Langlois etant- l'un de ses•pilotes, la Compagnie le convoqua : Il accosta le
navire sans diffiaulte -et,_meme, sans .1'aide de ;-remorqueurs . Ce fut la seule
fois, au cours de. sa carriere, qu'il ait eu a remplacer un pilote de Montreal,
pour cette manceuvre . Il ajouta .qu'il rentr`ait regulierement dans 1'estuaire de
la'riviere Saint-Charles; a tout etat de la maree, mais que certaines conditions
rendent impossible 1'accostage, p. ex., un fort'vent d'est rend difficile 1'accos-
tage dansla riviere Saint-Charles, et il est parfaitement possible qu'il en
resulte de's avaries, meme avec des remorqueurs . Ces conditions tres : defavora-
bles peuvent etre assez frequentes, surtout'en automne, mais autrement il
estime qu'il peut manceuvrer, en toute securite, n'importe quel type de navire .

Le pilote Gauthier, de Montreal '(fleuve), declara' que, par flot, 'il
n'accostait jamais aux hangars 25 et .26; .1'orientation des quads etant telle que

la maree_y drosse ;un navire°eties remorqueurs de' Quebec ne-sont gas assez

puissants pour lutter contre ;le ;courant .' Il ~ s'est toujours refuse -d'accoster :un

navire, quelle que soit sa taille, a 2naree montante . II accost .e,,aoujours tribor d
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a`quai, c .-a-d . le, nez dans 'le- courant - de jusant, mais il ignorait la fagon de
proceder de ses collegues . Il ajouta qu'il n'entrait jamais dans le bassin
Saint-Charles avec un gross navire-10,000 tonnes et plus-a maree mon-
tante, car il estime que les courants coritraires rendent dangereux le passage
'du brise-lames, mais il a fait 1'accostage de plus petits navires dans les memes
conditions, et bien qu'il n'ignorat pas qu'on en avait accoste de plus grands, il
ne le faisait pas . 11 signala que pendant le flot les courants traversiers d'une
vitesse approximative de 5 nceuds se font sentir a 1'entree du bassin et
drossent le navire sur le brise-lames on se trouvent les hangars 26, 25 et 27 .
Les navires qui y accostent utilisent presque toujours des remorqueurs, mais
ceux-ci apporteraient peu d'aide contre un courant du travers a un navire
calant 27 ou 28 pi .

M. J . H. Colquhoun, president-du Comite des armateurs a Quebec, qui
groupe un grand nombre de compagnies telles que le Canadien Pacifique, la
Cunard, la Ramsey Greig et la Canadian Import, s'est heurte a cette difficulte
et s'en est plaint . 11 a constate que les pilotes accostent les navires en
provenance de Montreal, tribord 'a quai, a maree descendante, mais que s'ils
arrivent a maree montante ils mouillent la plupart du temps pour attendre le
jusant . Autant qu'il sache, les pilotes de Quebec font de meme pour l'accos-
tage aux postes 25 et 26 et attendent une maree favorable pour accoster
tribord 'a quai . Il declara que cette pratique s'est generalisee depuis 1'abolition
du regime des pilotes speciaux, en 1960. Les pilotes speciaux de sa compa-
gnie y accostaient indifferemment de flot ou de jusant . Ainsi, en une occasion,
l'une de ses plus grosses unites, le m/v Ivernia, fut accostee au poste 26,
babord 'a quai, par l'un de ses pilotes speciaux.

11 admit cependant que la situation materielle avait change depuis cette
epoque et que la manceuvre y est devenue plus difficile . Les jetees 18 et 26
sont maintenant en ligne . Avant '1960, la jetee 18 debordait ; dans le Saint-

Laurent, des jetees 26 et 25. On a prolonge la saillie pour y inclure la jetee

26, et l'on pense qu'eventuellement elle englobera aussi la jetee 25, les trois

jetees formant alors une seule digue . Avant qu'on ne transforme la jetee 26 les

pilotes avaient accoutume d'accoster aussi bien par babord, bien que cette

manoeuvre presentat plus de difficultes . Elle est maintenant presque impossi- .

ble, mais on espere qu'un quai rectiligne la permettra de nouveau .

Les pilotes actuellement affectes aux paquebots de la Cunard sont de la

classe A, dont quelques-uns furent des pilotes speciaux ; mais eux-memes,

bien que ne refusant pas d'accoster babord, informeraient le capitaine de

1'interet a accoster 1'autre bord. M. Colquhoun n'avait pas connaissance qu'un

capitaine de la Cunard eut jamais refuse de tenir compte de 1'avis d'un pilote .

Lorsqu'il rappela aux pilotes que tout recemment encore on accostait babord

a quai aux postes 25 et 26, ils repliquerent que cette manceuvre etait extreme-

ment dangereuse .

340



- ,.•Preuve

Il .ajouta que . ce, changement preoccupe beaucoup .aes -agents, ,car,il en' :
traine_ un . retard supplementaire :d'environ : 7h pour attendre la -maree favo-
rable, dans le as, d'un , navirequi se presente au debut :du flot, et pour des,
navires : modernes ce retard coute cher. Cependant sa compagnie . n'avait
jamais evite Quebec pour cc motif .

Occasionnellement, ces difficultes se •presentent lorsqu'un pilote de Mont=
real Aoit effectuer un accostage a 1'interi eur du bassin Saint-Charles, mais on
y pourvoit en affectant un pilote de la circonscription de Quebec .

M. William E . Brodie, directeur general a Quebec de la Ramsey Greig
Company, agents maritimes, corrobora les declarations du temoin precedent,
confirmant qu'il avait rencontre les memes difficultes au regard des postes 26
et 25 posterieurement aux modifications apportees au quai. Ces retards ne le
preoccupaient guere, cependant, car avant d'etablir uri horaire de travail=p .
ex., .la convocation des dockers, etc.-il tenait compte de 1'etat de la -maree .
Il etait .aussi du meme avis en ce qui- concernait •1'accostage dans 1'estuaire de
la riviere . Saint-Charles . Certains pilotes de Montreal (fleuve) . refusent -d'y
proceder s'ils sont obliges de passer le brise-lames a maree montante, et il y
remedie en recourant aux services d'un pilote de Quebec qui accoste le navire
sans delai . 11 n'en resulte aucune perte de temps, mais un droit supplemen-
taire de $30-soit un droit de mouvement et un droit de bateau-pilote a$10
par pilote (actuellement $40 depuis la majoration de 50% des droits de mou-
vements, en . 1965) . Sa compagnie n'a jamais subi de retards ou de diffi.cultes
semblables au regard de1'estuaire de la riviere Saint-Charles a 1'epoque oil
elle avait ses pilotes speciaux qui accostaient tous quel que fut 1'etat de la
maree.

Sa compagnie tente de prevoir le depart, de ses batiments appareillant
de Montreal pour . descendre le fleuve, de maniere a ce qu'ils arrivent a
Quebec au bon etat de la maree, meme au milieu de la nuit, ce qui signifie
que des navires doivent appareiller parfois plus tot que d'habitude .

Les pilotes de Montreal (fleuve) refuserent quelquefois d'accoster a
d'autres postes . Lorsque 1'ancien surveillant, M . Hamel, fit des enquetes a ce
sujet, les pilotes en cause l'informerent qu'ils n'avaient pas l'experience
voulue pour entrer en des lieux comme les cales seches Champlain ou Lorne
aux chantiers de Lauzon ; par suite de leur inexperience, ils se jugeaient
incompetents . .

Les retards dans les -manoeuvres d'accostage peuvent resulter d'autres
facteurs tels que le manque de. communications radiophoniques avec le
navire . Cette situation ne _ se presente plus depuis les progres apportes -par le
reseau radiophonique du systeme de controle du trafic maritime . et les appa-

reils portatifs qu'emportent les-pilotes lorsque les batiments n'ont pas 1•'equi-

pement necessaire . . M . . Colquhoun se . refera a' un cas particulierement revela=

teur de,la .procedure suivie dans la circonscription: Au printemps de .:1-963, on

attendait le m/.v. Letitia au hangar.. 25 . On- avait convoque -les,dockers . en .: se
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basant sur .1'E.T.A: •Le navire out du retard .et modifia son E .T.A. en ° infor-
mant que, sur 1'avis du pilote, il mouillait, car il n'avait pu obtenir par
radiophonie les informations voulues sur la situation exacte dans le-port . M.
Colquhoun tenta . alors de communiquer avec le navire en vue de le faire
accoster d'es son arrivee, mais il n'y parvint pas, bien qu'il efit essaye par le
reseau Marconi toute la nuit . Pour des- raisons qu'il ignore ses appels ne
parvinrent pas, alors que des renseignements obtenus ulterieurement indique-
rent que I'appareil du navire etait en excellent etat de marche . Ne recevant
pas d'instructions, le capitaine mouilla . Il en resulta une perte de temps et
d'argent, la paye de 1'equipe de .dockers etant particulierement elevee du fait
que c'etait un dimanche (quelque $800 pour les seuls dockers) . Le navire
perdit 24 heure's; soit environ $2,000, et si Pon y' ajoute la perte de recettes,
le total serait encore beaucoup plus eleve .

M. Colquhoun expliqua que l'une de leurs difficultes etait d'etre en
mesure de prendre les dispositions pour le dechargement . Dans la convention
collective couvrant les conditions de travail des dockers, le preavis minimal

de louage d'une equipe est de deux heures pendant le jour et il doit etre
donne a 3 h de '1'apres-midi pour le travail apres minuit . La demande de
travail pour le dimanche doit parvenir le samedi soir avant 7 h(c'etait le cas
pour le Letitia) .

L'ancien surveillant, le capitaine Allard, declara qu'au cours des dix
annees qu'il passa au bureau de Quebec, il constata que les pilotes de
Montreal (fleuve) refusaient Vaccoster dans la riviere Saint-Charles et aux
postes 25 et 26, a maree montante . 11 en discuta une fois avec la Corporation
des pilotes du Saint-Laurent central (pilotes de fleuve, de Montreal), en leur
rappelant que les pilotes de Quebec accostaient les navires a tous les postes et
presque a toute heure du jour ou de la nuit. Cependant, les pilotes de
Montreal consideraient que ces manceuvres etaient dangereuses et qu'il ne
fallait courir aucun risque . 11 s'etait contente d'ailleurs de discuter de cette
question avec le .comite des pilotes de Montreal, mais n'en avait pas informe
ses superieurs, etant certain qu'ils etaient au courant de la situation . II ajouta
quo le Conseil des ports nationaux, dont il etait le capitaine de port a Quebec
au moment des audiences de la Commission, connaissait egalement la situa-
tion et en etait mecontent; car elle entrainait des 'retards dans 1'occupation de
ses postes . Le conseil en prenait neanmoins son parti, comme un trait parti-
culier au port de Quibec, preferant s'en accommoder et subir le retard des
navires plutot que des dommages aux quais .

Il signala que tous les pilotes reconnaissaient cependant quo des condi=
tions extremement defavorables telles que forte maree montante et vent
violent du nord-est retardaient 1'accostage . D'autres facteurs interviennent, le
type du navire et de l'appareil moteur, son tirant- d'eau, etc .

•Au•cours des dix dernieres :annees on a attire•l'attention de 1'autorite de
pilotage sur ~ le -fait- que -certains pilotes -brevetes' pour' la section- Trois-Rivie=
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res-Quebec ont refuse -d'accoster les 'navires 'dans : 1'estuaire de la ~ riviere
Saint-Chailes durant le flot . On fit; a 1'epoque, une enquete sur cette question
mais sans y donner suite et 1'autorite de pilotage ne prit aucune mesure .
eNous n'avons jamais cherche a dire a un pilote ce qu'il peut faire ou non a
un etat donne de la maree . :i~ On a declare qu'elle pouvait tenter de persuader
le pilote d'agir differemment, mais qu'elle le laissait toujours maitre de la
decision finale .

Quelques pilotes de la circonscription s'offrent, tous les ans, pour les
affectations aux accostages ou aux mouvements dans le port de Quebec, en
plus de leurs affectations normales de pilotage (Cf . p. 460) : Lorsqu'un pilote
de Montreal refuse d'effectuer 1'accostage- d'un navire on demande gene-
ralement a un pilote de la circonscription de Quebec de ;le faire d'es que
possible, mais la difflculte est de le savoir a 1'avance afin de prendre
les dispositions necessaires . Les agents se plaignaient, non de l'obligation de
recourir a un pilote de releve, mais surtout de n'etre pas informes a 1'avance
de 1'acceptation ou du refus du pilote de Montreal de faire la manceuvre . Les
preposes au service des affectations de Quebec doivent etre prevenus A temps
pour assurer la disponibilite d'un pilote pour 1'accostage et prendre les dispo-
sitions pour qu'il embarque d'es 1'arrivee du navire, afin d'eviter tout retard .

M. Brodie declara que lorsqu'on est informe qu'un pilote - refuse d'accos-
ter a Quebec ou qu'il a l'intention de -mouiller pour attendre le flot, on
demande immediatement un pilote local : Sa compagnie ne cherche pas a
ergoter; -tout ce qu'elle veut, c'est d'avoir le navire a quai .

Cependant, meme avec un preavis, des pilotes ne sont pas toujours
disponibles pour 1'accostage . M. Brodie en fit 1'experience dans le cas du
m/v Caren Q arrive a Quebec le 27 juin 1963 en provenance de Montreal .
Il devait se presenter vers 8 h du matin pour occuper le poste 29 du bassin
Saint-Charles. Comme ce devait etre au'debut du flot et qu'il ignorait si, le
pilote de Montreal (fleuve) consentirait a faire * I'accostage du navire,
M. Brodie telephona au bureau du pilotage-et fit au prepose aux -affectations
la demande' habituelle d'un' pilote pour la manceuvre . Plus tard, le prepose
rendit compte qu'aucun n.'etait' disponible . Ce navire dut `mouiller et 1'on
designa un . autre pilote pour 12 h 30 de 1'apres-midi, 'peu . apres la renverse ;
le navire accosta• a 1 h de 1'apres-midi . Dans ce . cas, A n'y - eut aucuns
frais au regard des dockers, M. Brodie ayant eu le temps de les decommander .
ll n'a pas cherohe a connaitre`la raison du refus-- •d'accoster'du pilote de
Montreal, mais le fait que le batiment etait, a turbines peut avoir ete le
facteur decisif . . .

Lorsqu'on affecte un pilote aTaccostage on . impose un .droit de mouve=

ment de $20 (actuellement $307depuis,.lwinajoration de -50% sur les mouve-

ments, en• 1965)',-payable a-1'autorite de pilotage , de-, Quebec, plus les frais de

bateau-pilote pour deux pilotes; ou d'un seulement Si le pilote releve reste A

bord du navire.
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.'Lorsqu'on _recourt aux "services d'ud pilote ;pour 1'accostage, dads ;l"e cas
d'un• navire descendant, ch;acun des deux siurveillants de circonscription fait
parvenir sa facture ; celui de Montreal - pour le .pilotage vers .l:'aval et celui de
Quebec pour Paccostage-droit de mouvement . Ces `factures- ont ete: payees
par la compagnie en cause, mais il y eut parfois des plaintes. Les armateurs
se plaignent que ce droit de mouvement constitue, . en fait,' une majoration;

car le pilote de Montreal n'ayant pas conduit le navire A destination he
devrait pas toucher les droits qui lui sont dus pour une affectation complete,
et le droit de mouvement devrait en etre deduit . Le surveillant transmet au
surintendant regional toute plainte qu'il regoit a ce sujet .

Neanmoins 1'ancien surveillant, M . Maheux, declara qu'il arrivait parfois
que des agents ne payent pas ces frais lorsque le refus du pilote se fondait sur
des motifs autres que des conditions defavorables . Il exprima 1'avis qu'en

pareil cas le refus des agents etait justifie .

Pour resumer le point de vue des armateurs : la situation est .paradoxale
pwisqu'il faut payer les pleins droits pour le pilote de fleuve parce qu'il
pretend que la maneeuvre d'accostage est dangereuse, alors que le pilote de
Quebec exige un droit d'accostage parce qu'il est d'avis qu'elle ne 1'est pas .
On pretend que le pilote de Montreal doit toucher les pleins droits du fait
qu'il a ete remercie par le capitaine, 1'armateur ou 1'agent et que, de plus, on

1'a fait relever par un autre pilote .

C'est l'a un vieux differend entre les deux groupes de pilotes .

Les armateurs se plaignent simplement pour le principe, puisque les frais
sont beaucoup moins eleves que la perte financiere qu'ils subiraient autrement
et, ne voulant pas etre prives des services des pilotes de la circonscription de
Quebec pour 1'accostage, ils finissent- par payer les factures .

Lors des audiences de la Commission, les pilotes de Quebec se plaigni-
rent de 1'insufflsance des frais d'accostage (droit de mouvement), car ils ont

des . frais de transport de leur domicile au bateau-pilote et doivent ensuite ;
leur service termine, rentrer chez eux, du quai ou ils debarquent ;- plus la
contribution de 10% a gayer a la caisse de retraite . Ils pensent qu'on ne les

recompense pas assez de leur peine et. de leur temps . Depuis lors, est interve-

nue la majoration de 50% des droits-de mouvements (C .P. 1965-1172 du 23

juin 1•965 et C .P . .19 .66-779 du 29 avril 1966 [piece 429]) . .

a) Statistiques du pilotage du port de Quebe c

Pour bien comprendre 1'importance des problemes d'accostage a Quebec
en fonction de 1'ensemble du service de pilotage il importe de connaitre
l'incidence des cas litigieux . Malheureusement, les pilotes qui souleverent la
question n'ont apporte =aucun ~ chiffre * a 1'appui 'de leur recommandation :

L'impressiory. qui se degage. de toute la: preuve . recue a ce sujet est que 1'on a

presente comme faits courants des . cas, exceptionnels ; en .d'autres termes,, on: ,a

exagere la difficulte .
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Anterieurement, les pilotes avaient fait une 'proposition' semblable qu'il's
transformereriY 'plus tard en deniande de droit d'accostage lorsque ayant
analyse leurs statistiques, ils trouverent pecuniairement plus avantageux de ne
pas avoir un groupe distinct de pilotes pour . 1'accostage . Les _ armateurs
indiquerent qu'il etait assez rare que lion en eut besoin, et ils .pretendirent que
1'emploi obligatoire d'un de ces pilotes se traduisait, a la longue, par une
augmentation considerable de leurs frais si .leurs batinients continuaient de
faire escale a Quebec et que cela 'pourrait porter prejudice a , ce port. `

On ne peut deduire aucune information utile des statistiques de pilotage,
car on n'y fait aucune distinction entre les navires qui accosterent a Quebec et
ceux qui n'etaient qu'en transit, ni des statistiques du port et de celles du
B.F.S . qui indiquent le nombre d'arrivees, meme si elles font la distinction
entre les long-courriers et les autres, car si lion peut prendre pour acquis que
tous les long-courriers prennent des pilotes, .1'hypothese contraire pour les
batiments cotiers n'est pas vraie puisque si un grand nombre d'entre eux sont
de petits navires jouissant d'une exemption, les plus gros sont assujettis au
paiement des droits . De plus, il existe une tres grande divergence entre les
deux groupes de donnees . Pour 1'annee 1964, le nombre d'arrivees est indi-
que comme suit :

Statistiques du B.F.S . (pieces 15 et 1483 respectivement) :

Long-courriers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . : . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 850
Caboteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. : .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .: . . 1,378

Tous batiments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 2,228

Batiments de 250 tjn et plus . . . . . :. .. . . . . . . . . . . . . . .. .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,847

Statistiques du C.P.N. (piece 479) :

Long-courriers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. :~ . . . . . . . 993
Ca b o te u rs : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .: . . . . . . . . . . . . 2 , 476

Total des ariiv8es dans le port de Qu6bec . . . . .. . . . . . . . . . . . . : . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 3,469

Arrivees avec pilotes (pi8ce 1466p) : ,

Selon les fiches de pilotage . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 1,068

Cependant,`les -"statistiques::du : .Bureaii .federal (Cf._tableau pp . 158 et
159) indiquent,que depuis 1959 aa.•tendance; d'uhe annee a 1'autre, est 'au
nombre moins eleve de batiments plus gros . P. ex ., - au -cours de la' peiiode de
neuf ans jusqu'en .1967, :le nombre d'arrivees de batiments de 250 tjn et plus
'a diminue a Quebec de 25 :9%-, .mais•laJauge nette: moyenne s'est :accrue de
36:8% .=I1 est tres4 possible=que'cette tendance`aux . batiments . plus gros .puisse
bientot modifier, le .type de navigation sur 'le Saint-Laurent et<qu'un plus- grand
nombre de long-couriers devroritkerminerleur --voyage aller a Quebec car :leur
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tiiant d'eau leur interdira de monter plus loin en amont: :Bien que 'de' toute
evidence ce changement de • situation influera sur le nombre d'arrivees : a
Quebec,, il n'en resultera• pas necessairement un• plus grand nombre de navires
puisque, comme .on .l'a vu 'ailleurs (Cf. 'entree en service des transporteurs de
vrac Cape Breton Miner et Ontario Power, Titre .111, p . 292), un gros navire
remplace .generalement un certain nombre de petits navires, et il en resulte un
nombre moins eleve d'arrivees. Mais les facteurs determinants sont trop
hypothetique"s pour We pris en consideration .

Le reste des temoignages est assez vague, bien qu'on puisse voir que la
question est loin d'etre cruciale .

L'ancien surveillant des pilotes, IVI . Hamel, declara qu'au cours de la
periode ou il fut en fonctions .il .etait rare -qu'un pilote demand"at a etre
remplace pour une manoeuvre. d'accostage a Quebec; ainsi, en 1960, 1'annee
precedant sa retraite, il . y eut 10 a 15 demandes .

Le batelier ; M. Andre Vezina, declara que chaque semaine on utilise son
bateau pour relever un pilote dans le port en vue d'une manceuvre d'accos-
tage, pour le motif de 1'etat de la maree; le plus souvent pour des batiments
venant de 1'amont .

Afin d'apprecier la situation, la Commission analysa (piece-1466p) les
formules de pilotage de 1964 relatives aux accostages, mouillages ou mouve-

ments dans le port de Quebec, effectues par des pilotes des circonsc riptions

de Quebec ou de Montreal . Cette analyse et ses conclusions sont toujours
valables car la situation n'a pas sensiblement change, mis a part le fait que

les statistiques du B .F.S . indiquent, depuis, une diminution de 12 .8% du

nombre d'arrivees des batiments de 250 tjn et plus . Le tableau des pages 348

et 349, tire de la piece mentionnee ci-dessus montre le nombre d'arrivees avec
des pilotes et la repartition par secteurs du port . On y voit que les pilotes

etaient de Quebec ou de Montreal et que les trajets se termine rent, soit sans
interruption quant a 1'accostage, c .-a-d . que le batiment fut accoste par son

'pilote de fleuve des son arrivee dans le -port, ou apres une periode de mouil-

lage; ou d'attente, en etalant le courant ; soit apres une interruption, un pilote

ayant ete specialement affecte a 1'accostage .

L'examen de ce tableau montre qu'en 1964 il y eut 1,068 arrivees (non
comp ris les navires en transit) dans le port de Quebec qui utiliserent les

services • des pilotes ' des deux 't irconscrip tions, dont' 71 :5% accosterent a

1'ar rivee sans retard. 11 .8% des autres batiments - furent accostes par leur

pilote de fleuve, apres ou sans mouillage, mais avec quelque retard . Enfin,

16 .7% he furent pas accostes par leur pilote, mais par un second pilote, de

Quebec. On verra plus tard que ce pourcentage est a peu pres le .meme pour

les deux groupes de pilotes - mais, que ; chose : assez :suiprenante, . ih est• legere=

ment mei lleur pour les pilotes de' Montreal; en depit du fait qu'ils ont fait les
: _,-accostages dan s :les . : secteurs aes :plus - : difficiles .- du :.~ port,
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L'analyse montre aussi que la plupart des retards eurent pour cause des
circonstances independantes de la volonte des pilotes, telles que 1'indisponibi-
lite de postes a quai ou de remorqueurs et auxquelles n'aurait pu remedier un

--groupe--specialise- de--pilotes de---port :--_

Lorsqu'un retard est, prevu ou inevitable, le capitaine doit 'decider de Ia
meilleure solution. Si 1'on prevoit un delai peu important, il peut simplement

' .reduire la vitesse de route . ou perdre . du . temps--en•etalant le courant dans le
port, mais si 1'on prevoit un long delai le capitaine ne peut que mouiller hors
des limites du port, soit, vers Pest, au large de Saint-Jean, lie d'Orleans ; ou a
la Martiniere;- soit ;-vers-Touest; au -large--de'Saint=Augustin ou de, Pointe-
Platon (il faut alors garder le pilote) ou encore au mouillage du port (le
capitaine peut alors garder le pilote ou le liberer) . Avec un delai d'une duree. .. ._._ . . . . . ..-- -~-

.ll.ement--longue ou irideferm'iriee, on 'libe_re_.h
. .

_abi_tue
.
. le .pilote

.w
. et d.ans ce cas on

emploie un pilote- pour 1'accditage lorsque le poste prevu devient libre, ou
que les circonstances.qui .s'opposaienta_1'aecostage_changent . .On.peut aussi
liberer le pilote si 1'on juge qu'un pilote de Quebec, repose et experimente ;
pourrait, dans ces circonstances; faire accoster le navire sans delai ; p. ex .,
par flot, avec ou sans vent de nord-est, surtout si le poste se trouve dans-

. .__ .
; estuaire de -la rivieie Saint=Charles ou a u 'brise-la.mes .' Autrement le--delai
maximal sera 1'intervalle qui s'ecoule jusqu'a la renverse de la maree .

Meme dans des conditions Wales de temps il arrive qu'un pilote pru-
dent veuille attendre avant d'accoster. Parfois ;- une- difference de-quelques ;
minutes suffit pour qu'une maneeuvre difficile et dangereuse devienne sure et
facile; p. ex., 1'accostage a un quai expose aux courants de maree, si 1'on
attend 1'etale, etc : 'Meme -une attente d'un'e demi-heure ou plus est alors
justifiee .

L'analyse montre encore qu'en 1964on . .employa 40 des pilotes de la .
circonscription de Quebec soit pour assurer la releve . pour des accostages, soit
encore pour proceder a des accostages ou a des mouvements dans' le port :

_ ..d& uebec.

b) Analyse des services des pilotes de Quebec
. ._ . .. .._ . ._

Dan" 75-des 417 arrivees' :(~1~8%) le batiment_
._ .

.ne
._

-fut _pas acco-ste par le
pilote de fleuve . A une exception pres, on n'en indiquait pas la raison mais,
d'apres , les dossiers, il s'agissait clairement, dans' la plupart des cas, de

circonstances independantes de Ia volonte du pilote . En fait trois batiments
seulement furent accostes par un pilote specialement affecte ; d'es leur arrivee,
et trois . autres dans 1'heure; qui . suivit . . Dans 27 ca's, il est evident que ., le
changement de pilote ; fut du :a des circonstances qui n'impliquaient pas le
pilote, puisque les batiments resterent au mouillage de Quebec beaucoup plus

longteinps que ce qu'exigeait la renverse de la maree ; :12 d'entre eux attendi-
rent entre 10 et 20 heures et 14, plus d'e 20 heures, y conipris 3 qui resteren t
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plus de 2 jours . Ces 27 cas ne comprennent pas trois navires destines a
s'amarrer dans le bassin et qui resterent mouilles moins de 15 heures ; c'est,
en effet, un bassin a flot qui n'est ouvert qu'a la pleine mer .

C'est-a-dire qu'a 1'exception possible de 6 cas, si 1'on- eut recours aux

services d'un pilote specialement affecte a 1'accostage, ce .ne fut pas en vue de
diminuer le retard ; le capitaine jugea probablement preferable de liberer le
pilote de fleuve ~ au 'lieu de le "garder a'bord' durant la longue et inevitable

attente imposee par 1'impossibilite d'accoster d'es 1'arrivee pour des motifs
independants de la volonte ..du .pilote, tels que .l'indisponibilite de postes ou
1'inaccessibilite du bassin (15 fois ) .

Dans 342 cas (82% ), le navire fut accoste a Quebec par le pilote de
fleuve de Quebec, a la fin du trajet ; dans 54 cas (12 .9%) seulement, le
navire subit quelque retard et, la plupart du temps, la cause en etait attribua-
ble a des circonstances independantes de- la volonte du pilote .

L'analyse par secteurs du port de ces 54 cas et des 75 cas .ou il y eut
changement de pilote indique ce qui suit :

(i) Bassin Princesse-Louise . Comme on 1'a vu precedemment, il est
impossible d'y penetrer avant la pleine mer, et il s'ensuivra de longs
retards a moins que les navires ne se presentent a ce moment

precis_ On ne pent entrer dans 1'avant-bassin qu'a vitesse tres
reduite, d'une part, parce que 1'entree en est etroite et que, d'autre
part, il est- peu spacieux ; un batiment doit donc avoir peu de vitesse
tout en- . restant manaeuvrant. L'entree, etant sur- le fleuve, reste
soumise directement au courant ; on ne peut donc entrer dans
1'avant-bassin a vitesse reduite qu'a 1'etale ; un courant de maree de
quelques nceuds seulement, de flot oil de jusant ; rend 1'operation
dangereuse et la plupart du temps impossible . Dans- ces conditions,
la disponibilite d'un groupe de pilotes affectes aux accostages n'a-
meliorerait pas la situation . 11 faudrait encore attendre 1'etat voulu
de la maree et il en resulterait toujours de longs delais en ce qui
conceme 1'entree dans le bassin a flot . C'est sans doute la raison
pour laquelle la plupart des navires a destination du bassin Prin-
cesse-Louise furent pris en charge par un second pilote apres une
attente assez longue au mouillage . En 1964, 8% seulement des
navires qui s'amarrerent dans ce bassin avaient un pilote de Quebec
a bord .

(ii) Les pilotes de Quebec n'ont accoste que tres rarement aux postes
d'amarrage du brise-lames (18, 18/26, 26 et 25) : 28 arrivees
seulement, soit moins de 7% du total, contraste frappant avec les
operations effectuees par les pilotes de Montreal . Dans 18 cas les
navires accosterent d'es leur arrivee ._ Le pilote de fleuve n'attendit
qu'une fois, au mouillage, pour aller au poste 25 par jusant . Dans 9
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cas, il . y-eut changement `de. pilotes 'mais ;, comme'ori Td vu, sans
indication du motif : II est cependarit evident que ; dans certains cas,
les causes etaient autres que . .la maree puisqu'un -navire resta au
mouillage plus de dix heures - et - un autre, plus d'une journee .

ii) D 'y a tres peu de trafic dans le secteur de-la Pointe-A'-Carcy. En
1-964', les' pilotes de Quebec n'y ~conduisiient que 7 navires (moins

de 2% du trafic) . Ce secteiur est donc, negligeable pour 1'apprecia-
tion de la difficulte actuelle .

(iv) L'estuaire de la riviere Saint-Charles et le terminal de 1'Anse-au-
Foulon sont les zones ou se rendent la plupart des navires ayant
des pilotes de Quebec a bord . En 1964, 24 .4% allerent aux postes
de la riviere Saint-Charles et 42 .5% au terminal de 1'Anse-au-Fou-
Ion. Comme on 1'a vu ci-dessus, la difficulte majeure, en ce qui
concerne la rivi'ere Saint-Charles, est d'entrer avec le courant tra-
versier provoque par la -maree montante a proximite du brise-
lames. La difficulte s'accroit par vent de nord-est qui peut aussi
gener 1'accostage aux quais du cote ouest . Cependant, en 1964, en
ce -qui concerne 60 arrivees sur 101, les conditions furent satisfai-
santes ou les difHcultes surmontees, par les pilotes puisque les

batiments accosterent des leur arrivee . Dans 12 cas 'le pilote de
fleuve fut retarde avant de pouvoir accoster et la raison fut donnee
pour 6 de ces cas : -1 fois, par la maree; 3 fois, par indisponibilite
de remorqueurs; 1 fois, par indisponibilite de poste et 1 fois, par
1'attente des ordres . Dans les 23 cas comportant un changement de

pilote, on n'indique pas les raisons, mais il est evident que ce n'etait
pas toujours du fait de la maree. Deux batiments attendirent plus
de 2 jours et un autre, plus d'une journee. Dans un cas, un batiment
se presenta pendant le jusant mais ne fit pas son accostage et, dans

un autre, le batiment attendit 4 h apres le debut du jusant avant de
gagnei son poste d'aniarrage. Si Ton avait note les raisons exactes
du retard, on petit assumer qu'elles etaient les memes que celles que
nous venons de mentionner . On peut en conclure que dans de tres
rares cas 1'existence d'un groupe de pilotes lamaneurs eat pu ame-"

liorer quelque peu la situation puisque la plupart des retards echap=

paient au controle du pilote, aussi experimente et repose fiit-il .

(v) Des- 177 navires venant 'de 1'aval qui accosterent au terminal
de 1'Anse=au-Foulon, avec 'ou sans' changement de pilote, 36
(20% ) furent retardes pour une raison quelconque . Dans 17 cas,
on' l'indique: 9 fois, le poste n'etait pas libre; 2 fois, on dut
attendre 1a maree pour accoster tribord 'a la-demande du capitaine
(vraisemblablement a cause-de I'arrimage de la cargaison-a dechar-
ger ou a charger) ; les autres raisons etaient 1'avance sur le E .T.A . ,
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1'attente des ordres de 1'agent, des ennuis de machine, 1'attente des
remorqueurs. Deux fois seulement, on indiquait 1'etat de la maree .

Dans certains cas, ou l'on n'indiquait aucun motif, la maree n'etait
certainement pas en cause ; p . ex ., un navire attendit au moins 12 h

au mouillage . Dans treize cas, les retards etaient si importants que
le capitaine jugea .bon de liberer le pilote de fleuve pour reprendre
plus tard un autre pilote pour 1'accostage . 11 est bon de noter que
ce secteur ne presente aucune difliculte du point de vue de 1'heure
ou de la maree, mais qu'il y avait neanmoins un pourcentage eleve
de retards .

(vi) Comme on 1'a vu plus haut, 1'accostage au quai de la com-
pagnie Irving est extremement difficile, et il convient de noter
que les six batiments conduits par des pilotes de Quebec n'accos-
terent 'pas d'es 1'arrivee . Dans cinq pas les retards etaient si
importants qu'on libera le pilote de fleuve et que 1'accostage fut
effectue par un nouveau pilote lorsque les conditions furent favora-
bles . Les pilotes ont temoigne que si l'on avait procede autrement
le navire eut ete en danger . On peut .done douter que des pilotes
specialement charges de 1'accostage eussent agi d'une autre
maniere . . :Quoi qu'il en soit, le trafic y est . negligeable .

(vii) Les batiments qui accostent aux quais et aux cales seches de

Lauzon sont . generalement en avaries et peuvent n'etre pas aussi

manceuvrants que les autres . Ils doivent attendre la maree qui leur

permette d'entrer en cale seche . Les retards sont donc occasionnes

par des circonstances echappant au controle des pilotes .

c) A nalyse des services des pilotes de Montreal

On avait laisse entendre a la Commission que la difficulte majeure, a

Quebec, venait du fait que les pilotes de Montreal retardaient tres souvent

leur arrivee pour attendre la maree favorisant l'accostage, et que les agents y

remediaient en recourant aux services d'un pilote de Quebec pour accoster le

navire d'es son arrivee plutot que de le faire mouiller pour attendre le

renversement de maree. Cependant 1'analyse des fiches de pilotage de 1964

montre une situation enti'erement differente et corrige l'impression donnee par

la preuve .

(i) La plupart des navires auxquels on attribue les postes les ; plus

difficiles sont manceuvres par des pilotes de Montreal qui, en
1964, accosterent 131 batiments aux postes du brise-lames (les
pilotes de Quebec, 28) et 224 dans -1'estuaire de la riviere Saint-

Charles (contre 101 pour les pilotes de Quebec) . Les pilotes de

Montreal assurerent donc 73 .3% du trafic de ce secteur et les
pilotes de Quebec, 26 .7% . -
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Malgre tout, les pilotes de Montreal accosterent plus souvent
d'es 1'arrivee, dans 1'estuaire de la riviere Saint-Charles et au
brise-lames, c.-a-d. 65.1% de leurs batiments, contre 60.5% pour
les. pilotes de Quebec .

(iii) Les pilotes de Quebec furent releves a 1'arrivee, aux fins d'ac-

costage, 75 fois et ceux de Montreal, 103 fois . Si Pon attache
une signification a ces statistiques, elles indiquent de meilleures

performances des pilotes de Montreal par comparaison au nombre

total d'accostages, puisque les pilotes de Quebec furent releves dans
la proportion .de 18% ; contre 15 :8% pour les pilotes de Montreal .

(iv) Il_ semble -que le pilote effectuant 1'accostage n'ait ete que rare-
ment un pilote de releve . L'accostage se fit sans delai pour 8
batiments seulement sur les 103 de (iii), :ci-dessus, et 3 autres
accosterent dans 1'heuve suivant 1'arrivee . Dans les 92 autres cas,
1'accostage semble avoir ete .retarde pour des raisons independantes
de la volonte du pilote (quelle que fut sa circonscription), parce
que le capitaine, etant donne' les circonstances, jugea preferable de
liberer le pilote plutot que de le garder .

Les raisons de la releve ne sont indiquees que dans 4 cas : panne de
radar, attente des remorqueurs, accumulation de glaces empechant 1'accos-
tage, attente de la basse mer pour entrer sans danger dans la cale seche
Lorne. L'analyse des documents montre cependant qu'il ne pouvait s'agir de
la maree dans 34 cas, puisque les batiments attendirent au mouillage plus de
10 heures . On trouvera ci-dessous la repartition des retards dans ces 103 cas
oil, pour une raison ou pour une autre, le capitaine decida de liberer le pilote
de Montreal pour recourir aux services d'un nouveau pilote pour 1'accostage
(equivalent a un mouvement effectue par un pilote de Quebec) :

Accostage AL 1'arriv6e . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . 8
Accostage dans 1'heure suivant 1'arrivee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 3
Accostage entre 1 et 2 h suivant 1'arriv€e . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 3
Accostage entre 2 et 3 h do

Accostage entre 3 et 4 h do
Accostage entre 4 et 5 h do
Accostage entre 5 et 6 h do
Accostage entre 6 et 7 h do
Accostage entre 7 et 8 h do
Accostage entre 8 et 9 h do
Accostage entre 9 et 10 h do
Accostage entre 10 et 20 h do
Accostage entre 20 h et 2 j do
Accostage entre 2 j et 3 j d°

Accostage entre 3 j et 4 j do
Accostage apres 4 j et plus d°

. . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . 12
. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Dans 71 cas seulement sur 548, * le pilote de Montreal mouilla avant
d'accoster ou perdit du temps en etalant le courant . 'Dans la plupart des cas
on indique les raisons:

(i) Dans 19 cas, attendre les conditions favorables de maree, 4 fois
pour accoster aux postes du brise-lames et 12 fois, dans 1'estuaire
de la riviere Saint-Charles . Le plus long retard fut de 4 h 25 mn et
la moyenne des retards, de 2 h .

(ii) Dans 15 cas, aucun poste libre .

(iii) Dans 7 cas, pas de remorqueurs disponibles immediatement . Sauf
en un cas particulier, la moyenne de ces retards fut inferieure a 1h .

(iv) Dans 4 cas, 1'etat des glaces empecha 1'accostage et le batiment dut
attendre que les remorqueurs les aient degagees .

(v) Il y eut aussi d'autres raisons ; p. ex., dans 2 cas, le capitaine exigea
1'accostage tribord 'a quai et il fallut attendre le jusant ; dans un
autre cas, le retard fut attribuable a une avarie de machine ; dans
un autre, le batiment arriva avant 1'heure prevue ; dans un autre, ce
fut la brume ; dans un autre le mauvais temps empecha 1'entree
dans 1'avant-bassin.

Pour ce qui est des autres cas, aucun motif ne fut indique, mais il est
probable qu'il s'agissait d'une des raisons mentionnees .

11 semble que 1'on puisse en conclure que la creation d'un service
obligatoire d'accostage n'aurait rien change et qu'on aurait gagne peu de
temps tandis que les armateurs eussent paye des droits de pilotage supple-

mentaires pour les mouvements dans 890 cas, alors qu'un changement de
pilote n'etait ni necessaire ni utile .

Si 1'on avait constitue un groupe de' pilotes charges des accostages et des
mouvements dans le port de Quebec, is auraient, en 1964, assure les services
suivants (piece 1466p) :

Accostage de batiments montants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 417
Accostage de batiments descendants .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 651
Mouvements de quai A quai . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123
Mouvements du quai au mouillage. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 22
Mouvements du mouillage au quai . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . 80
Mouvements d'un mouillage A un autre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 16

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,309

Avec une moyenne de $20 par mouvement, les pilotes de ce groupe
special eussent gagne un total de $26,180 en 1964 (avec la majoration de

50% imposee en 1965, le montant se fut eleve a$39,270) . Ce sont des
montants bruts dont il faut deduire la cotisation de 10% a la caisse de
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retraite, les contributions des pilotes a leurs differentes organisations, et les
frais de transport, fort eleves pour des pilotes de port du fait de la frequence
de leurs affectations . En fixant a 4 le nombre de pilotes specialises necessaires
pour satisfaire la demande en evitant tout retard aux batiments, les . recettes
brutes exigees, en 1964, pour porter le revenu brut de ce groupe an niveau de
celui des pilotes de fleuve, eussent ete de $71,000, obligeant ainsi a relever la
moyenne des droits pour ce service a$55, non compris les frais d'utilisation
de la vedette du pilote .

Les fiches de pilotage de 1964- indiquent 34 cas d'un droit de mouve-
ment effectue par un pilote de Montreal dans le port de Quebec . Bien que
rien dans la loi ni dans le reglement ne stipule actuellement que tous les
mouvements . dans le port de Quebec . soient effectues obligatoirement par des
pilotes de la circonscription de Quebec, c'est la regle suivie . Ces ,34 cas ne
constituent cependant pas des exceptions, mais sont dus h des circonstances
incontrolables . Au debut ces affectations_furent donnees pour un trajet, mais
des circonstances defavorables ou inevitables empecherent de le terminer . Les
details concernant chaque entree fournissent 1'explication necessaire. P. ex .,
dans la plupart des cas, le pilote avait embarque pour -un trajet vers
1'amont mais certaines raisons telles qu'une avarie de machine ou, en hiver,
1'etat des glaces, 1'empecherent de continuer le voyage et 1'obligerent a retour-
ner' a un poste d'amarrage a Quebec ."L''autorite de pilotage de. Montreal
n'imposait alors qu'un droit de mouvement, conformement a son tarif, plutot
qu'un droit de trajet partiel . Ce sont des cas imprevus qui n'auraient pas pu
etre confies a des pilotes de Quebec .

L'analyse, faite par la Commission, des sinistres maritimes, accidents et

incidents survenus au cours de 1'accostage, de 1'appareillage, ou au mouillage,

revele un fait troublant : ils sont presque deux -fois plus frequents que ceux

qui survinrent an cours d'un voyage normal de navigation (Cf . p. 356 et
Appendice A) . Cependant, dans 1'ensemble, ils ne sont ni trop frequents ni
particulierement graves . 11 eut pu etre revelateur de s'assurer, dans chaque
cas, de la cause, en vue de determiner si elle etait le manque d'habilete ou de
connaissance, on des risques qui auraient pu etre evites par 1'attente d'un
changement de maree . Les renseignements accessibles indiquent . que beau-
coup -d'autres facteurs y contribuerent, tels qu'une erreur d'un capitaine de
remorqueur ou une panne de machine. Mis a part ces cas, le nombre des
accidents impliquant la responsabilite du pilote -West pas assez eleve pour
indiquer une situation-geneiale"`que pourrait, redresser- la constitution d'un
groupe de pilotes lamaneurs .

Au cours de la periode de ' 9 annees, de . 1956 a 1964, les pilotes de
Quebec furent impliques dans 88"sinistres maritimes ; accidents ou incidents
survenus en cours de' navigation, et dans 148 cas survenus au cours de
1'accostage,•ou au mouillage _dans .les divers havres . et .ports . de la circonscrip-
tion . Quant a ceux-ci, il s'agissait generalement d'accidents mineurs . Des 148
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cas, deux settlement peuvent etre classes comme sinistres majeurs (un
echouement majeur, et des avaries graves-d'un cout de plus de $50,000-a
un, navire ayant heurte un quai) ; 121 cas constituaient des sinistres mineurs
(4 cas d'echouement mineur, 71 cas d'avaries legeres aux batiments heurtant
un quai, 24 cas d'abordage d'un. ou de plusieurs autres batiments au cours de
1'accostage, 4 cas d'abordage d'un autre navire au mouillage, et 18 autres) . .

En 1963, des 34 sinistres maritimes, accidents ou incidents signales, 26

eurent lieu au cours de 1'accostage, de 1'appareillage ou du mouillage, dont 12
cas . de heurt d'un quai, 3 de heurt d'un autre batiment au cours de

1'accostage et 3 de heurt d'un autre batiment au mouillage . Les rapports
de 1964 sont beaucoup plus satisfaisants . Bien que les pilotes de Quebec aient
execute 834 accostages, mouillages ou mouvements dans le port de Quebec, il

n'y eut que huit cas (12 pour toute la circonscription) au cours de -maneeu-

vres d'accostage, d'appareillage ou de mouillage. Six cas concernaient le heurt

d'un quai, dont 5 resulterent en avaries mineures pour les navires en cause . ,

Quant aux pilotes de Montreal, au cours de ces 9 annees, sur un total de

772 sinistres, accidents et incidents, 502 se produisirent au cours de l'accos-

tage ou au mouillage, dont 4 a Quebec . Cette annee-la, les pilotes de Mont-

real effectuerent 685 accostages, mouillages .oumouvements dans le port de

Quebec.

Les navires subirent, le plus souvent, des avaries .mineures, mais dans

certains cas, elles furent graves . Comme on peut le voir a la rubrique aSinis-

tres maritimes>> ci-dessous, les dommages aux installations furent, dans

1'ensemble, generalement tres legers . Elle enumere en detail les sinistres
maritimes, accidents et incidents survenus au cours de 1'accostage, de

1'appareillage ou du mouillage dans le port de Quebec, en 1964, et impliquant

des pilotes des circonscriptions de Quebec et de Montreal .

1. SIN ISTBES MAJEURS (avec ou sansperte de vie) :

.-Neant

II . SINIBTRES MINEURS (sans perte de vie) :

a) Echouements mineurs

-Neant
b) Avaries mineures au navire

(i) Heurt d'un quai :
1 . 14 avril (pilote de Montreal)-Willowbranch, Anse-au-Foulon, avarie

non precisee . Cause: erreur du capitaine .
2 . 29 avril (pilote de Quebec)-Nipigon Bay, bassin Princesse Louise,

section 18, avarie au gouvernail . Cause : obstacle sous-marin.
3 . 2 mai (pilote de Quebec)-Palamedes, quai 26, une tole endom-

magee . Cause : erreur du pilote, manceuvre .
4 . 3 juillet (pilote de Quebec)-Wabana, postes 1-2 du bassin, deux

toles de borde endommag6es. Cause: erreur de manceuvre du
remorqueur .
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5 . 3 aout (pilote de Quebec)-Baskerville, hangars 25-26, deux t81es

et une cloison endommagees . Cause : erreur de manceuvre . du re-

morqueur.

6 . 19 aout (pilote de Quebec)-Rapallo, hangar 27, pavois endom-
mage . Cause : absence de defenses, manceuvre.

(.ii) Collision avec un navire au cours de 1'accostage ou de 1'appareillage :
2 juillet (pilote de Montreal)-Imperial . Halifax aborde le Saguenay
en entrant en cale seche, avarie non signalee. Cause : erreur du pilote,
manoeuvre . I

(iu) Collision avec un navire au mouillage :
-Neant

(iv) Divers :
L, 12 juillet (pilote de Montreal)-Sea Transport perd une ancre.

Cause : rupture de la chaine .
2 . 3 novembre (pilote de Montreal)-le Clement heurte le pont du

bassin Princesse-Louise, avarie non signalee . Cause : defaillance
mecanique, mouvement errone de la machine .

III . ACCIDENTS (sans avarie au navire) :

a) Dommages au qua i

16 juillet (pilote de Montreal) -Elm branch, - poutres du hangar
endommagees . Cause : erreur du pilote, manceuvre.

b) Dommages aux bouees
-Neant

c) Divers
-Neant

IV . INCIDENTS (sans aucun dommage) :

a) Heurt dun qua i

1 . 21 aout (pilote de Quebec)-Tanais, cale seche de Lauzon, dommage
non signale . Cause : aucun remorqueur disponible ; au cours de la
manoeuvre, 1'arriere porte sur le coin de 1'entree .

2. 21 decembre (pilote de Quebec)-Hornero, hangars 18-26 a 25,
dommage non -signale . Cause : €tat des glaces.

b) Collision avec un navire a quai
4 mai (pilote de Quebec)-Mormacisle - aborde La Hacienda au
hangar 25, dommage non . signale . Cause : vent et remorqueur,
manoeuvre .

c) Collision avec un navire au mouillage
-Neant

d) Heurt de bouJes
-Neant

e) Divers
14 avril (pilote de Quebec)-Phillip R . Clarke, au mouillage de
Quebec, ancre engage un cable metallique et 1'arrache . Cause: mouil-
lage par brume.

d) Recommandations regues

En vue de resoudre partiellement ce probleme et d'ameliorer aussi les
conditions de travail des pilotes de Quebec, .la Federation des pilotes, an nom

des seuls pilotes de Quebec, recommanda la creation d'un groupe de pilotes
lamaneurs en vue de relever les pilotes de fleuve pour 1'accostage des bati-
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ments montants . Cette recommandation ne concerne pas les batiments appa-
reillant de Quebec pour aller vers 1'aval, car le pilote de fleuve devrait, dans
ce cas, etre repose et pret a remplir sa tache (Cf . p. 91) .

Cette recorrimandation ne traite que tres partiellement du probleme car
il semble ressortir de la preuve que les pilotes de la circonscription de Quebec

accostent presque toujours d'es l'arrivee de leurs navires sauf en cas d'impossi-
bilite, et, bien qu'emise par la Federation des pilotes, .elle ne traite pas du cas
des pilotes de Montreal qui arrivent a Quebec, de Trois-Rivieres . Le pilote
Rousseau expliqua que le trajet etant plus court et les radiocommunications,
meilleures (elles se sont grandement ameliorees depuis), les pilotes de Mont-
real (fleuve) n'eprouvent pas le meme besoin d'etre releves .

Les pilotes de Montreal ne refuterent pas la recommandation ni n'en

firent une semblable, etant sans doute satisfaits de la situation actuelle .
L'autorite de pilotage signala cependant que lors de 1'enquete faite sur les
manieres de proceder des pilotes de Montreal, ceux-ci recoururent au .meme
argument que ceux de Quebec, c .-a-d. qu'un pilote ayant termine un trajet
long et fatigant ne se -sent pas -suffisamment repose pour effectuer la difficile
manaeuvre d'accostage de,batiments dans -iles conditions defavorables .

La proposition n'est pas nouvelle. Ce fut 1'une des questions discutees le
3 janvier 1961, lors de la reunion d'hiver des armateurs, agents, pilotes et
representants de 1'autorite de pilotage . Le proces-verbal de la reunion porte
(Appendice 61-Memoire de la Federation des armateurs* [piece 726]) :

=5 . Les pilotes recommanderent la creation d'un cadre 'special de pilotes
lamaneurs charges de tous les batiments'accostant un quai du port de Quebec ou
en appareillant . Us soutinrent qu'en affectant un on plusieurs de leurs pilotes
a. ces fonctions ; ces hommes, devenant plus habiles, emploieraient moins souvent
des remorqueurs et qu'il en resulterait, dans 1'ensemble, une economie, nonobstant
1'imposition d'un nouveau droit de lamanage pour ce service distinct . =

Un comite compose du pilote_ Rousseau, du capitaine Gendron et de

representants du ministere des Transports et des armateurs fut charge
d'etudier la question .

Quelques jours plus tard, dans son allocution aux pilotes, a 1'assemblee
annuelle, en janvier 1961 (piece 683), le president de la Corporation des
pilotes rendit compte que le comite avait pressenti a ce sujet 1'autorite de
pilotage, suggere la creation d'un comite d'etude et que 1'autorite avait
approuve . Dans son rapport annuel suivant, il declara qu'apres une etude
approfondie de la question par le comite il apparaissait que la proposition ne
serait pas financierement avantageuse actuellement puisque sa realisation
exigerait au moins 2 ou 3 pilotes et que les droits que leur rapporteraient
les accostages et les mouvements representeraient un revenu inferieur au
revenu moyen des autres pilotes .

* Traduction .
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La . question fut de nouveau -soulevee, mais, . differemment, quelques

semaines plus tard a 1'assemblee d'hiver suivante tenue - a Montreal les 26 et

27 fevrier .1962, car c'etait un des points du memoire,distribue d'avance en

prevision de 1'assemblee . Tous les pilotes demandaient' alors- la creation pour

le port de Quebec, d'un droit special d'accostage et d'appareillage, plutot

qu'un groupe de pilotes lamaneurs . Les pilotes de Quebec etaient disposes a

faire 1'accostage a la fin d'un trajet, a condition qu'ils regussent une remune-

ration supplementaire . Aucun accord n'intervint sur cette proposition ni sur
aucun des points concernant le tarif et la remuneration des pilotes .

. . Le . 6 mars . 1962, la Federation des pilotes intervint" .et adressa au

Ministre et au, sous-ministre une lettre leur demandant de prendre des deci-
sions sur toutes les questions pendantes, •y compris celle-la : .

Le 14 mars, M . : Cumyn, directeur des Reglements de'la'marine, repondit

a 1a Federation (piece 761) . Au regard de"cette question, il declara que le

nouveau droit requis n'etait pas justifie, car'il .entrairierart une majoration des
taux inacceptable etant~ donne que les gains des pilotes en 196'1' excedaieilt-

de beaucoup $14,5006 .

Les pilotes ne renoncerent pas `et ce fut un -des points discutes .au cours

des negociatioris et des reuliions- d'hiver de 1962 . Neanmoins lorsque' les

pilotes de Quebec decid'erent de se mettre en greve parce que les negociat'ions'
avec 1'autorite ayaiit ' trait a leurs recommaridations 'et demandes etaient:

arrivees au point mort; ifs prirent le parti de lie pas insister sur'les demarides

moins importantes (dont celle=la) dans' 1'espoir d'eviter la greve en limitant'
leurs demandes aux points les plus importants . . Par la suite, ils decid'erent

d'inclure la proposition initiale dans leur~ memoire a la Commission .

Les motifs invoques a 1'appui par les pilotes sont: ameliorer leurs

conditions• de . travail; fournir un meilleur service de pilotage, accroitre 1'ef='

ficacite et la securite . _

Lorsqu'un pilote de fleuve, venant des Escoumins ; arrive a .Quebec, il a,

pilote sur une distance de 123. milles, et s'il . vient .de la riviere Saguenay,

quelque 160 milles . Outre la longueur du trajet, il peut avoir rencontre du
mauvais temps et effectue du pilotage de nuit si bien qu'il est fatigue juste au

moment oil il lui faut effectuer une delicate maneeuvre .d'accostage exigeant de

lui une connaissance complete et a jour des quais, des marees et des vents,

facteurs qui influent sur la manaeuvre. On a signale qu'un pilote n'hesiterait

pas a accoster a la fin d'un bon et rapide trajet (de jour, p . ex .) et s'il n'etait

pas fatigue mais qu'apres un long trajet de nuit et arrivant tres tot le matin il
pouvait bien trouver difficiles les conditions du port et recommander le
mouillage qui' lui- permet de se reposer en attendant des conditions plus

favorables . Cette solution entraine un retard de 6 a 8 h .

' En 1963, la moyenne des gains, apres deduction de ]a cotisation de retraite, etait de

$14,241 .05, et le salaire net moyen, apres deduction des depenses de ]a Corporation des,

pilotes, $14,163 .96 (Cf. p . 520). '
;
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Un pilote specialise dans le lamanage donnerait de meilleurs services,
epargnant ainsi aux armateurs des pertes de temps et les frais supplemen-
taires qu'entrainent des retards imprevisibles . Les pilotes firent observer que
le fait d'accoster,3 on 4 navires par jour rend indubitablement plus habile que
de n'effectuer cette manoeuvre qu'une fois par semaine, et qu'il en resulterait
une economie de temps et, probablement, de frais de remorqueurs puisqu'un
specialiste frais et dispos manoeuvrerait avec plus de confiance et moins de
risques d'accident . Du fait de sa grande experience et de son adresse il aurait
moins souvent besoin de 1'aide de remorqueurs .

Ils invoquerent d'autres arguments qui perdent de leur valeur depuis
1'etablissement du systeme de controle du trafic maritime (Cf. p. 190) . Le
pilote a bord demandait les remorqueurs alors que le navire etait encore loin
de Quebec ; . ignorant les conditions atmospheriques regnant dans le port, il
avait tendance, du point de vue de la securite, a en demander plus qu'il
n'etait necessaire . De plus, le pilote n'avait aucun moyen de connaitre les
conditions actuelles du trafic portuaire ni la situation au quai ou il devait
accoster. S'il disposait d'une aire de maneeuvre suffisante il se pouvait qu'il
n'eut pas besoin de remorqueurs. Es disaient qu'un pilote lamaneur au
courant de la situation locale ne demanderait que les remorqueurs strictement
necessaires, au besoin, et pourrait effectuer 1'accostage sans les retards subis
par un pilote qui doit faire face au dernier moment a des circonstances
imprevues . De plus, du point de vue de la securite, il vaudrait mieux que
cette manoeuvre difficile flit executee par un pilote repose .

Les pilotes ajouterent que cette methode avait fait ses preuves dans
d'autres grands ports du monde; ils se refererent a 1'experience acquise au
cours de leurs visites de ports tels que Southampton, Rotterdam, Anvers,

Hambourg, Stockholm, New York et aux bassins de Londres et de Liverpool .
Dans tous ces ports le pilote de fleuve est releve par un pilote lamaneur d'es
que le navire arrive aux limites du port .

Un pilote de fleuve allant vers 1'amont devrait etre releve quelque peu en
aval de Quebec. Son travail en serait allege dans une certaine mesure, mais
les pilotes n'admettent pas qu'il faille reduire les droits gagnes par le pilote de
fleuve du montant des droits de lamanage . Par ailleurs, ceux-ci devaient etre
suffisamment eleves pour procurer au pilote lamaneur une remuneration
convenable . Ils mentionnerent qu'a New York les droits de lamanage sont

inclus dans les frais du remorqueur et que le capitaine de ce dernier est, en
fait, le pilote lamaneur .

On a recommande que la releve du pilote se fasse au coude de Lauzon,
a quelque distance en amont des chantiers maritimes, dans les parages de la
bouee 138B . Le pilote lamaneur pourrait embarquer d'un remorqueur, si 1'on
en utilise un; sinon, d'un bateau-pilote dont la necessite eleverait encore les
frais .
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M. Maheux declara qu'au cours de ses fonctions'de surveillant il etait
entendu qu'on demanderait, pour 1'accostage, un pilote, si le trajet des Escou-
mins vers 1'amont avait ete fatigant pour le pilote a bord, mais ce besoin etait
si rare .qu'il ne valait pas la peine d'en parler . Ce cas concernait les batiments
a destination du bassin ou des postes exigeant d'attendre 1'etat favorable de la*
maree. Cela signifiait done un mouillage ou une reduction de vitesse en vue
de se presenter au bon moment et d'eviter ainsi le mouillage ou le paiement
d'un droit de mouvement . M. Maheux discuta de la question avec les divers
interesses et il avait ete convenu qu'apres 15 h de service le pilote pourrait
demander a etre releve pour 1'accostage .

Le pilote Koenig ne pensait pas qu'un groupe special de pilotes lama-
neurs a Quebec s'imposait, mais il ajouta que si les armateurs etaient disposes,
a en faire les frais il ny verrait pas d'objection .

Le pilote Gauthier de Montreal (fleuve) n'etait pas favorable a 1'idee
de pilotes lamaneurs a Quebec car il pensait que la procedure actuelle donnait
satisfaction et qu'il ne voyait aucune raison de la modifier . II n'avait jamais eu .
de difficultes avec un capitaine quand il lui avait conseille d'attendre ]a maree
avant d'accoster a Quebec, et au cours de ses 28 ans de pilote il ri'avait'
jamais requ de plaintes des agents a cet egard . 11 signala qu'a . Quebec tous les,
quais sont paralleles au fleuve ou au bassin, alors que ceux de Montreal sont
perpendiculaires . En outre, Quebec est soumis aux courants de maree tandis
qu'a Montreal les courants courent vers 1'aval . Avant que la circonscription
de Montreal soit divisee a Trois-Rivieres, il pilotait durant tout le trajet
Quebec-Montreal et accostait d'es 1'arrivee .

Les armateurs ne firent aucune objection a cette proposition a condition
qu'il n'y eut pas de frais supplementaires . Ils signalerent qu'au moment des
audiences de la Commission 1'activite maritime du port de Quebec etait
passablement ralentie . C'est ainsi que la Cunard Line ne touchait plus
Quebec pour y charger a cause des frais plus eleves, et ils pensaient que toute
majoration des tarifs de pilotage se traduirait par une aggravation de ]a
situation du port de Quebec .

On signala que 1'economie dont, d'apres les pilotes, beneficieraient les
armateurs en employant des pilotes lamaneurs, ne jouerait pas pour tous les
accostages, mais seulement dans les cas ou le pilote de fleuve n'accosterait
pas le navire . Darts les autres cas les armateurs devraient payer un droit de
lamanage supplementaire, sans compter les frais de bateau-pilote . M: Brodie
signala que, chaque semaine, 6 ou 7 navires de sa compagnie faisaient escale
a Quebec, soit environ 300 trajets par an . L'emploi de pilotes lamaneurs dans
le port de Quebec, a$20 par trajet ($30 depuis 1965) entrainerait pour sa
compagnie une depense supplementaire de $6,000 par an ($9,000 en 1965),
sans compter les frais additionnels de bateau-pilote, et, bien qu'il fut possible .
dans certains cas, de realiser quelques economies, on ne pouvait en faire une
regle generale .
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M. Colquhoun n'etait pas favorable a la proposition, car si les pilotes
avaient reussi a accoster les navires au cours des annees precedentes, il ne,
comprenait pas pourquoi ils ne pourraient pas continuer a assurer ce service
avec des aides de navigation modernes, des navires plus rapides et des
installations ameliorees .

Le Comite des armateurs etait d'avis que le regime des pilotes speciaux
offrait plus d'avantages que le regime actuel ; il pensait que cela provenait
surtout du fait que les pilotes speciaux se familiarisaient avec les navires de la
compagnie pour laquelle ils travaillaient.

Le capitaine Norman E . Rees-Potter, surintendant maritime pour le
Canada de la Cunard Steamship Company, declara que celle-ci serait favora-
ble a 1'idee de pilotes lamaneurs dans le port de Quebec, aussi bien pour les
navires montants ou descendants, mais a deux' conditions : pas de frais sup-
pleme.ntaires pour les armateurs et amelioration du service aux navires .
L'essentiel, selon lui, etait d'eviter les retards, en d'autres termes, qu'un pilote
fiat capable - d'accoster le batiment independamment . de 1'etat de la maree, de
jour 'ou de nuit, avec des conditions atmospheriques normales, sans aucun
delai cofiteux. au mouillage pour attendre des conditions favorables . Les
pilotes lamaneurs devraient donc etre specialement entraines pour ce genre de

travail et le seul facteur determinant leurs affectations ne devrait pas etre leur
rang sur le tour de role . 11 ne voyait cependant aucune objection a ce que les
pilotes specialises fussent choisis sur le tour de role des pilotes et fissent du

pilotage de fleuve lorsqu'ils ne seraient pas affectes aux -accostages .
Quant aux frais, le capitaine Rees-Potter etait d'avis que les droits de

pilotage, incluant le pilotage de fleuve et 1'accostage, si l'on employait un
second pilote, ne devraient pas etre plus eleves, mais equitablement repartis
entre les deux pilotes . Il ne s'opposait pas au paiement de frais supplementai-
res pour le bateau-pilote, car ceux-ci sont minimes .

Il estimait que les pilotes lamaneurs devraient effectuer 1'accostage de
tous les batiments a Quebec, en provenance de l'aval ou de 1'amont, le but
primordial etant d'eviter les retards couteux . Du point de vue de la securite il
pensait qu'il etait raisonnable de relever les pilotes de fleuve de Quebec venant
des Escoumins, apres un trajet ayant dure plus de 7 a 10 h, mais que pour les
pilotes descendant de Trois-Rivieres, il n'etait pas question de securite (sauf
dans des cas exceptionnels), et que cette proposition ne les concernait que
pour la raison qu'ils etaient precisement ceux qui retardent le plus souvent les
navires a destination de Quebec .

(10) REVOLTES CONTRE L'AUTORITE DE PILOTAG E

De 1960 a 1963 inclusivement les rapports entre les pilotes et 1'autorite
de pilotage se deteriorerent au point qu'a 1'automne 1960 la greve ne fut
evitee que par un compromis de la derniere minute, mais en avril 1962 les
pilotes firent la greve pendant neuf jours .
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Ce n'etait d'ailleurs pas la premiere fois . Les pilotes speciaux s'etaient,
une fois, mis' en greve pour proteste'r contre la proposition de leurs employeurs
de reduire de $12 a$9 leur remuneration officieuse . Au lieu d'assurer le ser=
vice special, ces pilotes se confornierent au-tour de . role: La:greve fut de cou rte
duree, les armateurs ayant renonce a leur proposition (Cf. p. 266) . II y cut
aussi une greve vers 1930, a la suite du refus des armateurs d'employer, a
titre officieux, un second pilote en hiver et de le retribuer personne llement.
Cette greve, survenue a la fin de ]a saison, dura 2 j et prit fin lorsque les
armateurs accepterent de reemployer le second pilote et de lui payer la '
remuneration officieuse (Cf. p . 462) .

(11) MENACE DE GREVE EN 196 0

L'annee 1960 fut marquee, pour les pilotes de Quebec, par de nombreu-
ses difficultes. D'abord, par 1'election d'un nouveau groupe d'administrateurs,
decides a abolir le regime des pilotes speciaux et a ameliorer les conditions de
travail des pilotes . Ensuite, lorsqu'on inaugura la Voie maritime, les pilotes
de Quebec se rendirent compte qu'ils n'etaient plus aussi independants qu'a-
vant ni aussi etrangers aux problemes des autres circonscriptions du
Saint=Laurent, et iTs commencerent a comprendre que de nombreux probl'e-
mes relatifs a 1'organ2sation du pilotage etaient communs a toutes le s
circonscriptions .

Ce changement du conseil d'administration etait 1'aboutissement d'une
sorte de revolte des pilotes du tour de role contre les pilotes speciaux qui,
jusque-la, avaient detenu le pouvoir . Le nouveau groupe fut elu apres une'
campagne bien organisee (aucun des anciens administrateurs ne fut reelu [Cf .'
pp . 28.6 et suiv .]) et se mit immediatement a 1'oeuvre pour realiser les reformes
proposees . Dans certains cas ils furent approuves par 1'autorite de pilotage, "
mais non par les armateurs ; dans d'autres ils se heurtaient a une vive opposi-
tion de .la part des deux groupes . Le transfert de la station de pilotes de Pointe-
au=Pere aux Escoumins, inspire par le ministere des Transports, desapprouve
par 1'ancien conseil ._d'administration mais approuve par le nouveau, se fit sans
retard; il en fut de meme" pour 1'abolition du regime des pilotes du service
special reclamee depui"s des annees par les pilotes du tour de role (Cf.
p . 265) . 11 y eut tout de meme desaccord sur la compensation de la perte de
la remuneration officieuse payee aux pilotes speciaux .

Le climat devint encore plus mauvais (a) par la tentative de la
Dominion- Marine . Association d'o'btenir des exemptions 'pour les navires des

Grands lacs sur tout le cours 'du Saint-Laurent (b) par la difficulte non
resolue relative au droit des pilotes americains de piloter dans les eaux
canadiennes apres l'ouverture de la Voie maritime (c) par la demande faite
le 22 mars 1960 au Ministre par la Federation, en vue d'instituer une
commission.d'enquete chargee d'examiner et de reviser les conditions d'em-
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ploi et de remuneration des pilotes du bas Saint-Laurent et de la Voie
maritime (d) par .l'edition, en mai 1960, d'une brochure de la Federation des
armateurs (Memoire de la Federation des armateurs [piece 726, appendice
49]) et la campagne de presse . qui s'ensuivit. contre laquelle les pilotes se
crurent obliges de se defendre .

En outre, a cette epoque, alors qu'on etudiait une demande des pilotes
pour une augmentation d'effectif de _ 75 a 77, 1'autorite de pilotage suggera
une nouvelle formule pour fixer definitivement 1'effectif a 75 et regler le
volume de travail par des exemptions (Cf. pp . .241 a 243) . Les pilotes s'y
opposerent . En outre les armateurs accentuerent aussi leur pression pour qu'il
leur fut permis de participer a 1'examen des pilotes, et il restait a resoudre la
question de legaliser les pratiques suivies au regard des affectations d'hiver .

Les pilotes des autres circonscriptions eprouvaient des diflicultes, et la
Federation des pilotes du Saint-Laurent coordonnait 1'action des differents
groupes afin d'en accroitre 1'eflicacite .

Du point de vue des pilotes de Quebec, le litige majeur etait le -defaut de
1'autorite de tenir sa promesse de les compenser de la perte, estimee a
$65,000, que leur avait infligee 1'abolition du regime des pilotes speciaux .
Lors de son abolition dans la circonscription de Montreal, la saison prece-
dente, on avait compense approximativement les bonis officieux, payes
jusque-la aux pilotes speciaux par les armateurs, par des reajustements du
tarif . Il avait ete tenu pour acqu~is par les representants de 1'autorite de
pilotage qui avaient discute avec le Comite des pilotes de Quebec que leur
circonscription serait traitee sur le meme pied. En fait, 1'autorite avait assure
aux pilotes qu'ils ne perdraient rien au changement et qu'un reajustement du
tarif compenserait leur perte .

La compensation de $65,000 fut primitivement offerte aux pilotes par le
sous-ministre lui-meme dans une lettre du 25 janvier 1960 (piece 688) .
Celle-ci traitait d'abord du transfert propose de la station de pilotage, et le
sous-ministre ajoutait les remarques suivantes sur le regime des pilotes
speciaux:

=En meme temps, j'aimerais connaitre l'opinion de votre comite sur 1'oppor-

tunite de continuer la pratique actuelle de permettre a des compagnies de lignes
regulieres de n'employer que des pilotes de leur choix . L'habitude d'affecter des
pilotes dits speciaux a certains navires a ete jugee inopportune dans la circonscrip-
tion de Montreal ou on 1'a abolie en faveur d'un regime de classes, le pilotage

des plus gros batiments etant reserve aux pilotes de la classe superieure . En
meme temps, on a reajuste le tarif fixe dans le reglement, en vue de compenser
la perte du revenu requ a titre prive par les pilotes speciaux .

Ce nouveau regime a donne satisfaction et 1'autorite de pilotage envisagerait
volontiers de 1'etendre a votre circonscription . D

Fort de cette promesse, le Conseil d'administration eprouva pen de
difficulte a obtenir le consentement de'la plupart des pilotes et le 12 fevrier le
conseiller juridique des pilotes transmit au sous-ministre 1'accord du Comite
des pilotes a la substitution d'un regime de classes a celui des pilotes spe-
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ciaux, et signalait qu'au . cours des quelques semaines precedentes les repre-
sentants du ministere et ceux de 1'Association des pilotes avaient mis au point
les details et qu'il semblait qu'un accord fut intervenu sur . la plupart des
aspects du nouveau regime de classes. Il ajoutait :

aCet accord du Comite des pilotes sur le regime de classes propose est donne
sous reserve de 1'application de la proposition des fonctionnaires du ministere
en vue d'un reajustement du tarii fixe dans le reglement ; en vue de compenser
la perte du revenu touche, a titre particulier, par les pilotes speciaux= (piece 688,
Annexe au bulletin du 30 avril 1960) .

Le ministere alla meme jusqu'a envoyer le capitaine D . R. Jones
discuter avec les pilotes les modifications de tarif necessaires . Au cours de
cette reunion, tenue le 19 fevrier, ils en vinrent a une entente a quelque
$3,000 pres et le 22 fevrier 1960 les pilotes ecrivirent au capitaine Jones
pour lui confirmer leurs conclusions .

A leur grand etonnement, les pilotes regurent une lettre du sous-minis-
tre, datee du 25 mars, les informant que 1'autorite n'avait aucunement l'inten-
tion de leur accorder les $65,000 promis parce que (a) les gains des pilotes
de la circonscription de Quebec -s'etaient accrus substantiellement en - 1959 et
que l'on pensait que cette augmentation se poursuivrait en 1960 (b) la
reduction de la longueur des trajets, par suite du transfert de la station de
pilotage, entrainerait une diminution du volume de travail et (c) les gains
des pilotes de la circonscription de Quebec etant juges sensiblement plus
eleves que ceux des autres circonscriptions du Saint-Laurent, 1'augmentation
envisagee accentuerait donc cet ecart, deja considerable. Tout ce que 1'autorite
pouvait accorder etait une prime speciale pour les pilotes de la classe A, qui
donnerait approximativement un revenu annuel de $15,000 .

En depit du fait que cette decision constituait une volte-face au regard
de 1'attitude anterieure et de 1'entente mutuelle intervenue avec les pilotes,
1'autorite de pilotage rendit sa decision unilaterale applicable immediatement,
sans respecter les conditions convenues . Le 30 mars 1960 un telegramme du
directeur des Reglements de la marine, M. Cumyn, informa les pilotes que
1'autorite avait decide d'abolir le regime des pilotes speciaux et d'instaurer
immediatement le regime 'de classes, avec une majoration de $25 pour les
navires de la categorie A, soit ceux de plus de 10,000 tjn.

Le 4 avril, le Comite des pilotes, accompagne de son conseiller juridi-
que, se rendit a Ottawa et rencontra le ministre des Transports, le sous-minis-
tre, M. Cumyn et le capitaine Slocombe en vue de protester et de tenter
d'obtenir que 1'autorite tint parole .

Le 6 avril, les pilotes ecrivirent au Ministre, en signalant que :

a) le refus d'une hausse du tarif se traduirait pour chaque pilote par
une perte moyenne de $1,000, et, dans certains cas, de .$2,500 ;

. b) environ la moitie des pilotes seraient touches puisqu'ils etaient des
pilotes speciaux;
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c) ils avaient coopere avec 1'autorite pour abolir le vieux regime, mais
deploraient le fait que cc fut a leurs depens et, contrairement aux
promesses faites .

Le 12 avril le Ministre repondit en se referant a leur reunion du 4 avril .
Au sujet de 1'indegnnite, il . signalait que la• creation d'une cat6gorie A de
navires obligerait .~les compagnies: dont certains navires appartenaient a cette
cat6gorie et qui, jusqu'ici, n'avaient paye aucun boni parce qu'elles n'em-
ployaient pas de pilotes speciaux, a acquitter la majoration prevue pour cette
categorie. II ajoutait que 1'ecart entre leurs gains et ceux des pilotes des
circonscriptions de Montreal et de Kingston interdisait de donner suite a leur
demande d'augmentation ; et il arguait que ce qu'on avait fait a Montreal ne
constituait pas un precedent, car, a cette epoque, un relevement du tarif etait
justifie pour Montreal, mais non pour- Quebec .

En fait, la -situation etait quelque peu differente de celle qu'invoquait le
.Ministre . Les pilotes recherchaient moins une augmentation qu'un realigne-
ment du tarif- en vue de rendre officiels les revenus touches par les 'pilotes
speciaux a titre officieux . L'autorite de .pilotage savait pertinemment que tres
peu de compagnies'de navigation seraient ,touc'hees par-la -classification de la
cat6gorie A car, comme le signala M . Cumyn a la reunion du Comite
consultatif du 21 'octobre 1959, un tres large groupe de navires beneficiaient
du privil'ege d'employer des pilotes speciaux. En vertu du nouveau regi~ine, les
compagnies ne'paieraient la majoration que pour leurs plus importantes
unites, tandis qu'anterieurement tous leurs navires, quelle qu'en fat la dimen-
sion, etaient conduits par leurs pilotes speciaux auxquels on payait toujours le
boni special . En fait, les nouveaux frais se traduisaient pour les armateurs par
une economie annuelle approximative de $50,000 .

Tous les pilotes furent tenus an courant de 1'evolution de la situation par
des bulletins publies par leur Corporation . Celui du 26 avril 1960 les infor-
mait que le Ministre avait rejete leur demande, sans tenir compte de la

promesse de son sous ininistre et qu'il en resulterait une perte moyenne de
$1,000 pour chaque pilote . Ils furent aussi informes que le Conseil d'adminis-
tration jugeait cette decision inacceptable et qu'il entendait poursuivre des

negociations et convoquer, au besoin, une assemblee genirale des membres
de la corporation .

L'autorite de pilotage avait change d'attitude au moment otl 1'on avait
sollicite 1'agrement de Ia Federation des armateurs . Celle-ci s'etait energique-
ment opposee a toute augmentation, pretendant que la perte subie par les

pilotes speciaux serait compensee :

a) en partie par la majoration,imposee aux navires de Ia cat6gorie A ;
b) par l'augmentation de, la jauge maximale servant de base an calcul

des droits ;

366



Preuve

c) par 1'accroissement prevu de la jauge des batiments ;

d.) par la reduction du volume de travail resultant du transfert de la
station de pilotage .

On notera cependant que 1'augmentation du plafond de la jauge de
7,500 a 15,000 tx ne fit pas l'objet d'un accord avant le 13 octo'bre 1960, qui
n'entra en vigueur que le ler janvier 1961, apres de longues negociations .

C'est a ce moment que la Federation des armateurs publia sa brochure .

C'etait le premier expos&de cc genre qu'elle eut jamais publie .sur les pilotes

du Saint-Laurent (piece 726, Vol II, appendice 49) . Ce document (large-

ment diffuse, notamment aux capitaines, deputes et journalistes) cherchait a
prouver que les pilotes etaient grassement remuneres de leur travail . II
adressait aussi de severes critiques a 1'autorite de pilotage qui aurait failli a sa
tache et pretendait que' 1'autorite reelle etait entre les mains des pilotes
eux-memes . Les pilotes de Quebec crurent que cette' brochure avait pour but
de soulever contre eux un mouvement d'opinion . Es decid'erent donc de
reagir . Leur Conseil d'administration fit parvenir un'exemplaire de la bro-
chure a tous les pilotes-et, par 1'entremise de la Federatiori, concerta ses
efforts avec ceux des pilotes des autres circonscriptions .

Le 2 juin 1960 le gouverneur en Conseil ratifia les modifications au
reglement necessaires pour abolir le re 'gune des pilotes speciaux, le, remplacer
par le regime de-classes, et creer une majoration de $25 pour les navires de la

categorie A .
Apres cette date, la Federation des pilotes mena les negocia6ons . Le 7

juin 1960 elle presenta un memoire au Ministre (piece 754) couvrant 5
problemes, dont 3 concernaient la circonscription de Quebec :

a) le travail des pilotes etrangers dans les eaux canadiennes ;

b) la representation des armateurs au sein des jurys d'examen ;

c) le manquement de 1'autorite a'compenser la perte pecuniaire . des

pilotes de Quebec resultant de la substitution du regime de classes

au regime des pilotes speciaux ;

d) l'insuffisance des droits de pilotage dans le port .de Montreal ;

e) 1'inefficacite de 1'autorite, c .-a-d. les retards apportes a la percep-

tion des droits et a la solution des problemes .

La premiere question avait trait an service assure par des pilotes ameri-
cains entre Montreal et Saint-Regis et n'interessait pas directement les pilotes
de Quebec.

Bienque la question de la representation des armateurs an sein des jurys
d'examen fut commune aux trois circonscriptions, elle interessait plus particu-
lierement, a cette epoque, celle de Quebec car les pilotes preparaient alors le
projet 'd'un nouveau reglement relatif an recrutement et a la formation des

aspirants pilotes . En fait, comme on 1'a vu (Cf . pp. 261 et suiv .), le regime
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d'apprentissage fut considerablement remanie par une modification entree en
vigueur le 23 mars 1961 . Dans leur memoire les pilotes s'opposaient a la
presence au jury d'un representant des armateurs, pour les motifs suivants :

1° une telle representation n'avait jamais existe dans le passe, le
regime actuel avait donne satisfaction et les pilotes avaient mani-
feste un 'sens eleve de la responsabilite professionnelle ;

2° I'examen, tres specialise et tres technique, a pour but majeur de
prouver la connaissance des lieux et seuls les pilotes ont compe-
tence pour la discuter ;

3° aux termes du nouveau regime propose, le jury d'examen examine-

rait les candidats et les aspirants pilotes a cinq reprises, aux diffe-
rents stades de leur formation, si bien que les armateurs seraient
incapables de juger de la qualite de leur formation professionnelle
ou de leur competence technique ;

4° les armateurs ne sont pas representes au sein des jurys d'examen
nommes par le ministere des Transports en vue d'examiner les
capitaines et autres officiers de la marine marchande ;

5° le seul fait que les armateurs paient les services du pilote ne leur
donne pas plus de droit de controle que lorsqu'ils paient les servi-
ces d'autres professionnels ;

6° l'interet public est protege par la presence, dans le jury, de repre-
sentants du ministere des Transports .

Quant a la troisieme question le memoire resumait la situation exposee

plus haut, et la quatrieme n'interessait que la seule circonscription de
Montreal . .

En ce qui regarde les retards apportes a la perception des droits de
pilotage (e), les pilotes signalaient qu'a la fin d'avril 1960 les arrieres
atteignaient plus de $30,000 . Cette question etait fort prejudiciable aux
pilotes qui se trouvaient prives pendant longtemps de leurs gains et, qui pis
est, ces retards rendaient ]a perception assez aleatoire . Ainsi, une compagnie
devant $11,500 fit faillite . Les pilotes tenaient le ministere responsable de
cette perte pour n'avoir pas tenu compte, en temps voulu, des prescriptions de
la Loi sur la marine marchande du Canada .

Vu 1'inaction a peu pres totale de 1'autorite en vue de resoudre les
probl'emes esquisses dans le memoire, la publicite faite a sa brochure par la
Federation des armateurs-et fondee, selon les pilotes sur des statistiques
inexactes-la Federation des pilotes decida non seulement de recourir a la

presse pour eclairer le public, mais de solliciter 1'appui de differents deputes .

Au mois d'aout le conseiller juridique de la Federation rencontra des

fonctionnaires du ministere pour discuter les problemes souleves dans le
memoire .
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En 1'absence de tout progres, le president de la Federation adressa le 2
,septembre .1960 une lettre de protestation au Ministre, resumant 1'etat'de la
question et signalant que tous leurs efforts avaient ete vains ; qu'en conse-
quence, edans 1'espoir de susciter une action, la Federation des pilotes du
Saint-Laurent avait rencontre un certain. nombre -de deputes et leur avait
remis un memoire sur les questions mentionnees ci-dessus~, dont une copie
;etait annexee. La lettre concluait sur cette menace (piece 756) :

cAucune des demandes precedentes ne semblant avoir rerqu aupres de votre
ministere une attention satisfaisante, la Federation estime de son devoir de
convoquer, sous peu, une assemblee generale de ses membres en vue de leur faire
un rapport complet sur la situation actuelle et d'envisager les nouvelles mesures
a prendre a cet egard . . .

La veille, soit le ler septembre, le conseiller juridique de la Federation

avait ete, seul, voir le capitaine Matheson, de la Federation des armateurs, et

lui avait remis copie du memoire adresse aux deputes par la Federation des

pilotes (piece 754) .

Le 9 septembre, le Ministre repondit et examinait les differents
problemes :

a) Au regard de la representation des armateur s

_ . . . Nous estimons cependant qu'etant donne 1'iriteret financier
considerable qu'ont les armateurs dans le fonctionnemenY sur des ser-
vices de pilotage, it n'est que juste de leur accorder une forme quel-
conque de representation au sein des jurys d'examens .

it y aurait aussi lieu de tenir compte de 1'industrie maritime
qui est a l'origine du pilotage . A condition que les pilotes membres
conservent la majorite, it semblerait que les interets des pilotes fussent
convenablement proteges . . . ,

b) En ce qui concerne ]a compensation aux pilotes de Quebec il repeta
ce qu'il avait dit au pilote Rousseau dans sa iettre du 25 mars
1960, que le revenu dans la circonscription de Quebec etant alors
sensiblement plus eleve que dans les autres circonscriptions du
Saint-Laurent il serait difficile de justifier une modification au regle-
ment inserant une augmentation de $65,000 ; qu'en fait, puisque
depuis le revenu des pilotes de Quebec s'etait accru substantielle-
ment, ils devraient se contenter du revenu supplementaire de

$15,000 accorde en bonis speciaux aux pilotes de la classe A et de
1'augmentation generale de revenus dont ils beneficaient ;

c) Au regard des retards apportes a la perception des droits, il men-

tionna que les sommes dues etaient -tres peu elevees comparative-

ment aux recettes totales brutes de la circonscription . Il . signala

cependant qu'on faisait actuellement pression• dans 1'espoir de
redresser la situation ;

d) On ne s'etait pas desinteresse de la question d'un tarif special pour
la navigation d'hiver.
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La lettre traitait en outre du pilotage illegal effectue par des pilotes
.americains dans les eaux de la circonscription de Cornwall et de la question
des taux dans le port de Montreal .

Dans sa reponse du 14 septembre 1960 le president de la Federation

.renouvela sa protestation et desapprouva les decisions prises, concluant :

Pour toutes ces raisons la Federation tient a exprimer ses regrets que vou s
n'ayez pas juge a propos de porter remede h ce qui nous semble constituer des
griefs pustes et raisonnables .

Je dois en consequence vous informer que nous convoquerons sous peu une
assemblee generale de nos membres en -vue de decider des mesures qu'il convient
dans ces conditions de prendre . .

Le 4 octobre le Ministre repondit au president de la Federation, pour
accuser reception de sa communication anterieure «concernant les questions
en litige entre les pilotes du Saint-Laurent et 1'autorite de pilotage3' . II
1'informa que 1'on disposait maintenant de statistiques partielles, pour la
saison 1960 (jusqu'a la fin du mois d'aout), qui constitueraient une base
precise pour etablir des previsions pour toute la saison . Il ajouta qu'il avait
demande a ses fonctionnaires de convoquer, dans les jours qui suivraient, une
reunion des interesses qui permettrait de dissiper les malentendus (piece
756) .

Au cours de cette reunion, tenue a Montreal, le 8 octobre, le ministere
etait represente par M. Alan Cumyn, le capitaine Jones et le capitaine
Gendron. Le president de la Federation des pilotes declara qu'elle n'aboutit a
aucun resultat tangible ; la situation etait devenue encore plus confuse, les
pilotes americains continuaient a se rendre regulierement jusqu'a Montreal et
l'on apprit qu'ils avaient l'intention de demander 1'autorisation de piloter
jusqu'a Pointe-au-Pere. D'autre part on allait,saisir ]a Chambre des commu-
nes du Bill C-80 et un Bill analogue devait etre presente au Congres ameri-
cain; des representants des syndicats americains exergaient des pressions pour
que les pilotes americains pussent piloter librement sur le Saint-Laurent . Les
representants des pilotes presents a cette reunion eurent 1'impression que le
ministere en acceptait 1'eventualite .

Au cours des negociations precedant cette reunion on etait arrive, dans
une certaine mesure, a un accord sur le pilotage d'hiver . Le 8 octobre, M .
Cumyn envoya un telegramme au president de la Federation pour l'informer
que cet accord serait serieusement remis en cause par toute action de la part
des pilotes en vue de retarder ou d'arreter les navires (piece 756) .

La Federation convoqua alors une reunion extraordinaire des membres
delegues a Trois-Rivieres pour le 10 octobre . On revisa la situation et l'on
decida de convoquer une assemblee generale des pilotes du Saint-Laurent le
samedi 15 octobre a Trois-Rivieres ; un telegramme adresse au ministre 1'in-
forma de cette decision .

A cette epoque un nouveau ministre des Transports, M . Leon Baker,
venait d'entrer en fonctions et il demanda aux pilotes de le rencontrer . La re-
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union cut lieu a Ottawa le 12 octobre, dans le bureau du Ministre, entre 16 h
•30 et 19 , h. La reaction du'Ministre fut favorable et la difficulte-majeure qu'il
desirait resoudre etait les operations illegales des pilotes americains sur le
,Saint-Laurent. Une_autre reunion eut lieu le lendemain, un accord y fut conclu
-et le Ministre signa le document confirmant 1'approbation du ministere (piece

. .756) . Outre la question . des -pilotes americains -il fut convenu que le regle-
.ment de la circonscription, serait modifie en vue- d'imposer 1'emploi 'de deux
,pilotes entre le ler decembre-et le 8 avril, le second pilote etant au plein taux
;jusqu'a concurrence de $100 .- Au regard de la compensation a Quebec on
convint que le reglement serait modifie pour porter; a compter du le7 janvier
1961, de, 7,500 -,tx a 15,000 tx le plafond pour le calcul des droits . On
convint en outre que le jury d'examen ne comprendrait pas de representants
des armateurs . On procederait a - une etude plus poussee des droits dans le
port de Montreal . Cet accord fut ulterieuremen2 confirme par une lettre du
Ministre, en .date. du 18 .octobre 1960 (piece 756) . Le 13 octobre le minis-
tere publiait un . communique de presse annongant la conclusion d'un e
entente .

Toutes ces negociations eurent lieu di~rectement avec le Ministre et les
armateurs n'y participeient pas .

Les pilotes y voient-un compromis, du fait que leurs demandes Wont pas
rqu entiere satisfaction, mais ils conviennent que c'etait une solution satisfai-
sante vu la gravite de la situation, et reconnaissent que la greve fut ainsi
evitee .

Du point de*vue de Quebec, on realisa peu de progres pour le reglement
de la question du pilotage'd'hiver ; a ceci pres qu'on legalisa la pratique suivie
depuis plusieurs annees . On conserva le statu quo pour le jury d'examen.
Toutefois, sur la question majeure, la compensation complete des $65,000 ne
fut pas accordee, comme on 1'avait promis . Les pilotes de Quebec accepterent
le compromis sur cc sujet en vue de contribuer a eviter la greve . Ils convin-
-rent que si le plafond du tonnage pour le calcul du maximum des droits etait
porte a 15,000 tx, ils renonceraient a une pleine compensation .

Dans son discours a 1'assemblee generale du 10 janvier 1962 (piece
683) le president de la Corporation declara que les recettes additionnelles
obtenues en 1961, par le moyen des differentes modifications apportees au
tarif en 1960, s'etaient, en fait, elevees approximativement a$65,000, soit
1'indemnite demandee par les pilotes . Voici les chiffres qu'il indiqua :

Tarif d'hiver . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . $ 29, 274 .94

Navires de la cat8gorie A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,660.00

Accroissement de la jauge pour le calcul du maximum des
droits, de 7,500 A 15,000 tx . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,069 .76

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 64,004 .70
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L'accroissement de revenu provenant de la troisieme modification n'est

pas entre comme poste distinct dans 1'etat financier de 1'autorite de pilotage
(piece 534), mais les montants . indiques ici pour les deux autres sont a pen
pres exacts ; la legere difference peut s'expliquer par 1'emploi d'une annee
financiere differente pour les etablir. D'autre part le tarif d'hiver est etranger
a la compensation de $64,000, car anterieurement a 1960 les pilotes benefi-
ciaient, en fait, de ce tarif, bien qu'il ne fut pas officiel . L'etat indique nean-
moins qu'en 1961 les deux nouveaux postes, la majoration pour la categorie A
et 1'augmentation des droits de jauge apporterent, en chiffres ronds, des
rentrees additionnelles de $45,000.

.C'est ainsi que la greve fut evitee ; il apparait toutefois que tous les
pilotes ne 1'approuvaient pas . Le 13 octobre dix-huit d'entre eux adresserent
un telegramme au president de leur Federation (piece 5 ,93) insistant sur
1'ajournement de la greve pour trois motifs :

a) la Corporation n'avait pas consulte chaque membre ;

b) la simple declaration d'un fonctionnaire du ministere au sujet des
exemptions envisagees pour les navires canadiens et americain .s des
Grands lacs ne semblait pas justifier la greve ;

c) le nouveau ministre des Transports n'avait pas encore eu le temps
de se familiariser avec le probl'eme et de prendre position .

Le pilote Barras, Fun des signataires du telegramme, declara que, la
decision de faire greve fut prise par les delegues, au niveau de la Federation,
les pilotes n'ayant pas ete convoques pour exprimer leur avis par vote .

Le pilote Jean-Louis Latulippe etait egalement oppose a la greve ; il etait
membre et de 1'Association et de la Corporation et celles-ci ne furent jamais
consultees sur son opportunite . Il croyait comprendre que 1'arret de travail
avait pour but d'obtenir $65,000, et il etait contre le recours a une telle
mesure pour ce resultat . Un des administrateurs vint le voir chez lui et tenta,
sans succes, de le convaincre. 11 fut parmi les signataires du telegramme et . il
declara que s'ils n'avaient pas manque de temps pour entrer en contact avec
tous les pilotes il y en aurait eu beaucoup plus .

Apres la visite de 1'administrateur il ecrivit a la Corporation, le 4
octobre 1960, au sujet de la proposition de greve et expliqua ses raisons de

ne pas partager l'opinion de la Corporation (piece 641) . Il avait constate,
dans le bulletin no 6, que la situation se deteriorait et aboutirait a la greve . II
estimait celle-ci inopportune, car elle temoignait d'un manque de maturite et
d'impatience . II suggera d'ecrire aux pilotes pour demander leur opinion, en
predisant que leur reponse ' serait negative .

Il ne fut pas menace et bien que certains de ses collegues aient affirme
«qu'on pourrait recourir a des durs pour mater les jaunes :~ il ne les prit pas
au serieux . 11 n'ignorait pas cependant que lorsque les nerfs sont a vif, des
evenements desagreables et inattendus peu'vent se produire .
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Cc qu'il craignait par-dessus tout, c'etait que le ministere «a un moment
donne, puisse punir ceux qui ne voulaient pas faire la greve~o . Il avait 1'im-
pression que celui-ci n'etait pas mecontent des evenements et qu'il n'appuierait
pas ceux qui etaient hostiles a la greve s'ils etaient disposes a .travailler . II
pensait ainsi parce que, grace a la greve, le ministere pourrait indirectement
realiser ce que lui aurait permis 1'adoption du Bill S-3 . En d'autres termes, . il .
craignait que le ministere et les armateurs .ne complotassent contre les pilotes
pour eviter d'avoir a payer les droits de pilotage sur le Saint-Laurent .

Dans sa reponse, le capitaine Slocombe affirma qu'il n'en etait rien et
que les fonctionnaires du ministere ne cherchaient pas les ennuis .

Le pilote Latulippe ajouta que la greve fut evitee mais que la confusion, ;
au niveau du ministere des Transports, ne faisait que, s'accroitre . 11 avait ete
lui-meme administrateur pendant deux ans et ayant ete appele, a ce titre, a
traiter avec les representants du ministere il en avait garde une impression
defavorable .

COMMENTAIR E

La succession d'evenements qui se sont produits en 1960 constitue un
exemple du defaut de 1'autorite de pilotage d'agir en tant que telle, de
1'administration par compromis et des consequences -prejudiciables de 1'aban-
don des responsabilites.

. Dans le cas present, 1'autorite de pilotage avait primitivement pris une
position qu'elle estimait juste et raisonnable (et qui 1'etait en fait), mais par
la suite elle la modifia et changea sa decision, en cedant d'abord 'a 1'opposi--
tion des armateurs, puis a la menace de greve des -pilotes frustres .

La raison reelle de cette volte-face fut que 1'autorite de pilotage en vint
a partager l'opinion- des -armateurs d'apres laquelle les gains officiels et offi-
cieux des pilotes de Quebec formaient une remuneration individuelle globale :
deraisonnablement elevee en comparaison . des autres circonscriptions . En
refusant de tenir sa promesse aux pilotes de Quebec de compenser la perte
des remunerations officieuses des pilotes speciaux, 1'autorite, indirectement,
reussit a reduire substantiellement leur remuneration .

En 1960, les pilotes firent preuve de la plus grande cooperation avec
1'autorite de pilotage qui put alors accomplir un grand nombre de reformes

qu'on avait vainement tente de realiser au cours de l'organisation precedente
des pilotes . ,

Cependant, ces violations de promesses, surtout quand elles ont ete

faites par 1'autorite de pilotage (art . 2 [69] de la Loi sur' la marine mar-

chande), decisions sujettes a revision et jamais definitives, et la tendance a
ceder aux pressions, expliquent que les pilotes se sentirent leses et perdirent
confiance dans leur autorite de pilotage . La Commission estime qu'une telle
situation pourrait We effectivement redressee si 1'on donne suite a la proce-
dure reglementaire qu'elle propose dans sa recommandation generale 19 .
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